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Les fondements e thiques de 
l’oste opathie 

Avant de présenter les principes de la déontologie de l’ostéopathie et de 

préciser les modalités de leur mise en œuvre, une première étape est 

nécessaire, pour poser les fondements de la démarche. Elle se fera en 

trois temps, qui viseront : 

1. à préciser ce qu’est l’ostéopathie, dans le contexte qui l’a vue naître 
et aujourd’hui ; 

 

2. à décrire ce qui constitue son éthique propre, par la présentation 
de sa visée et la description de ses risques éthiques spécifiques ; 

 

3. à montrer comment cette éthique doit nécessairement s’articuler 
avec une élaboration déontologique. 



 

Déontologie de l’Ostéopathie          – Page 12 –          ©Fédération Française de l’Ostéopathie 

1. Une définition de l’ostéopathie 
Un certain nombre d’habitudes de l’ostéopathie, aussi bien dans ses pratiques que dans 

son langage, peuvent surprendre ou même susciter de graves incompréhensions dans le 

contexte français contemporain, alors qu’elles sont largement imputables à l’histoire 

même de l’ostéopathie. Aussi, il semble nécessaire de rappeler brièvement des éléments 

de contexte de sa naissance et de son développement avant de présenter les modalités 

actuelles de sa définition. 

 Contextualisation 1.

Trois points méritent d’être précisés avant d’envisager la difficulté de définir 

l’ostéopathie : le contexte historique de sa naissance ; sa conception spécifique de l’être 

humain, son anthropologie ; et la place que tient la référence à la nature dans le propos 

ostéopathique car l’intérêt actuel pour l’écologie peut susciter des erreurs 

d’interprétation de cette notion dans les textes fondateurs de l’ostéopathie. 

 1er. Histoire 

L’ostéopathie a été élaborée par un américain, Andrew T. Still (1828-1917). Initié à la 

médecine par son père, il a pratiqué d’abord, dans les implantations de pionniers du 

Middle West, la médecine très approximative qui était alors en vigueur. Après une 

formation très brève sous la forme d’un apprentissage auprès d’un médecin, plus 

souvent que sur les bancs d’une université, les médecins appliquaient peu de rigueur 

dans leur diagnostic, prescrivaient des médicaments peu nombreux, peu efficaces et 

souvent dangereux. Sa propre expérience de malade, dans l’enfance, et de médecin, a 

rendu Andrew Still très opposé à l’usage des médicaments. Ceci est compréhensible 

lorsqu’on étudie d’un peu près ce qu’étaient les habitudes thérapeutiques de sa 

génération, mais sa réaction ne peut être invoquée comme fondement d’une attitude 

aussi radicalement négative à l’égard de la pharmacopée contemporaine. 

De même il faut souligner que la naissance de l’ostéopathie s’est produite dans un pays 

qui pratiquait un certain libéralisme médical. La différence entre médecin, infirmier, 

praticiens de santé n’était pas clairement définie ; les éléments constitutifs de la 

formation d’un médecin ne relevaient pas d’une régulation officielle. On constate ainsi 

de grandes variations dans la littérature à propos de l’activité de Still et de son père : 

certains les désignent comme des médecins, ce qu’ils étaient bien aux yeux de leurs 

contemporains, d’autres comme des guérisseurs, ce qui est compréhensible si l’on 

compare leur formation à celle d’un docteur en médecine. 

La formation d’un médecin était brève et se faisait plus souvent par compagnonnage 

qu’à l’université. A la suite de la fondation par Still du collège de Kirksville, dans divers 

lieux, universitaires ou non, des formations ont vu le jour, sous la forme de collèges 

privés d’ostéopathie, à l’instar de ce qui se développait pour la médecine dans diverses 

régions des États-Unis. De telles formations privées peuvent sembler marginales en 
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France, en comparaison des facultés de médecine ; elles ont un statut tout-à-fait 

différent aux États-Unis, où l’enseignement supérieur privé est beaucoup plus développé 

qu’en France, et où il peut conférer des diplômes équivalents à ceux des universités 

d’État. Aujourd’hui, la création de « collèges d’ostéopathie » peut surprendre en France, 

et sembler être une initiative sans commune mesure avec la formation médicale, mais 

ce n’était pas le cas dans le contexte qui a vu naître l’ostéopathie et qui a suscité les 

modalités de formation des ostéopathes. 

 2e. Anthropologie 

Alors que la médecine se rapprochait peu à peu de ce qui constitue l’essentiel de sa 

démarche scientifique aujourd’hui, par objectivation de la maladie à partir du malade, le 

propos de A. Still et de ses élèves s’est développé d’emblée d’une façon différente, 

privilégiant une approche systémique du patient, dès l’écoute des symptômes qui 

l’amènent à consulter l’ostéopathe. Attentif aux relations entre structure et fonction, 

envisageant la mobilité corporelle comme le signe d’une bonne santé et d’une bonne 

capacité d’adaptation du sujet aux événements de l’existence, ils ont porté sur le corps 

humain un regard qu’ils désignaient eux-mêmes comme celui du mécanicien. 

Cependant, ils ne focalisaient pas leur attention sur la zone ou l’organe défectueux, mais 

regardaient la mobilité et la fonctionnalité du corps humain de manière systémique et 

unifiée. 

C’est plus tard dans le développement de l’ostéopathie que les praticiens ont peu à peu 

pris conscience de l’interaction profonde non seulement entre la structure et la fonction, 

mais également entre la vie psychique et émotionnelle et les dysfonctionnements dont 

ils étaient les témoins. Il y a là une approche de l’être humain qui dépasse la simple 

notion de psychosomatique, pour révéler que de nombreux aspects du comportement 

sont en interaction avec la vie psychique : pas seulement la survenue de tel ou tel 

symptôme ou de telle maladie, mais plus simplement des questions de postures, ou 

d’attitudes qui, à la longue, peuvent susciter des difficultés mécaniques. La douleur 

physique ne sera pas alors regardée seulement comme expression d’une souffrance 

psychique, car elle trouve dans celle-ci sa cause, même au plan mécanique. 

 3e. Place de la nature 

Dans une filiation hippocratique qui n’est pas toujours explicite, mais qui est très 

prégnante, Andrew T. Still a placé aux origines de l’ostéopathie la conviction que la 

nature est capable d’auto-guérison. A ses yeux, le thérapeute n’est pas l’auteur de la 

guérison, il est simplement là pour soutenir la dynamique propre de la nature, pour 

permettre que la bonne réalisation de lois inscrites dans la nature produise l’effet de 

guérison. Une telle conviction repose sur la constatation des effets toxiques des drogues 

utilisées autour de lui, mais également sur l’observation minutieuse de l’anatomie 

humaine. La nature dont il parle n’est donc pas exactement celle que désigne 

aujourd’hui l’écologie. Elle est plutôt un ordre du monde, une organisation bénéfique du 

corps humain, qu’il reconnaît comme la marque du créateur du monde. 
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Autre source de surprise et parfois de rejet, la référence constante à Dieu dans les écrits 

fondateurs de l’ostéopathie a de quoi étonner un lecteur français contemporain. Elle est 

pourtant assez banale chez un auteur américain de la génération de Still, en particulier 

dans la perspective qui est la sienne, qui n’est pas celle d’une participation 

institutionnelle à une dénomination chrétienne, mais celle d’une théologie naturelle, 

inspirée de la philosophie de H. Spencer et de la théologie méthodiste. Bien loin d’être la 

source d’une dérive mystique ou d’une irrationalité de la démarche thérapeutique, cette 

référence à Dieu et à ses lois est, aux yeux de A. Still, le fondement non seulement de la 

rigueur et de la rationalité de la démarche ostéopathique, mais également de son 

positionnement éthique, car l’ostéopathe n’intervient que pour replacer son patient 

dans l’ordre qui lui est naturel, sans se prendre pour un sauveur. 

 Définitions de l’ostéopathie 2.

Au cours de son histoire, l’ostéopathie a connu une multitude de définitions ; comme 

c’est le cas également pour la médecine, il n’y a pas à l’heure actuelle de consensus de la 

profession pour valider une définition plus qu’une autre. Le référentiel métier propose 

celle-ci : « L’ostéopathie consiste, dans une compréhension globale du patient, à 

prévenir, diagnostiquer et traiter manuellement les dysfonctions de la mobilité des 

tissus du corps humain susceptibles d’en altérer l’état de santé1. » On peut constater, 

dans cette définition comme dans les propositions qui sont faites par des organisations 

professionnelles ou des auteurs, que pour définir leur profession, les ostéopathes 

partent soit de leur pratique, soit de leur manière de penser, soit de leur conception de 

l’être humain. 

Si la spécificité de l’ostéopathie est reconnue dans une pratique thérapeutique, on en 

vient à définir cette profession par la place centrale qu’elle accorde à la thérapie 

manuelle. Une telle approche est le plus souvent validée par les ostéopathes français ; 

elle aurait plus de mal à susciter un consensus aux États-Unis, où les docteurs en 

ostéopathie prescrivent des médicaments comme les docteurs en médecine. Thérapie 

manuelle : la référence exclusive à la main est significative d’une démarche 

thérapeutique qui ne passe pas par la médiation d’appareils ou de médicaments ; elle 

pourrait cependant être critiquée au nom du fait que certaines pratiques 

ostéopathiques nécessitent l’engagement d’autres parties du corps de l’ostéopathe que 

la main. Elle ne se limite pas à une démarche thérapeutique, elle a sa propre démarche 

diagnostique. 

Si la spécificité de la profession est recherchée dans son épistémologie, c’est-à-dire dans 

sa manière de réfléchir, la définition met en avant une méthode particulière de 

diagnostic et de réflexion sur l’être humain : les termes d’approche globale, systémique, 

ou de thérapie holistique sont alors préférentiellement utilisés. L’accent est mis ici sur 

                                                      

1
. Site du SFDO, http://www.sfdo.info/pages/espace-patients/prE9sentation-

sensibilisation.php, le 3/09/2010. 

http://www.sfdo.info/pages/espace-patients/prE9sentation-sensibilisation.php
http://www.sfdo.info/pages/espace-patients/prE9sentation-sensibilisation.php
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l’approche globale du patient, non seulement par la reconnaissance d’interactions 

mécaniques entre les différents éléments du corps humain, mais également par la mise 

en valeur de liens entre la vie psycho-émotionnelle et les dysfonctions mécaniques. On 

est bien ici devant une épistémologie spécifique, car l’ostéopathie ne se limite pas à une 

approche globale du patient, elle est une forme de pensée systémique jusque dans 

l’énonciation de ses fondements. 

D’autres auteurs présentent l’ostéopathie à partir de son anthropologie, c’est-à-dire de 

la représentation spécifique de l’être humain dont cette discipline est porteuse. Dans 

son histoire, l’ostéopathie a été marquée à l’origine par une anthropologie du « corps 

machine », dont aujourd’hui l’aspect technologique semble trop rébarbatif et 

contradictoire avec une approche humaniste du patient. Aujourd’hui, c’est plus la notion 

de mobilité des tissus2, ou celle d’équilibre et de déséquilibre au sein du système qu’est 

l’être humain3, qui sont mises en valeur pour définir l’originalité de l’approche 

ostéopathique.  

Enfin, on voit se développer plus récemment une approche de l’ostéopathie qui est 

marquée par la montée en puissance des préoccupations écologiques dans le contexte 

culturel. La finalité de l’ostéopathie est alors envisagée comme l’adaptation 

harmonieuse du sujet à son environnement4, elle passe alors non seulement par les 

manipulations ou ajustements classiques, mais également par des conseils d’hygiène de 

vie, ou d’alimentation. Elle cherche ainsi à optimiser les relations du sujet avec son 

environnement biologique et socioculturel. 

Au-delà de cette diversité, une définition de l’ostéopathie doit toujours mettre en valeur 

la nécessaire articulation entre la dimension mécanique, parfois désignée comme 

technique, qui repose sur une connaissance fine de l’anatomie et de la biomécanique, et 

nécessite des gestes précis et rigoureux, et la dimension relationnelle, car c’est 

l’ensemble de la relation ostéopathique qui est thérapeutique, depuis l’écoute de la 

parole du patient jusqu’à l’écoute manuelle de son corps. Sans la rigueur technique, 

l’ostéopathe pourrait se comporter comme un pseudo-psychologue, et sans la 

dimension relationnelle, il ne serait qu’un mécanicien ignorant l’expérience vécue par le 

patient.  

                                                      

2
 . Sur le site de l’UFOF, http://www.osteofrance.com/osteopathie/definition/, le 3/09/2010. 

De même la définition proposée sur le site CNOsteo, http://www.cnosteo.com/historique/osteotoday.html, 

le 3/09/2010. 
3
 . Voir J.A DUVAL, Techniques ostéopathiques d’équilibre et d’échanges réciproques, 

Vannes, Sully, 2004. 
4
 . «  L’ostéopathie s’accorde avec cette définition [celle de l’OMS] car selon son concept, la 

santé représente la parfaite adaptation de l’organisme à son environnement. L’attention de l’ostéopathe doit 

donc se porter tout autant sur l’environnement du patient que sur son organisme à proprement parler, car 

tant que celui-ci ne retrouvera pas une condition diététique, sanitaire, climatique, sociale… meilleure, il 

continuera de subir des contraintes qui entretiendront la dégradation de sa santé. Le premier principe de 

l’ostéopathie est donc la prise en compte des individus dans leur globalité. Globalité environnementale et 

physique. » Sur le site du ROF, http://www.osteopathie.org/definition.html le 3 septembre 2010. 

http://www.osteofrance.com/osteopathie/definition/
http://www.cnosteo.com/historique/osteotoday.html
http://www.osteopathie.org/definition.html
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2. Visées de l’ostéopathie : objectifs à atteindre 
L’ostéopathie est une démarche thérapeutique globale qui vise la restauration ou la 

préservation de la santé des patients, dans une conception de la santé très cohérente 

avec celle de l’OMS : « La santé est un état de complet bien-être physique, mental et 

social, et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité5. » Cet 

objectif est recherché par les voies propres à l’ostéopathie, sa manière spécifique de 

prendre en charge les patients. 

1. Bonne prise en charge du patient 

 1er. Accompagner les capacités du corps à l’auto-guérison 

Inscrite dans la tradition de la médecine hippocratique, l’ostéopathie repose sur la 

conviction que le corps humain est porteur de ses propres capacités d’auto-guérison. Il 

est capable de produire les substances antalgiques, antiseptiques ou anti-inflammatoires 

nécessaires pour juguler certaines pathologies6, il peut, dans le registre mécanique, 

retrouver des capacités de mobilités que la maladie lui avait fait perdre. Dans une telle 

optique, l’ostéopathe considère son intervention comme un soutien apporté aux 

capacités naturelles du corps, il ne se considère pas comme l’auteur de la guérison. 

 2e. Faire des liens dans une démarche systémique 

Si la demande qui lui est exprimée par le patient est bien souvent centrée sur une 

douleur ou une limitation du mouvement, l’ostéopathe cherche toujours à la situer dans 

une approche plus globale, cherchant à mettre en relation des dysfonctions éparses 

dans le corps, et à comprendre les liens qui peuvent exister entre certains épisodes de 

l’histoire corporelle, mais aussi psychologique et émotionnelle du patient. Cette 

approche de type systémique contribue pour une grande part à l’intérêt que les patients 

portent à l’ostéopathie, car ils font bien souvent l’expérience, dans les consultations 

médicales classiques, d’un cloisonnement entre les disciplines, et donc entre les diverses 

expériences qui les marquent. 

 3e. Implication et éducation des patients, prévention 

Considérant son intervention comme une aide apportée aux capacités de récupération 

et de défense naturelles du corps, l’ostéopathe favorise la responsabilité du patient. Il 

présente sa démarche comme un soutien ponctuel et temporaire et laisse le patient 

libre de poursuivre ou non une relation thérapeutique avec lui. Dans la majorité des cas, 

il n’est pas nécessaire de multiplier les consultations d’ostéopathie, et le thérapeute 

n’encourage pas une trop grande fréquence des rendez-vous. En revanche, il cherche à 

expliquer à son patient les changements de comportements qui lui semblent favorables 

à sa santé. 

                                                      

5
 . http://www.who.int/governance/eb/who_constitution_fr.pdf. 

6
 « Le corps est la pharmacie de Dieu. », A.T. STILL, Autobiographie, Vannes, Sully, 1998, 

pp.164, 178, 247. 

http://www.who.int/governance/eb/who_constitution_fr.pdf
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2. Favoriser une autre approche thérapeutique 

La naissance de l’ostéopathie est liée historiquement à la constatation de l’inefficacité et 

de la dangerosité de la plupart des drogues utilisées à la fin du XIXe siècle par les 

médecins américains. Si elle est aujourd’hui entrée dans une relation plus confiante et 

complémentaire avec la médecine occidentale, l’ostéopathie garde de son origine un 

positionnement original dans la panoplie des démarches de soin. 

 1er. Une intervention thérapeutique aux effets secondaires limités 

La démarche ostéopathique, et en particulier les manipulations qui composent une large 

part de l’acte thérapeutique, n’introduit rien d’irréversible dans la physiologie du 

patient. L’intervention ostéopathique se situe en effet dans le registre physiologique, 

elle ne porte pas sur l’anatomie du patient. Elle n’est jamais une manipulation forcée qui 

pousserait une articulation au-delà de ses limites physiologiques. La thérapie manuelle 

est de ce fait  suivie de très peu d’effets secondaires ; ceux qui ont pu être constatés 

sont le plus souvent d’ordre neuro-végétatif. Les études sérieuses portant sur la 

dangerosité potentielle des manipulations vertébrales ont montré la très faible 

prévalence des accidents, et l’extrême rareté de leur imputation à des ostéopathes 

exclusifs7. 

 2e. Une  approche  parmi  d’autres 

L’ostéopathie développe une approche globale du patient : ce n’est pas pour autant 

qu’elle se présente comme la réponse unique à leur attente. Conscient des limites de 

son champ d’intervention, l’ostéopathe a le souci d’orienter ses patients vers les 

professionnels de santé dont la compétence est requise par leur état. Le traitement 

ostéopathique ne peut faire l’objet d’une prescription médicale car il repose sur une 

démarche diagnostique spécifique ; il est cependant toujours à envisager dans la 

complémentarité d’autres traitements.  

                                                      

7
 . Registre des ostéopathes de France, Analyse critique des risques attribués aux 

manipulations du rachis cervical et recommandations de bonne pratique, 2005. Téléchargeable sur 

www.osteopathie.org/rachis-cervical.html  

http://www.osteopathie.org/rachis-cervical.html
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3. Risques éthiques de l’ostéopathie 
Proposer une référence déontologique commune à toute la profession, c’est faire un pas 

en avant dans la protection des usagers, en leur garantissant qu’ils trouveront chez tout 

professionnel ayant reconnu la valeur normative de ce texte des comportements 

éthiques équivalents, et soumis à une possibilité d’évaluation. Avant de préciser ce qui, 

dans l’exercice de l’ostéopathie, nécessite tout particulièrement une régulation éthique, 

il est nécessaire de décrire brièvement le contexte dans lequel cette nouvelle approche 

thérapeutique s’est développée. 

1. Éthique de l’ostéopathie et éthique médicale 

 1er. Quelle éthique du soin en dehors de la médecine ? 

Si l’on considère que la médecine telle qu’elle est pratiquée en Occident actuellement 

est la profession de référence de tout le système de santé8, on doit en déduire que les 

principes éthiques qui président à son exercice sont une norme pour toute activité 

thérapeutique. Celle-ci doit se référer a minima à ces principes éthiques ; elle peut 

même être contrainte à se soumettre aux directives données par les médecins, par 

exemple sous forme d’ordonnance. Le monopole d’exercice reconnu aux médecins 

européens depuis les premières années du XIXe siècle, avec la création du délit 

d’exercice illégal de la médecine,  a engendré une conception du système de santé qui 

allait dans ce sens, jusqu’à une époque récente, dans laquelle le développement de 

nouvelles pratiques thérapeutiques s’est fait pour une part par émancipation par 

rapport à l’autorité médicale. C’est ainsi, par exemple, que les psychothérapeutes 

développent des pratiques thérapeutiques qui ne font pas l’objet de prescriptions 

médicales, sans être pour autant reconnus actuellement comme des professions 

médicales, à l’instar des sages-femmes ou des chirurgiens-dentistes. 

L’ostéopathie est du même ordre : dans son évolution vers une reconnaissance de la 

profession, elle s’est refusée à être assimilée, comme le souhaitait l’Ordre des médecins, 

à l’activité des kinésithérapeutes qui interviennent sur prescription médicale. Elle vise à 

être reconnue pour elle-même, comme une activité thérapeutique qui ne relève pas de 

l’autorité et de la prescription médicale. Cela ne la situe pas pour autant en dehors du 

champ de l’éthique déjà largement exploré par la médecine : elle doit s’en inspirer9 tout 

en élaborant les normes de comportements spécifiques dont elle a besoin, après avoir 

su identifier les risques qui lui sont propres. 

                                                      

8
 . Voir le débat initié par P. Lipson, « Does alternative medicine have alternative ethics ? », 

http://www.sciencebasedmedicine.org/?p=278  
9
 . Voir par exemple la démarche proposée à partir de la référence bénéfice/risque dans K. 

Adams et alii, “Ethical Consideration of Complementary and Alternative Medical Therapies in 

Conventional Medical Settings”, Annals of Internal Medicine 2002;137: 660-664.  

http://www.sciencebasedmedicine.org/?p=278
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 2e. Les principes fondamentaux de l’éthique médicale s’appliquent à l’ostéopathie 

C’est dans cette perspective que les principes fondamentaux de l’éthique médicale sont 

rappelés ici. 

Non-malfaisance : le fameux Primum non nocere, avant tout ne pas nuire, a été le 

principe premier de l’éthique médicale. Avant toute action à visée thérapeutique, le 

médecin doit vérifier que son action ne sera pas nuisible au patient, ou qu’elle ne sera 

pas plus nuisible que la pathologie qu’il cherche à traiter. De ce point de vue, l’innocuité 

et la réversibilité de pratiques ostéopathiques correctement mises en œuvre sont 

largement reconnues, en particulier par les professionnels de l’assurance, peu enclins à 

minimiser les risques. 

Bienfaisance : dans ce registre le débat éthique rejoint le débat scientifique, certains 

auteurs récusant l’éthique d’une démarche thérapeutique qui ne peut prouver son 

efficacité par les méthodes scientifiques qui sont au fondement de la thérapeutique 

moderne. Une telle critique peut être dépassée par l’idée que ce qui est demandé au 

thérapeute, c’est l’intention de bienfaisance et la mise en œuvre de ce qui est reconnu 

dans l’état actuel de l’art thérapeutique qu’il pratique. Bien des prescriptions médicales 

sont faites dans cette perspective, avec des médicaments dont l’effet bénéfique ne 

repose pas sur des preuves irréfutables, mais dont le médecin considère qu’ils 

apporteront d’une manière ou d’une autre un bienfait au patient, y compris celui de 

répondre à sa demande. 

Confidentialité : La règle de la confidentialité et du respect du secret professionnel 

s’applique de manière plus stricte aux ostéopathes qu’aux médecins, car seuls ceux-ci 

ont la pratique du secret professionnel partagé. Un médecin peut laisser accès à ses 

dossiers à un remplaçant ou à un confrère avec qui il exerce une activité de groupe, ce 

qui n’est pas le cas pour un ostéopathe. 

Autonomie du patient : Si dans le contexte actuel toutes les professions médicales et de 

santé font de la promotion de l’autonomie du patient une visée centrale de leur 

exercice, cette promotion prend dans le cas de l’ostéopathie une coloration particulière, 

du fait de l’aspect immédiat, sans médiation, du geste thérapeutique. Il y a une distance, 

dans l’espace et dans le temps, entre la rédaction d’une ordonnance par un médecin et 

l’absorption du médicament par le patient ; dans l’acte ostéopathique, cette distance 

n’existe pas, car c’est le geste, ou l’attitude corporelle du praticien qui est 

thérapeutique, dans le contact corporel avec le patient. 

L’ostéopathe a le devoir de susciter et de favoriser l’autonomie globale de son patient, la 

liberté de celui-ci à l’égard du thérapeute, ou la capacité à consulter un autre 

thérapeute. Il est amené à recevoir du patient un consentement global pour la 

démarche thérapeutique qu’il envisage de suivre. Dans le cadre de ce consentement 

global, l’ostéopathe a le devoir de rechercher le consentement explicite du patient avant 

d’envisager des gestes qui pourraient être vécus comme désagréables ou invasifs. 
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Une fois ces principes fondamentaux rappelés et appliqués à la démarche 

ostéopathique, il est possible de préciser les risques éthiques qui lui sont plus 

spécifiques et qui nécessitent une régulation. 

2. Les défis éthiques propres de l’ostéopathie 

 1er. Nécessaire régulation de l’approche holistique ou systémique 

De nombreux patients sont aujourd’hui en demande d’une approche globale de leur 

santé et de leur corps et reprochent à la médecine son approche fragmentée entre les 

spécialités. Face à cette demande, l’ostéopathie fait une proposition d’approche globale, 

comme le font d’ailleurs bien d’autres thérapeutiques complémentaires. La question 

centrale est celle de l’articulation entre cette demande et cette proposition. 

Dans sa demande d’approche globale, le patient exprime la perception qu’il a de l’unité 

de sa personne, unité de l’ensemble du corps, unité du corps et du psychisme, 

interaction entre les événements de sa vie et sa santé etc. On voit mal comment 

pourrait être récusée une telle attente. La question éthique intervient non dans la 

demande, mais dans la réponse, de deux manières :  

– une proposition thérapeutique peut décrire sa démarche comme globale sans 

pour autant avoir le projet ou la prétention de prendre en charge toute la 

personne, dans toutes ses dimensions. Ainsi l’ostéopathie peut être décrite plus 

comme une démarche systémique que comme une démarche holistique : elle 

porte son attention sur les interactions qu’elle perçoit au sein des systèmes : la 

personne comme système, et la personne au sein d’un système. Cependant, elle 

ne prétend pas apporter un bienfait thérapeutique à chaque élément du 

système, que ce soit les désordres physiologiques ou les souffrances psychiques. 

Ici, patient et thérapeute peuvent employer le terme de « global », mais dans un 

sens différent. 

– il peut être dangereux qu’un seul intervenant prétende assumer l’attente 

exprimée par son patient d’une thérapeutique globale. Il apparaît alors comme 

une sorte de sauveur et risque de susciter un attachement aveugle de la part du 

patient, portant ainsi atteinte à la liberté de celui-ci. Il y a une part de frustration 

dans le rapport du patient à son thérapeute, quelle que soit la spécialité de 

celui-ci, qui est le signe du respect de la liberté du patient, et de la conscience 

que le thérapeute a de ses limites. 

 2e. Régulation de l’immédiateté de la pratique ostéopathique 

En ostéopathie, le diagnostic et le traitement sont effectués sans les médiations que 

constituent en médecine les différents appareils de mesure et d’imagerie. Le savoir 

ostéopathique est de ce fait pour une part empirique, même s’il repose pour une autre 

part sur une connaissance approfondie de l’anatomie, de la physiologie et de la 

biomécanique. L’immédiateté de la pratique ostéopathique, au sens de cette absence de 

médiation technique, peut être confondue avec une immédiateté de son efficacité dans 
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le temps, faisant du soulagement immédiat un critère du traitement réussi, ou 

confondue avec une immédiateté qui serait de l’ordre du pouvoir. Le patient, mais peut 

être parfois aussi le praticien, peuvent être émerveillés de l’effet thérapeutique d’un 

geste adapté, et en tirer la conviction qu’un certain pouvoir est contenu dans les mains 

du praticien, qui lui permettrait de soulager infailliblement la souffrance d’autrui. Pour 

éviter cette dérive toujours possible, que l’ostéopathe partage d’ailleurs avec le 

chirurgien, il est indispensable que la pratique soit interrogée par la réflexion 

personnelle, et soit confrontée au regard de pairs dans des activités de formation 

continue. Ici en effet, le progrès thérapeutique ne dépend pas du progrès technologique 

ou pharmacologique, mais du progrès de l’ostéopathe lui-même. 

 3e. Intérêt et limites de l’effet relationnel 

Devant la difficulté propre à l’ostéopathie de pouvoir inclure sa démarche dans les 

méthodes de l’évaluation scientifique pratiquée en pharmacologie, il est souvent fait 

référence à ce que l’on appelle « effet placebo ». Cette expression n’aide pas à penser 

car elle mêle sous une même appellation ce qui est de l’ordre du leurre, ce qui est de 

l’ordre de l’effet bénéfique de la confiance, et ce qui est de l’ordre de la participation de 

la vie psychique à l’expérience de la maladie et de la guérison. De plus elle comporte une 

connotation péjorative, puisque dans l’étude de l’efficacité des médicaments, la 

recherche tend à limiter au maximum cet effet, par la pratique en double aveugle par 

exemple. Dans ce contexte, reconnaître l’existence d’un effet placebo, c’est affirmer 

l’inefficacité propre du traitement. Il est aujourd’hui préférable de parler d’« effet 

relationnel » pour désigner la part, parfois importante, qui est attribuable à la relation 

entre le patient et son thérapeute dans l’effet bénéfique constatable. Le même 

médicament, le même geste thérapeutique peuvent avoir des effets différents selon le 

contexte relationnel de leur mise  en œuvre. L’effet relationnel n’est pas quelque chose 

qui serait à évacuer de l’acte thérapeutique, puisqu’il est bénéfique pour le patient. Il 

nécessite simplement une certaine lucidité de la part du thérapeute et une régulation 

éthique. 

Il est possible de reconnaître que la pratique ostéopathique prête une attention 

particulière à cet effet relationnel, par la qualité de l’attention portée au patient et à ce 

qu’il dit de lui, par le temps passé dans la consultation, par la forme de « corps à corps » 

que constitue le traitement ostéopathique. Reconnaître la place importante de la 

relation ne doit pas amener à identifier l’ostéopathie à cette relation, au mépris des 

connaissances anatomiques et thérapeutiques mises en œuvre dans le traitement 

ostéopathique.  

– L’ostéopathe doit travailler à avoir une conscience aussi vive que possible de 

l’articulation entre ce qui est imputable à sa compétence et ce qui est imputable 

à la relation qu’il établit avec le patient. La distinction radicale est impossible, 

car la relation thérapeutique est une forme de compétence, et le geste le plus 

technique reste porteur d’une intention et donc d’une relation. 
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– Il doit également veiller à ce que son intention bienfaisante dans la relation 

reste au service du bien du patient et de la liberté de celui-ci. Le risque est en 

effet celui de la manipulation psychique, sous prétexte d’effet relationnel 

bénéfique. Si l’ostéopathe peut traiter certaines affections par des 

manipulations physiques, il ne doit cependant jamais être manipulateur à 

l’égard des personnes. 

 4e. Reconnaissance des limites de l’intervention 

Comme toute thérapeutique, l’ostéopathie doit avoir conscience de ses limites. Aucune 

démarche thérapeutique ne peut prendre en charge seule l’ensemble des besoins de 

santé, des aspirations au bien-être de l’être humain. Il est plus difficile de décrire les 

frontières du champ de l’ostéopathie que celles d’une spécialité médicale. En effet, dans 

une première approche, on peut affirmer que l’ostéopathe n’est pas compétent dans le 

domaine de la psychothérapie et qu’il doit adresser son patient à un médecin pour toute 

pathologie organique dont il suspecterait l’existence. Cependant, une telle délimitation 

ne rend pas compte de la part psychothérapeutique que peut comporter la relation d’un 

patient à son ostéopathe ; elle risque de ne pas reconnaître les effets bienfaisants de 

l’ostéopathie en complément d’une démarche médicale dans des pathologies lourdes. 

Devant le cancer ou la maladie de Parkinson, l’ostéopathe doit clairement faire 

comprendre à son patient que l’ostéopathie n’est pas compétente pour prendre en 

charge efficacement ces pathologies : doit-il pour autant déclarer qu’il ne peut rien 

apporter à son patient du fait de l’existence de ces pathologies ? Ce serait cantonner 

l’ostéopathie à la prise en charge des bien portants. Ce serait surtout refuser de 

considérer l’apport de l’ostéopathie au confort, au bien être du patient, traité par 

ailleurs par la médecine. 

Centrée sur le patient, l’ostéopathie n’exclut pas de sa pratique un patient du fait qu’il 

est porteur d’une pathologie qu’elle ne prend pas en charge. Elle doit, dans cette 

situation, préciser clairement les limites d’une approche qui est alors complémentaire 

de celle de la médecine. 

 5e. L’éthique de la recherche en ostéopathie 

En médecine, la majorité des études scientifiques portent aujourd’hui sur l’évaluation 

des effets thérapeutiques et secondaires des médicaments. Les protocoles mis en place 

pour permettre l’appréciation objective de l’efficacité pharmacologique en sont venus 

de ce fait à être souvent identifiés comme la seule démarche scientifique envisageable 

dans le domaine de la santé. Il est important de rappeler que toute démarche 

scientifique ne relève cependant pas des procédures en double aveugle contre placebo 

et que de telles méthodes ne sont pas les seules à être porteuses de rationalité. A côté 

de la connaissance scientifique, l’ostéopathie relève pour une part d’une forme de savoir 

qui ne procède pas, comme la science, de manière analytique par distinction et isolation 

de facteurs, mais au contraire de manière systémique par la recherche d’une mise en 

valeur de l’articulation de ces facteurs entre eux. 
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Le nécessaire développement de la recherche en ostéopathie passe donc par une 

réflexion méthodologique approfondie pour sélectionner les procédures les plus 

adaptées à son mode propre d’exercice. L’impossibilité de pratiquer le double aveugle 

en ostéopathie, l’intrication permanente entre effet mécanique et effet relationnel, ne 

doivent pas être regardée comme des signes d’irrationalité de la démarche ; d’autres 

méthodes rationnelles ont à être utilisées ou mises au point pour permettre une 

authentique évaluation des diagnostics et des thérapeutiques ostéopathique, dans le 

respect du patient et dans celui de la spécificité de l’ostéopathie.  
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4.  De l’éthique à la déontologie 
Cette présentation de la démarche ostéopathique, de ses enjeux et de ses risques 

permet de comprendre que, comme toute activité humaine, elle se trouve encadrée, ou 

au moins dans la nécessité de l’être, par un propos qui relève de deux registres, 

l’éthique et la déontologie. Si ces deux termes n’ont pas une définition constante et 

reconnue par tous, il est aujourd’hui largement admis, au moins en langue française, de 

leur donner la signification que leur a attribué Paul Ricœur. 

L’éthique, c’est « la visée de la vie bonne avec et pour les autres dans des institutions 

justes10. » C’est donc, dans la réflexion sur l’agir humain, tout ce qui est de l’ordre de la 

visée, de la recherche, jamais terminée, d’une vie bonne pour chacun et pour tous. 

La déontologie, c’est le pôle normatif du discours, celui qui vient interpeller la visée de la 

vie bonne, et les moyens employés en vue de celle-ci pour vérifier que ces moyens sont 

respectueux de l’être humain, en particulier du plus faible et du plus vulnérable. Ce pôle 

est désigné en philosophie sous les noms de norme, ou de morale ; lorsqu’on emploie 

celui de déontologie, c’est le plus souvent pour désigner cette forme particulière de 

norme de l’agir qui est applicable à un groupe spécifique, ou à une activité spécifique. 

En suivant l’enseignement de P. Ricœur, il est possible de préciser l’articulation entre ces 

deux pôles. 

1. La visée : une préalable à l’établissement de la norme 

Il a été possible ici de décrire les risques de l’ostéopathie et de commencer à suggérer 

les types de régulation qui sont nécessaires : un tel propos ne suffirait pas à guider la 

pratique ostéopathique car il se limiterait à dire ce qu’il ne faut pas faire, et non ce qu’il 

faut faire pour être un bon ostéopathe. L’énoncé de normes de comportement dans une 

déontologie devait être précédé d’une description de ce que cherche à faire 

l’ostéopathie, de sa visée. L’élaboration de normes de comportement professionnel 

pour les ostéopathes n’a de sens que si elle est constamment articulée à la visée de 

l’ostéopathie. Il est utile d’énoncer des repères, voire des interdits concernant l’action, à 

la condition que l’on sache pour quoi, en vue de quoi on agit. Dans les métiers de la 

thérapeutique et du soin, ceci est particulièrement évident, puisqu’un grand nombre des 

composantes de l’acte thérapeutique sont des transgressions par rapport aux usages 

culturels habituels : interroger son semblable sur des aspects éventuellement très 

intimes de sa vie, lui demander de se déshabiller, toucher son corps, pratiquer des 

effractions sur ce corps lors d’injections ou d’interventions chirurgicales… Tout cela est 

de l’ordre de la transgression par rapport à la vie courante, mais pourtant devient bon 

dans le cadre de l’acte thérapeutique ; le geste ou la question n’ont pas changé, c’est la 

visée, et le cadre dans lequel cette visée est mise en œuvre, qui sont différents. Cet 

                                                      

10
 . P. RICŒUR, Soi-même comme un autre, Paris, Seuil, 1990, 202. 
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exemple montre aussi que la visée ne suffit pas, car ce n’est pas parce que l’on cherche à 

soigner ou à soulager son semblable que tous les comportements deviendraient licites. 

 La nécessité de la norme 2.

La norme est nécessaire pour interpeller la visée éthique, pour interroger les moyens 

employés en vue de la vie bonne. La norme a deux caractéristiques importantes : elle est 

commune à plusieurs acteurs et elle s’appuie sur des institutions qui lui confèrent une 

dimension de contrainte. 

Si chaque être humain a sa manière personnelle de chercher la vie bonne, la vie en 

société n’est possible qu’à la condition que cette recherche personnelle soit encadrée 

par des normes de comportement qui soient communes. On reconnaît ainsi l’existence 

de normes qui vont du plus universel, comme les Droits de l’Homme, au plus particulier, 

comme les usages d’un groupe, d’une communauté humaine, voire d’une famille. A tous 

les échelons de l’universalité, les normes permettent de vivre ensemble. Ce sont elles 

qui viennent placer des limites au désir du sujet pour lui imposer de tenir compte des 

autres, et lui imposer ainsi le respect des autres. C’est pourquoi la norme est le plus 

souvent assez abstraite, elle ne décrit pas les cas particuliers, elle définit des principes 

applicables dans les cas particuliers. Le plus faible doit avoir la certitude qu’il sera 

respecté, non pas tant que le plus fort le voudra bien, mais parce que le plus fort y est 

tenu, par la norme. 

La norme doit donc avoir une dimension de contrainte, pour la protection du plus 

vulnérable, car celle-ci ne peut être dépendante du bon vouloir des uns et des autres. La 

norme trouve son autorité dans les institutions qui en sont la source, et le garant. Les 

lois d’un pays n’ont un effet contraignant que parce que l’institution judiciaire veille à 

leur application et sanctionne ceux qui les transgressent. On peut considérer que cette 

sanction est appliquée au nom de la société, et en particulier au nom des plus faibles qui 

n’ont pas d’autres pouvoirs pour se faire respecter. 

Cette articulation nécessaire entre norme et institution souligne la nécessité de la mise 

en œuvre d’une institution chargée de veiller au respect de la déontologie au sein de la 

profession ostéopathique, sans quoi l’élaboration de ce texte ne serait que l’expression 

d’un idéal de Bonne Ostéopathie, sans possibilité de manifester la réprobation de la 

profession à l’égard des professionnels qui se comporteraient d’une manière non 

conforme à la déontologie. 

 La déontologie professionnelle 3.

Une déontologie professionnelle n’est pas la seule norme de l’agir professionnel. Elle 

s’inscrit dans un ensemble de normes qui la dépassent par leur autorité : elle ne saurait 

prescrire ou encourager des comportements contraires à la loi du pays où elle est 

énoncée. C’est pourquoi elle est limitée dans sa rédaction et dans son champ de 

compétence : beaucoup d’aspects de la vie professionnelle n’ont pas à être définis dans 

une déontologie, car ils le sont dans la loi. Une déontologie est le plus souvent élaborée 
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par les professionnels eux-mêmes, et pourtant, elle ne saurait être considérée comme la 

norme interne d’une communauté, élaborée sans interaction avec le reste de la société. 

Dans le meilleur des cas, d’autres membres de la société participent à son élaboration ; 

dans tous les cas, la société intervient dans l’élaboration de la déontologie par la 

présence de la loi. 

A côté de la loi entendue comme un texte voté par le parlement, la philosophie 

reconnaît une autre forme de norme du comportement qu’elle désigne aussi sous le 

nom de loi, ou de loi morale. Celle-ci vient interpeller, et critiquer la production de la 

déontologie, comme elle le fait de tout acte humain, pour vérifier que cette production 

est respectueuse du plus faible, de l’absent, de celui que la philosophie décrit souvent 

comme « le tiers anonyme », c’est-à-dire celui que personne ne connaît et dont pourtant 

il faut tenir compte, à qui il faut faire une place et à qui on doit le même respect qu’aux 

amis ou aux puissants. 

 La nécessité de recourir à la visée pour sortir des impasses de 4.

la norme 

Si, comme on vient de le voir, la visée a été placée à la source de la réflexion, elle doit 

également être rappelée à son terme, pour apporter une issue dans les cas où la 

référence à la norme apparaît comme une impasse. En effet, l’être humain peut se 

trouver dans des situations spécifiques dans lesquels il est placé devant un conflit de 

devoirs, ou de normes, deux normes ne pouvant être appliquées en même temps dans 

cette situation ; il peut aussi se trouver dans une situation si particulière que 

l’application stricte de la norme lui apparaît comme déshumanisante. Toute loi, 

lorsqu’elle devient un absolu, comporte en effet ce risque. 

Dans ces situations d’impasse apparente, où l’acteur est paralysé par la référence à une 

norme qui lui semble inapplicable, c’est le retour à la visée qui lui permet de trouver une 

solution. C’est bien cela que l’on suggère lorsqu’on parle d’une « médecine centrée sur 

le malade », par exemple. Revenir au malade, ce n’est pas se libérer de toute référence 

normative, et se croire hors-la-loi, mais se rappeler que le bien du malade est ce qui est 

le plus important, la visée de tout acte thérapeutique.  
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5. Enjeux de la déontologie pour l’ostéopathie 
Les enjeux de l’existence d’un texte déontologique commun à l’ensemble de la 

profession ostéopathique sont multiples : ils existent tout autant pour les patients que 

pour les professionnels. 

1. Enjeux pour les patients 

Dans l’état actuel de structuration de la profession ostéopathique en France, l’adhésion 

à la démarche déontologique passe le plus souvent par l’adhésion à des organisations 

professionnelles qui y sont elles-mêmes impliquées. Cette adhésion est une garantie 

pour le patient, car elle place le praticien dans un cadre institutionnel qui se porte 

garant du respect de la déontologie. Elle est la garantie d’une prise en charge qui 

comporte une réflexion éthique. Les soins sont proposés en référence à un cadre 

déontologique élaboré en commun avec d’autres professionnels et consultable par tous. 

Le praticien consulté accepte que les institutions auxquelles il adhère portent un regard 

critique sur l’éthique de sa pratique. Ce cadre déontologique favorise la confiance que le 

patient peut accorder au professionnel qu’il consulte. 

 Pour les professionnels 2.

La rédaction et la mise en œuvre de ce texte déontologique commun est l’occasion pour 

les professionnels de réfléchir ensemble à ce qui fait leur vie professionnelle. La 

déontologie peut ainsi servir de cadre objectif à des échanges entre eux en les aidant à 

nommer les difficultés auxquels ils sont confrontés. 

La déontologie clarifie les relations au sein de la profession, en précisant les conditions  

de saine concurrence et les règles de confraternité. Elle contribue à la protection des 

professionnels contre les risques liés à l’exercice de leur profession, en leur permettant 

d’avoir une idée plus précise de ces risques et de la manière de les éviter.  

 Pour la profession 3.

L’existence d’une déontologie commune favorise la confiance des patients dans la 

profession comme telle et non pas seulement dans leur praticien. Elle leur permet 

d’identifier cette profession dans son unité et elle apporte un repère objectif sur la 

manière dont les ostéopathes se situent, en accord ou non avec les normes communes. 

Elle apporte aux interlocuteurs de la profession (législateur, tribunaux, assurances…) un 

corpus de référence qui définit les normes communes de comportement de la 

profession. 

Elle participe à la constitution d’une identité plus lisible de la profession, parallèlement 

aux progrès dans la définition de la démarche ostéopathique, dans la recherche 

fondamentale, et dans l’élaboration d’une définition commune du contenu de la 

formation. C’est donc une étape importante pour la cohérence interne de la profession. 
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 Pour les établissements d’enseignement 4.

Une déontologie commune est un corpus de textes dont l’existence sera très utile aux 

établissements d’enseignement. Elle définit des normes qui s’appliquent tout autant aux 

situations pédagogiques qu’au contexte thérapeutique. Elle permet aux enseignants 

d’envisager un véritable enseignement de la déontologie à partir du texte, mis en 

relation avec les situations pratiques rencontrées dans l’exercice professionnel : les 

étudiants ont ainsi les moyens de comprendre que l’agir éthique n’est pas exclusivement 

une décision personnelle en situation en fonction de préférences subjectives, mais qu’il 

doit se développer en référence à des normes communes auxquelles tous se 

soumettent. 

L’existence d’un corpus déontologique n’est pourtant qu’une facette de la formation 

d’un futur ostéopathe. La découverte de ce texte doit s’articuler très étroitement avec la 

transmission d’une expérience éthique par le compagnonnage suscité par les cliniques 

ou l’assistanat.  
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La de ontologie – principes, 
re gles et commentaires 

La partie qui suit comprend les principes cardinaux de la déontologie. 

Ceux-ci figurent en italique gras en tête de chaque chapitre et 

concernent : 

1. L’objet de la déontologie ; 

2. La probité ; 

3. L’engagement ; 

4. Le respect du patient ; 

5. La contribution du patient à la relation ; 

6. La compétence ; 

7. L’indépendance ; 

8. La confraternité ; 

9. La loyauté concurrentielle ; 

10. L’enseignement et la recherche. 

 

Ces principes sont déclinés en règles opposables aux membres de la 

Fédération Française de l’Ostéopathie.  

 

 

Les encadrés en trait plein représentent des extraits 

des fondements. 

 

 

 

Les encadrés en pointillés constituent des 

commentaires permettant de comprendre la portée 

des règles ainsi que leur application concrète.  
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1. Objet de la déontologie 
La déontologie de l’ostéopathie est au service des patients, de l’ostéopathie et des 

ostéopathes.  

 De l’éthique à la déontologie

Cette présentation de la démarche ostéopathique, de ses enjeux et de ses risques permet de 

comprendre que, comme toute activité humaine, elle se trouve encadrée, ou au moins dans la 

nécessité de l’être, par un propos qui relève de deux registres, l’éthique et la déontologie. Si ces 

deux termes n’ont pas une définition constante et reconnue par tous, il est aujourd’hui largement 

admis, au moins en langue française, de leur donner la signification que leur a attribué Paul 

Ricœur. 

L’éthique, c’est « la visée de la vie bonne avec et pour les autres dans des institutions justes11. » 

C’est donc, dans la réflexion sur l’agir humain, tout ce qui est de l’ordre de la visée, de la 

recherche, jamais terminée, d’une vie bonne pour chacun et pour tous. 

La déontologie, c’est le pôle normatif du discours, celui qui vient interpeller la visée de la vie 

bonne, et les moyens employés en vue de celle-ci pour vérifier que ces moyens sont respectueux 

de l’être humain, en particulier du plus faible et du plus vulnérable. Ce pôle est désigné en 

philosophie sous les noms de norme, ou de morale ; lorsqu’on emploie celui de déontologie, c’est 

le plus souvent pour désigner cette forme particulière de norme de l’agir qui est applicable à un 

groupe spécifique, ou à une activité spécifique. 

En suivant l’enseignement de P. Ricœur, il est possible de préciser l’articulation entre ces deux 

pôles. 

 

La visée : une préalable à l’établissement de la norme 

Il a été possible ici de décrire les risques de l’ostéopathie et de commencer à suggérer les types de 

régulation qui sont nécessaires : un tel propos ne suffirait pas à guider la pratique ostéopathique 

car il se limiterait à dire ce qu’il ne faut pas faire, et non ce qu’il faut faire pour être un bon 

ostéopathe. L’énoncé de normes de comportement dans une déontologie devait être précédé 

d’une description de ce que cherche à faire l’ostéopathie, de sa visée. L’élaboration de normes de 

comportement professionnel pour les ostéopathes n’a de sens que si elle est constamment 

articulée à la visée de l’ostéopathie. Il est utile d’énoncer des repères, voire même des interdits 

concernant l’action, à la condition que l’on sache pour quoi, en vue de quoi on agit. Dans les 

                                                      

11
 . P. RICŒUR, Soi-même comme un autre, Paris, Seuil, 1990, 202. 
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métiers de la thérapeutique et du soin, ceci est particulièrement évident, puisqu’un grand 

nombre des composantes de l’acte thérapeutique sont des transgressions par rapport aux usages 

culturels habituels : interroger son semblable sur des aspects éventuellement très intimes de sa 

vie, lui demander de se déshabiller, toucher son corps, pratiquer des effractions sur ce corps lors 

d’injections ou d’interventions chirurgicales… Tout cela est de l’ordre de la transgression par 

rapport à la vie courante, mais pourtant devient bon dans le cadre de l’acte thérapeutique ; le 

geste ou la question n’ont pas changé, c’est la visée, et le cadre dans lequel cette visée est mise 

en œuvre, qui sont différents. Cet exemple montre aussi que la visée ne suffit pas, car ce n’est pas 

parce que l’on cherche à soigner ou à soulager son semblable que tous les comportements 

deviendraient licites. 

 

La nécessité de la norme 

La norme est nécessaire pour interpeller la visée éthique, pour interroger les moyens employés en 

vue de la vie bonne. La norme a deux caractéristiques importantes : elle est commune à plusieurs 

acteurs et elle s’appuie sur des institutions qui lui confèrent une dimension de contrainte. 

Si chaque être humain a sa manière personnelle de chercher la vie bonne, la vie en société n’est 

possible qu’à la condition que cette recherche personnelle soit encadrée par des normes de 

comportement qui soient communes. On reconnaît ainsi l’existence de normes qui vont du plus 

universel, comme les Droits de l’Homme, au plus particulier, comme les usages d’un groupe, 

d’une communauté humaine, voire même d’une famille. A tous les échelons de l’universalité, les 

normes permettent de vivre ensemble. Ce sont elles qui viennent placer des limites au désir du 

sujet pour lui imposer de tenir compte des autres, et lui imposer ainsi le respect des autres. C’est 

pourquoi la norme est le plus souvent assez abstraite, elle ne décrit pas les cas particuliers, elle 

définit des principes applicables dans les cas particuliers. Le plus faible doit avoir la certitude qu’il 

sera respecté, non pas tant que le plus fort le voudra bien, mais parce que le plus fort y est tenu, 

par la norme. 

La norme doit donc avoir une dimension de contrainte, pour la protection du plus vulnérable, car 

celle-ci ne peut être dépendante du bon vouloir des uns et des autres. La norme trouve son 

autorité dans les institutions qui en sont la source, et le garant. Les lois d’un pays n’ont un effet 

contraignant que parce que l’institution judiciaire veille à leur application et sanctionne ceux qui 

les transgressent. On peut considérer que cette sanction est appliquée au nom de la société, et en 

particulier au nom des plus faibles qui n’ont pas d’autres pouvoirs pour se faire respecter. 

Cette articulation nécessaire entre norme et institution souligne la nécessité de la mise en œuvre 

d’une institution chargée de veiller au respect de la déontologie au sein de la profession 

ostéopathique, sans quoi l’élaboration de ce texte ne serait que l’expression d’un idéal de Bonne 

Ostéopathie, sans possibilité de manifester la réprobation de la profession à l’égard des 

professionnels qui se comporteraient d’une manière non conforme à la déontologie. 

 



La déontologie professionnelle 

Une déontologie professionnelle n’est pas la seule norme de l’agir professionnel. Elle s’inscrit 

dans un ensemble de normes qui la dépassent par leur autorité : elle ne saurait prescrire ou 

encourager des comportements contraires à la loi du pays où elle est énoncée. C’est pourquoi elle 

est limitée dans sa rédaction et dans son champ de compétence : beaucoup d’aspects de la vie 

professionnelle n’ont pas à être définis dans une déontologie, car ils le sont dans la loi. Une 

déontologie est le plus souvent élaborée par les professionnels eux-mêmes, et pourtant, elle ne 

saurait être considérée comme la norme interne d’une communauté, élaborée sans interaction 

avec le reste de la société. Dans le meilleur des cas, d’autres membres de la société participent à 

son élaboration ; dans tous les cas, la société intervient dans l’élaboration de la déontologie par 

la présence de la loi. 

A côté de la loi entendue comme un texte voté par le parlement, la philosophie reconnaît une 

autre forme de norme du comportement qu’elle désigne aussi sous le nom de loi, ou de loi 

morale. Celle-ci vient interpeller, et critiquer la production de la déontologie, comme elle le fait 

de tout acte humain, pour vérifier que cette production est respectueuse du plus faible, de 

l’absent, de celui que la philosophie décrit souvent comme « le tiers anonyme », c’est-à- dire celui 

que personne ne connaît et dont pourtant il faut tenir compte, à qui il faut faire une place et à qui 

on doit le même respect qu’aux amis ou aux puissants. 

 

La nécessité de recourir à la visée pour sortir des impasses de la norme 

Si, comme on vient de le voir, la visée a été placée à la source de la réflexion, elle doit également 

être rappelée à son terme, pour apporter une issue dans les cas où la référence à la norme 

apparaît comme une impasse. En effet, l’être humain peut se trouver dans des situations 

spécifiques dans lesquels il est placé devant un conflit de devoirs, ou de normes, deux normes ne 

pouvant être appliquées en même temps dans cette situation ; il peut aussi se trouver dans une 

situation si particulière que l’application stricte de la norme lui apparaît comme déshumanisante. 

Toute loi, lorsqu’elle devient un absolu, comporte en effet ce risque. 

Dans ces situations d’impasse apparente, où l’acteur est paralysé par la référence à une norme 

qui lui semble inapplicable, c’est le retour à la visée qui lui permet de trouver une solution. C’est 

bien cela que l’on suggère lorsqu’on parle d’une « médecine centrée sur le malade », par 

exemple. Revenir au malade, ce n’est pas se libérer de toute référence normative, et se croire 

hors la loi, mais se rappeler que le bien du malade est ce qui est le plus important, la visée de tout 

acte thérapeutique. 

 

Enjeux de la déontologie pour l’ostéopathie 

Les enjeux de l’existence d’un texte déontologique commun à l’ensemble de la profession 

ostéopathique sont multiples : ils existent tout autant pour les patients que pour les 

professionnels. 



Enjeux pour les patients 

Dans l’état actuel de structuration de la profession ostéopathique en France, l’adhésion à la 

démarche déontologique passe le plus souvent par l’adhésion à des organisations 

professionnelles qui y sont elles-mêmes impliquées. Cette adhésion est une garantie pour le 

patient, car elle place le praticien dans un cadre institutionnel qui se porte garant du respect de 

la déontologie. Elle est la garantie d’une prise en charge qui comporte une réflexion éthique. 

Les soins sont proposés en référence à un cadre déontologique élaboré en commun avec 

d’autres professionnels et consultable par tous. Le praticien consulté accepte que les 

institutions auxquelles il adhère portent un regard critique sur l’éthique de sa pratique. Ce 

cadre déontologique favorise la confiance que le patient peut accorder au professionnel qu’il 

consulte. 

 

Pour les professionnels 

La rédaction et la mise en œuvre de ce texte déontologique commun est l’occasion pour les 

professionnels de réfléchir ensemble à ce qui fait leur vie professionnelle. La déontologie peut 

ainsi servir de cadre objectif à des échanges entre eux en les aidant à nommer les difficultés 

auxquels ils sont confrontés. 

La déontologie clarifie les relations au sein de la profession, en précisant les conditions  de 

saine concurrence et les règles de confraternité. Elle contribue à la protection des 

professionnels contre les risques liés à l’exercice de leur profession, en leur permettant d’avoir 

une idée plus précise de ces risques et de la manière de les éviter. ` 

 

Pour la profession 

L’existence d’une déontologie commune favorise la confiance des patients dans la profession 

comme telle et non pas seulement dans leur praticien. Elle leur permet d’identifier cette 

profession dans son unité et elle apporte un repère objectif sur la manière dont les ostéopathes 

se situent, en accord ou non avec les normes communes. 

Elle apporte aux interlocuteurs de la profession (législateur, tribunaux, assurances…) un corpus 

de référence qui définit les normes communes de comportement de la profession. 

Elle participe à la constitution d’une identité plus lisible de la profession, parallèlement aux 

progrès dans la définition de la démarche ostéopathique, dans la recherche fondamentale, et 

dans l’élaboration d’une définition commune du contenu de la formation. C’est donc une étape 

importante pour la cohérence interne de la profession. 

 

Pour les établissements d’enseignement 

Une déontologie commune est un corpus de textes dont l’existence sera très utile aux 

établissements d’enseignement. Elle définit des normes qui s’appliquent tout autant aux 
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situations pédagogiques qu’au contexte thérapeutique. Elle permet aux enseignants 

d’envisager un véritable enseignement de la déontologie à partir du texte, mis en relation avec 

les situations pratiques rencontrées dans l’exercice professionnel : les étudiants ont ainsi les 

moyens de comprendre que l’agir éthique n’est pas exclusivement une décision personnelle en 

situation en fonction de préférences subjectives, mais qu’il doit se développer en référence à 

des normes communes auxquelles tous se soumettent. 

L’existence d’un corpus déontologique n’est pourtant qu’une facette de la formation d’un futur 

ostéopathe. La découverte de ce texte doit s’articuler très étroitement avec la transmission 

d’une expérience éthique par le compagnonnage suscité par les cliniques ou l’assistanat. 

 

La déontologie de l’ostéopathie obéit à une philosophie clairement déterminée 

et assumée : placer en son centre l'intérêt du patient. 

Son titre est destiné, dans cette perspective, à montrer qu'il ne s'agit pas d'une déontologie de 

l'ostéopathe mais bien d'une déontologie de l'ostéopathie. Les déontologies sont, en effet, 

souvent critiquées comme constituant des instruments défendant essentiellement l'intérêt 

des professionnels, dans une logique corporatiste. Le libellé de son article 1 détermine alors 

trois objectifs, classés par ordre de priorité : le service des patients, celui de l'ostéopathie, et 

enfin celui des ostéopathes. 

Un tel ordre des priorités est à l'origine de nombre de règles déclinées notamment sous le 

quatrième principe « respect du patient » (quantitativement le plus important), et sous le 

sixième principe « indépendance », notamment à propos des conflits d'intérêts des 

ostéopathes, mais également dans nombre d'autres dispositions tout au long de la 

déontologie. 

1. Usage 

Elle constitue à la fois un guide et une aide pour le patient et pour l'ostéopathe. Elle 

a vocation à servir de référent dans l’exercice quotidien de la profession. 

Elle peut, le cas échéant, être mise en œuvre dans un cadre disciplinaire. 

Les règles déontologiques sont habituellement connues pour servir de 

fondement à la répression disciplinaire dans les professions qui en sont dotées, notamment 

dans le cadre des ordres professionnels. 

La répression disciplinaire ne concerne cependant que les violations les plus graves des règles 

déontologiques dont l'objet principal est de déterminer, non pas seulement les mauvais 
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comportements, destinés à être réprimés, mais également – et même surtout - les bons 

comportements professionnels, destinés à être suivis. 

C'est la raison pour laquelle le premier alinéa de l’article est consacré à la fonction première et 

principale de la déontologie : constituer un guide, une aide, un référent dans l'exercice 

quotidien de la profession. Le vocabulaire employé, non coercitif, non disciplinaire, correspond 

bien à l'objet premier de la déontologie. Il vise, en outre, à souligner que la déontologie laisse 

souvent une marge d'appréciation quant aux situations envisagées. En effet, si les règles de 

droit sont, par principe, générales, leur application renvoie systématiquement à des situations 

particulières. Les règles déontologiques sont donc souvent écrites en référence aux objectifs à 

atteindre et non en référence à des procédures « règlementaires », à suivre aveuglément. 

C'est également la raison pour laquelle ces règles doivent être articulées avec la partie de la 

déontologie relative aux fondements de l'ostéopathie, et notamment ses « visées », qui en 

donne en grande partie la philosophie, ainsi que des indications sur la manière dont les règles 

doivent être contextualisées pour être interprétées. 

Un dernier élément mérite d'être souligné : l'usage de la déontologie de l’ostéopathie n'est 

pas destiné qu'aux ostéopathes ; il l’est également aux patients. Tel est notamment l'objet du 

cinquième principe « contribution du patient à la relation ». 

2. Applicabilité 

Elle s'applique aux ostéopathes exclusifs (ci-après dénommés ostéopathes) membres 

de la Fédération française de l'ostéopathie (FFO). Elle a vocation à s’appliquer à 

l’ensemble des ostéopathes. 

Le Haut Conseil à la Déontologie de l’Ostéopathie (HCDO) veille au respect de ses 

dispositions. 

À qui, et comment, s'applique la déontologie de l’ostéopathie ? 

A qui ? 

Cette déontologie a vocation à s'appliquer aux ostéopathes exclusifs pratiquant l'ostéopathie 

humaine. 

La compétence de l'ostéopathe constitue, en effet, une garantie de qualité et de sécurité pour 

le patient. C'est la raison pour laquelle la compétence constitue l’un des principes 

fondamentaux de cette déontologie (sixième principe). Cette exigence de compétence 

entraîne deux conséquences sur le champ d'application de la déontologie : 

1. Celle-ci s'applique aux ostéopathes exerçant à titre exclusif : la compétence ostéopathique 

ne peut en effet se concevoir que dans un tel type d'exercice. L'ostéopathie exercée à titre 

secondaire ou annexe ne peut présenter des garanties de sécurité et de qualité que le patient 

est en droit d'attendre. 
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2. Elle ne peut s'appliquer qu'à l'ostéopathie humaine. En effet, de la même manière qu'il y a 

lieu de distinguer entre la médecine et la médecine vétérinaire du fait des différences 

anatomo-physiologiques entre les hommes et les animaux, on ne saurait admettre que 

l'ostéopathie pratiquée sur l'homme et sur l'animal renvoient aux mêmes compétences 

techniques. Mais surtout, et comme il a été souligné dans le développement relatif aux 

fondements de l'ostéopathie, cette dernière ne saurait être réduite à un ensemble de 

techniques et de raisonnements. Elle ne se conçoit, au contraire, que dans le cadre d’une 

relation particulière au patient, impliquant, dès lors, la déontologie. Une telle posture n'exclut 

absolument pas l'existence d'une ostéopathie animale (notamment équine) ; mais elle ne peut 

évidemment être la même, techniquement et déontologiquement, que celle pratiquée sur 

l'être humain. Précisons qu'il s'agit, enfin, de la position du législateur français qui définit 

l'ostéopathie en référence à « des manipulations ayant pour seul but de prévenir ou de 

remédier à des troubles fonctionnels du corps humain » (nous soulignons, décret n°2007-435 

du 25 mars 2007 relatif aux actes et aux conditions d’exercice de l’ostéopathie, article 1er), 

l'utilisation de techniques ostéopathique sur des animaux constituant, dans ce contexte, un 

exercice illégal de la profession vétérinaire. 

Comment ? 

La déontologie peut orienter les pratiques professionnelles de plusieurs manières. 

En ce qui concerne le patient, l'application de la déontologie (notamment l'application du 

cinquième principe « contribution du patient à la relation ») est fondée sur l’adhésion : si le 

patient en reconnaît le bien-fondé, il l’appliquera. 

L'enjeu principal est cependant et, bien entendu, l'application de la déontologie par les 

ostéopathes. Ceux-ci sont, en effet, souvent en position de décider de respecter, ou non, une 

règle déontologique. Tel est notamment le cas en ce qui concerne les règles relatives à la prise 

en charge des patients. Nombre de règles déontologiques renvoient, en effet, aux critères de 

la bonne décision professionnelle, en fonction de considérations techniques. Or, dans la 

mesure où le patient ne partage pas les compétences techniques de l'ostéopathe, il n'est pas 

en mesure de contrôler la bonne application des règles déontologiques. Dans un tel contexte, 

le professionnel est seul maître du choix d'appliquer, ou non, la règle déontologique. Tel sera 

le cas, par exemple, en ce qui concerne l'indication, au patient, de la nécessité d'une nouvelle 

consultation. Le patient n'est pas en mesure d'apprécier la pertinence de cette nécessité : c'est 

donc, en fait, le professionnel qui décide de la nouvelle visite, et donc de la perception de 

nouveaux honoraires. La seule régulation pertinente dans un tel cas de figure réside bien dans 

la régulation déontologique, qui pèse sur le professionnel, son application effective dépendant 

alors en grande partie de ce dernier. 

Dans ce contexte, une première modalité d'application de la déontologie est l'application 

volontaire : la présente déontologie a été conçue pour servir de guide et d'aide dans l'exercice 

quotidien de la profession ; il ne s'agit pas tant (lorsque la loi en laisse la possibilité) de 

proposer des règles de conduite à l'ostéopathe que de donner des clefs pour guider ses choix. 

Dans la mesure où la déontologie a été conçue pour être au plus près des questions 

quotidiennes, on peut espérer que celle-ci constituera réellement une aide pour les 

ostéopathes, et que ceux-ci choisiront de l'utiliser, hors toute contrainte institutionnelle. 
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Une seconde modalité d'application est également volontaire, mais résulte d'une inscription 

institutionnelle : la déontologie de l’ostéopathie est reconnue par la Fédération Française de 

l'Ostéopathie ; elle constitue donc la norme déontologique de référence pour les membres de 

cette dernière. Dans ce contexte, la Fédération Française de l'Ostéopathie s'est dotée d'une 

instance déontologique : le Haut Conseil à la Déontologie de l'Ostéopathie. Celui-ci est chargé 

de l'application de cette déontologie, notamment dans la proposition de contrats 

professionnels qui lui soient conformes, dans des missions de médiation et de conciliation 

entre ostéopathes voire, en cas de nécessité, dans un cadre disciplinaire. 

Une autre modalité d'application, indirecte mais très efficace, vient d'être évoquée : 

l'utilisation des contrats professionnels. Les contrats constituent, en effet, d'après le Code civil, 

« la loi des parties ». Or, les contrats constituent des contenants dans lesquels les contractants 

peuvent insérer les règles qui leur conviennent. On peut alors parfaitement imaginer que des 

contrats professionnels renvoient à la déontologie de l'ostéopathie, les règles déontologiques 

devenant alors des règles contractuelles. Dans une telle hypothèse, les juges qui auraient à 

appliquer les contrats professionnels devraient appliquer les règles déontologiques. 

Il en est de même de la responsabilité professionnelle, notamment dans les hypothèses de 

concurrence déloyale. Dans un tel cas, les juges n’hésitent pas à se référer aux règles 

déontologiques des professions concernées, relatives à la concurrence professionnelle ; les 

règles issues du neuvième principe, « loyauté concurrentielle », ont donc vocation à devenir 

les règles applicables par le juge civil dans les affaires de concurrence déloyale. 

3. Serment 

L’ostéopathe, lors de son adhésion à la Fédération française de l’ostéopathie, 

déclare sur l’honneur et par écrit qu'il a pris connaissance de la présente déontologie 

et s’engage à la respecter. 

L'une des modalités d'application de la déontologie, que nous venons 

d’évoquer, est celle de l'application volontaire via l'adhésion à la Fédération Française de 

l'Ostéopathie. Un tel engagement nécessite, bien évidemment, que l'ostéopathe connaisse 

l'étendue de son engagement ; c'est la raison pour laquelle le présent article prévoit que 

l'ostéopathe déclare qu'il a pris connaissance de la déontologie. Cet engagement nécessite 

également une certaine solennité, dans la mesure où la déontologie est une part importante 

de l'identité professionnelle (cf. Fondements) : c'est la raison pour laquelle l'ostéopathe 

atteste de cet engagement sur l'honneur et par écrit. Enfin, le but de la déontologie résidant 

bien dans l'établissement de pratiques professionnelles qui lui soient conformes, l'ostéopathe 

s'engage bien, en application de cet article, à la respecter. 

4. Affichage 

L’ostéopathe affiche dans sa salle d’attente les principes de la présente déontologie. 

Il rend accessible au patient l’ensemble de la déontologie de l’ostéopathie 

(fondements, principes, règles et commentaires). 
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Il affiche dans sa salle d’attente son appartenance à la Fédération Française de 

l’Ostéopathie. 

La déontologie de l'ostéopathie n'est pas que la déontologie des ostéopathes ; 

elle concerne également les patients. Celle-ci constitue, en outre, un gage de qualité et de 

sécurité pour ces derniers, d’où l’intérêt de la rendre accessible. Cette accessibilité est 

déclinée de deux manières : 

- il s'agit, d'une part, d'afficher dans la salle d’attente les dix principes déontologiques 

fondamentaux ;  

- il s'agit, d'autre part, de rendre accessible, notamment sous la forme d'un livret, ses 

fondements, principes, règles, voire commentaires. 

Elle est destinée, enfin, à distinguer les ostéopathes de la Fédération Française de 

l'Ostéopathie des autres ostéopathes, et notamment en ce qui concerne les conditions de leur 

formation, plus exigeante. Et c'est bien la raison pour laquelle l'ostéopathe membre de la 

Fédération Française de l'Ostéopathie affiche également son appartenance à la fédération, 

gage de son engagement à la qualité de l'exercice de sa profession au service du patient. 
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2. Probité 
L'ostéopathe fait preuve, en toutes circonstances, de probité et d'honnêteté, tant à 

l'égard de lui-même qu'à l'égard d'autrui. 

La probité et l'honnêteté constituent des éléments fondamentaux de toute 

déontologie : la déontologie est une morale professionnelle notamment destinée à défendre 

ces valeurs. L'exigence de probité sous-tend, en ce sens, l'ensemble des règles déontologiques 

comme principe cardinal de tout acte professionnel. 

Les enjeux de cette exigence sont multiples. Il s'agit, d'une part, de l'intérêt des patients à 

avoir affaire à des professionnels honnêtes, exigence notamment développée dans le 

quatrième principe « respect du patient » ; il s'agit, d'autre part, de l’intérêt de l'ostéopathie 

et de la profession d'ostéopathe, qui souffrirait d'une image intéressée, voire mercantile, de la 

profession ; il s'agit, enfin, de l'intérêt des ostéopathes eux-mêmes, qui ont tout intérêt à 

véhiculer une image de fiabilité et d'honnêteté. 

Les règles suivantes déclinent le principe de probité dans ces différentes dimensions. 

1. Envers le patient 

L'ostéopathe fait preuve de probité, d'honnêteté et de loyauté envers le patient. 

Cette attitude concerne tant l’acte de soins et sa réalisation (information, 

consentement, pertinence des soins, respect du secret professionnel etc.) que le 

règlement des honoraires (montant, pratiques de paiement et de tarification etc.). 

Les règles en la matière sont développées sous le quatrième principe, «  Respect du 

patient ». 

Le premier interlocuteur envers lequel l'ostéopathe doit faire preuve de probité 

est, bien entendu, le patient. Le terme de probité est accompagné, dans le premier alinéa de 

l'article, de ceux d'honnêteté et de loyauté. Si les termes de probité et d'honnêteté sont 

relativement proches, comme indiquant une qualité propre au professionnel, le terme de 

loyauté présente un intérêt particulier : celui-ci désigne une attitude vis-à-vis d'une autre 

personne fondée sur un lien relativement fort, désignant une attitude mentale vis-à-vis de 

cette dernière : l'ostéopathe, dans sa pratique professionnelle, est au service du patient et 

donc loyal vis-à-vis de ce dernier. 

Le second alinéa précise le champ d'application de l’obligation de probité : il s'agit de 

l'ensemble des actes en rapport avec le patient, actes de soins et relations pécuniaires. Le 
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texte est construit, en outre, autour d'énumérations non limitatives, ce qui signifie que les 

comportements non désignés dans ces deux énumérations ne sauraient être considérés 

comme échappant à l'exigence de probité. Tel est le cas, par exemple, de l’ostéopathe 

mandaté par un assureur intervenant auprès d'un patient dans le cadre de l'évaluation d'un 

préjudice corporel. Même si le patient n’est pas son client, l’ostéopathe fait preuve de probité 

vis-à-vis de lui. Les règles en la matière étant précisées à l’article 7. 5 (indépendance / 

expertise). 

2. Envers les confrères 

La probité est, avec la confraternité, le principe fondamental des rapports entre 

professionnels, telle qu'elle sera développée au point 8 « Confraternité ». 

L'exigence de probité concerne, bien évidemment, les rapports des 

professionnels entre eux. Cette exigence se décline alors essentiellement sous la forme du 

huitième principe, « confraternité », et des règles qui le précisent (cf. infra). 

3. Envers les autres interlocuteurs 

L'ostéopathe est probe, honnête, loyal, envers l'ensemble de ses interlocuteurs, 

institutions professionnelles, autres professionnels, administrations, institutions 

prenant en charge une partie du coût des soins, institutions scientifiques ou 

d’évaluation, etc. 

Une réputation de probité, est très importante en ce qui concerne l'image d’une 

profession. Cette réputation rejaillit sur l'ensemble des professionnels et conditionne des 

relations de confiance avec le patient. 

Pour défendre et préserver cette image, une attitude probe envers l'ensemble des 

interlocuteurs de l'ostéopathe est indispensable. C'est la raison pour laquelle l'article 

commenté énumère les interlocuteurs les plus fréquents de l'ostéopathe sans que cette liste 

soit, pour autant, limitative. 
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3. Engagement 
L'exercice de l'ostéopathie constitue, tant du fait des principes spécifiques sur 

lesquels elle est fondée, que du fait des méthodes propres qu’elle développe, un 

véritable engagement de l'ostéopathe au service du patient. 

L'histoire de l'ostéopathie en France montre l'engagement d'un certain nombre 

de professionnels dans la lutte pour la reconnaissance légale de la profession au service des 

patients. Il faut rappeler, en effet, que l'exercice de l'ostéopathie constituait, jusqu'en 2002, 

pour les non médecins, l'infraction d'exercice illégal de la médecine. Pourtant, nombre de 

professionnels non médecins ont, par conviction, exercé l'ostéopathie en France depuis les 

années 1950. 

La pratique de l'ostéopathie repose, en outre, sur des raisonnements particuliers, et 

notamment sur une appréhension systémique du patient ; elle inclut, enfin, une dimension 

d'engagement corporel tout-à-fait particulière dans la réalisation des actes ostéopathiques. 

La définition de l'engagement de l'ostéopathe nécessite cependant une détermination des 

techniques entrant dans le champ ostéopathique ainsi que des limites de son intervention. 

Ces questions sont déclinées dans les règles suivantes. 

1. Au service du patient 

L'engagement de l'ostéopathe au service du patient constitue le cœur même de sa 

déontologie et la raison d'être de l'exercice de l’ostéopathie. 

L'ostéopathe, lors de la consultation, se consacre pleinement et exclusivement au 

service du patient. Il veille notamment à son implication personnelle, tant physique 

que psychique, au service de ce dernier. 

L'ostéopathe délivre des soins proportionnés aux nécessités préventives ou 

thérapeutiques de son intervention. Il ne pratique pas de consultations inutiles. 

Les engagements ci-dessus seront précisés sous le quatrième principe, « Respect du 

patient ». 

Le premier alinéa de l'article rappelle que le premier engagement de 

l'ostéopathe est au service du patient. 

Le moment privilégié de cet engagement est bien entendu la consultation. C'est la raison pour 

laquelle le second alinéa, qui prévoit que « l'ostéopathe, lors de la consultation, se consacre 
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pleinement et exclusivement au service du patient », est destiné à rappeler qu’une 

consultation ostéopathique n'est jamais un moment comme les autres pour le patient, mais 

un moment unique pendant lequel il attend que l'ostéopathe se consacre pleinement à sa 

prise en charge. Pour le professionnel, cet engagement est, selon la formule du texte, et eu 

égard aux spécificités et de la pratique de l'ostéopathie, à la fois « physique » et « psychique ». 

Le professionnel ne doit pas intervenir sur le patient d’une manière routinière, mais doit 

toujours être concentré et attentif aux spécificités de chaque patient (cf. article 4. 3. 3e). 

Dans la même logique, le troisième alinéa est destiné à promouvoir une pratique juste et 

mesurée de l'ostéopathie, notamment en ce qui concerne le caractère proportionné des soins 

eu égard à la situation des patients (cf. l’article 4.3.4e). 

Cet engagement fait évidemment l'objet de précisions dans l’ensemble des règles qui suivent 

le quatrième principe « respect du patient ». 

2. Implication personnelle 

La pratique de l'ostéopathie se fonde sur une compétence spécifique, au service 

d'une compréhension globale de la situation du patient. L'ostéopathe, pour 

préserver sa compétence, se consacre exclusivement à l'exercice de l'ostéopathie. La 

pratique sérieuse de l'ostéopathie n'est donc pas compatible avec l'exercice d'une 

autre profession de santé ou activité soignante. 

L'ostéopathe peut toutefois, à condition de ne pas nuire au patient ou à la qualité de 

son exercice professionnel, exercer une autre activité, à l'exclusion d'une autre 

profession de santé, et à condition de ne pas utiliser son titre d’ostéopathe dans un 

but de promotion, de vente ou de revente de produits en rapport avec la santé, les 

soins ou le bien être. 

La compétence de l'ostéopathe est spécifique et complexe, nécessitant 

notamment des connaissances théoriques et de pratique clinique difficiles à acquérir (cf. le 

sixième principe, « compétence »). C'est ce que rappelle le premier alinéa de l’article, en 

rappelant la nécessité du caractère exclusif de la pratique de l'ostéopathie, le corollaire de 

cette exigence résidant dans la défiance vis-à-vis de l'ostéopathie exercée à titre secondaire. 

Une seule exception est possible au fait que l'ostéopathe se consacre pleinement à 

l'ostéopathie : celui-ci peut notamment exercer une autre activité, par exemple des 

responsabilités associatives ou syndicales, mais également des activités d'enseignement ou de 

recherche, voire, en début de carrière, un autre métier, jusqu’à ce que sa clientèle soit 

constituée. Cette possibilité est cependant triplement limitée. 

La première limite réside, évidemment, dans le fait que la seconde activité ne doit pas nuire au 

patient ou à la qualité de l'exercice professionnel, autrement dit à la compétence de 

l'ostéopathe, condition de son engagement. 
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La deuxième réside dans l'impossibilité, pour l'ostéopathe exclusif, d'exercer une autre 

profession de santé : ce qui ne semble pas pertinent pour les ostéopathes non exclusifs, le 

partage de l’activité, ne saurait, évidemment, l’être pour les ostéopathes exerçant à titre 

exclusif ! 

La troisième limite est relative aux conditions générales d'exercice de l'ostéopathie qui ne 

saurait être assimilée et donc être pratiquée comme un commerce (cf. ci-dessous, article 9.1). 

C'est la raison pour laquelle le second alinéa de l'article prévoit que l'ostéopathe ne peut 

exercer une activité annexe qu'à la « condition de ne pas utiliser son titre d’ostéopathe dans 

un but de promotion, de vente ou de revente de produits en rapport avec la santé, les soins ou 

le bien être ». Il s'agit également d'éviter que les ostéopathes utilisent leur consultation pour 

la transformer en espace de vente, de prescription ou de promotion de différents produits, 

pratique évidemment mercantile, et de nature à brouiller l'image des ostéopathes chez les 

patients, en les assimilant à des marchands. 

Cette troisième limite n'empêche cependant pas un ostéopathe de tirer profit de son activité, 

y compris annexe, si aucun risque de confusion avec une activité commerciale n'est possible. Il 

est possible, par exemple, pour un ostéopathe, d’inventer et de breveter un matériel 

professionnel, par exemple une table ou un matelas, et d'en tirer profit, mais sans que son 

activité soit dès lors assimilée à un commerce. 

Un dernier commentaire, que l'on espère conjoncturel, doit être ajouté. Eu égard au caractère 

libéral de la profession, les premiers moments de l'exercice professionnel peuvent être 

difficiles pour les nouveaux confrères, qui doivent se constituer une clientèle. Le présent 

article vise donc à préserver la possibilité, en ce qui les concerne, d'exercer une autre activité 

jusqu'au moment où ils n'en auront plus besoin. 

3. Champ de l’intervention ostéopathique 

 1er. Définition 

Dans toutes ses interventions, et comme il sera expliqué sous le sixième principe, 

« Compétence », l'ostéopathe se fonde sur le savoir ostéopathique. 

L’ostéopathe est autorisé par la loi à utiliser des techniques ayant pour but de 

prévenir ou de remédier à des troubles fonctionnels du corps humain. 

Ces techniques sont musculo-squelettiques et myo-fasciales, exclusivement 

manuelles et externes. 

 2e.  Techniques 

Dans le cadre de sa prise en charge, l’ostéopathe effectue, dans le respect des 

recommandations de bonnes pratiques établies par la Haute Autorité de Santé, des 

actes de manipulations et mobilisations, notamment aux articulations, directes et 

indirectes, non forcées, et non instrumentales, destinées à remédier à des troubles 

fonctionnels du corps humain. 
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Mobilisations 

La mobilisation s’entend comme un mouvement, passif ou actif, généralement 

répété. 

L’ostéopathe est habilité, chez tout patient, à effectuer toutes mobilisations y 

compris du rachis cervical. 

Chez le nourrisson de moins de six mois, il est habilité à effectuer les mêmes 

mobilisations y compris du crâne, de la face et du rachis. 

Manipulations 

La manipulation, au sens ostéopathique du terme, s’entend comme un mouvement 

passif, appliqué directement ou indirectement sur une articulation ou sur un 

ensemble d’articulations, sans dépasser la limite du mouvement conditionnée par 

l’anatomie. 

L’ostéopathe est habilité, de manière générale, à effectuer des manipulations. 

Il n’est cependant habilité à effectuer des manipulations du rachis cervical, ainsi que 

des manipulations du crâne, de la face et du rachis chez le nourrisson de moins de six 

mois, qu’après un diagnostic établi par un médecin attestant l’absence de contre-

indication médicale à l’ostéopathie. 

Orientation vers un médecin 

L’ostéopathe est tenu d’orienter le patient vers un médecin, en cas d’urgence, 

lorsque les symptômes nécessitent un diagnostic ou un traitement médical, lorsqu’il 

constate une persistance ou une aggravation de ces symptômes ou que les troubles 

présentés excèdent son champ de compétences. 

 Définitions de l’ostéopathie

Au cours de son histoire, l’ostéopathie a connu une multitude de définitions ; comme c’est le 

cas également pour la médecine, il n’y a pas à l’heure actuelle de consensus de la profession 

pour valider une définition plus qu’une autre. Le référentiel métier propose celle-ci : 

« L’ostéopathie consiste, dans une compréhension globale du patient, à prévenir, diagnostiquer 

et traiter manuellement les dysfonctions de la mobilité des tissus du corps humain susceptibles 

d’en altérer l’état de santé12. » On peut constater, dans cette définition comme dans les 

propositions qui sont faites par des organisations professionnelles ou des auteurs, que pour 

                                                      

12
. Site du SFDO, http://www.sfdo.info/pages/espace-patients/prE9sentation-

sensibilisation.php, le 3/09/2010. 

http://www.sfdo.info/pages/espace-patients/prE9sentation-sensibilisation.php
http://www.sfdo.info/pages/espace-patients/prE9sentation-sensibilisation.php


 

Déontologie de l’Ostéopathie          – Page 45 –          ©Fédération Française de l’Ostéopathie 

définir leur profession, les ostéopathes partent soit de leur pratique, soit de leur manière de 

penser, soit de leur conception de l’être humain. 

Si la spécificité de l’ostéopathie est reconnue dans une pratique thérapeutique, on en vient à 

définir cette profession par la place centrale qu’elle accorde à la thérapie manuelle. Une telle 

approche est le plus souvent validée par les ostéopathes français ; elle aurait plus de mal à 

susciter un consensus aux États-Unis, où les docteurs en ostéopathie prescrivent des 

médicaments comme les docteurs en médecine. Thérapie manuelle : la référence exclusive à la 

main est significative d’une démarche thérapeutique qui ne passe pas par la médiation 

d’appareils ou de médicaments ; elle pourrait cependant être critiquée au nom du fait que 

certaines pratiques ostéopathiques nécessitent l’engagement d’autres parties du corps de 

l’ostéopathe que la main. Elle ne se limite pas à une démarche thérapeutique, elle a sa propre 

démarche diagnostique. 

Si la spécificité de la profession est recherchée dans son épistémologie, c’est-à-dire dans sa 

manière de réfléchir, la définition met en avant une méthode particulière de diagnostic et de 

réflexion sur l’être humain : les termes d’approche globale, systémique, ou de thérapie 

holistique sont alors préférentiellement utilisés. L’accent est mis ici sur l’approche globale du 

patient, non seulement par la reconnaissance d’interactions mécaniques entre les différents 

éléments du corps humain, mais également par la mise en valeur de liens entre la vie psycho-

émotionnelle et les dysfonctions mécaniques. On est bien ici devant une épistémologie 

spécifique, car l’ostéopathie ne se limite pas à une approche globale du patient, elle est une 

forme de pensée systémique jusque dans l’énonciation de ses fondements. 

D’autres auteurs présentent l’ostéopathie à partir de son anthropologie, c’est à dire de la 

représentation spécifique de l’être humain dont cette discipline est porteuse. Dans son histoire, 

l’ostéopathie a été marquée à l’origine par une anthropologie du « corps machine », dont 

aujourd’hui l’aspect technologique semble trop rébarbatif et contradictoire avec une approche 

humaniste du patient. Aujourd’hui, c’est plus la notion de mobilité des tissus13, ou celle 

d’équilibre et de déséquilibre au sein du système qu’est l’être humain14, qui sont mises en 

valeur pour définir l’originalité de l’approche ostéopathique.  

Enfin, on voit se développer plus récemment une approche de l’ostéopathie qui est marquée 

par la montée en puissance des préoccupations écologiques dans le contexte culturel. La 

finalité de l’ostéopathie est alors envisagée comme l’adaptation harmonieuse du sujet à son 

environnement15, elle passe alors non seulement par les manipulations ou ajustements 

                                                      

13
 . Sur le site de l’UFOF, http://www.osteofrance.com/osteopathie/definition/, le 

3/09/2010. De même la définition proposée sur le site CNOsteo, 

http://www.cnosteo.com/historique/osteotoday.html, le 3/09/2010. 
14

 . Voir J.A DUVAL, Techniques ostéopathiques d’équilibre et d’échanges réciproques, 

Vannes, Sully, 2004. 
15

 . «  L’ostéopathie s’accorde avec cette définition [celle de l’OMS] car selon son concept, 

la santé représente la parfaite adaptation de l’organisme à son environnement. L’attention de l’ostéopathe 

doit donc se porter tout autant sur l’environnement du patient que sur son organisme à proprement parler, 

car tant que celui-ci ne retrouvera pas une condition diététique, sanitaire, climatique, sociale… meilleure, 

il continuera de subir des contraintes qui entretiendront la dégradation de sa santé. Le premier principe de 

l’ostéopathie est donc la prise en compte des individus dans leur globalité. Globalité environnementale et 

physique. » Sur le site du ROF, http://www.osteopathie.org/definition.html le 3 septembre 2010. 

http://www.osteofrance.com/osteopathie/definition/
http://www.cnosteo.com/historique/osteotoday.html
http://www.osteopathie.org/definition.html
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classiques, mais également par des conseils d’hygiène de vie, ou d’alimentation. Elle cherche 

ainsi à optimiser les relations du sujet avec son environnement biologique et socioculturel. 

Au delà de cette diversité, une définition de l’ostéopathie doit toujours mettre en valeur la 

nécessaire articulation entre la dimension mécanique, parfois désignée comme technique, qui 

repose sur une connaissance fine de l’anatomie et de la biomécanique, et nécessite des gestes 

précis et rigoureux, et la dimension relationnelle, car c’est l’ensemble de la relation 

ostéopathique qui est thérapeutique, depuis l’écoute de la parole du patient jusqu’à l’écoute 

manuelle de son corps. Sans la rigueur technique, l’ostéopathe pourrait se comporter comme 

un pseudo-psychologue, et sans la dimension relationnelle, il ne serait qu’un mécanicien 

ignorant l’expérience vécue par le patient. 

 

La question du champ de l’intervention de l’ostéopathe n’est pas uniquement 

déontologique dans la mesure où l’ostéopathie fait l’objet d’un encadrement légal et 

réglementaire qui contraint le contenu de la régulation déontologique. Il est ainsi nécessaire 

de reproduire, dans un premier temps, les règles légales et réglementaires qui définissent 

explicitement ou implicitement le champ d’intervention des ostéopathes, avant d’en effectuer 

une traduction déontologique. Les règles en cause nécessitent, en effet, comme toutes les 

règles de droit, d’être interprétées, notamment dans leurs silences, qui laissent alors place à la 

régulation déontologique. 

Les règles en la matière sont les suivantes : 

Loi n°2002-303, du 4 mars 2002, relative aux droits des malades et à la qualité du système de 

santé 

Article 75 (extrait) 

Un décret établit la liste des actes que les praticiens justifiant du titre d'ostéopathe (…) sont 

autorisés à effectuer, ainsi que les conditions dans lesquelles ils sont appelés à les accomplir. 

 

Décret n°2007-435 du 25 mars 2007 relatif aux actes et aux conditions d’exercice de 

l’ostéopathie (extraits) 

Chapitre 1er : Actes autorisés. 

Article 1  

Les praticiens justifiant d’un titre d’ostéopathe sont autorisés à pratiquer des manipulations 

ayant pour seul but de prévenir ou de remédier à des troubles fonctionnels du corps humain, à 

l’exclusion des pathologies organiques qui nécessitent une intervention thérapeutique, 

médicale, chirurgicale, médicamenteuse ou par agents physiques. Ces manipulations sont 
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musculo-squelettiques et myo-fasciales, exclusivement manuelles et externes. Ils ne peuvent 

agir lorsqu’il existe des symptômes justifiant des examens para-cliniques. 

Pour la prise en charge de ces troubles fonctionnels, l’ostéopathe effectue des actes de 

manipulations et mobilisations non instrumentales, directes et indirectes, non forcées, dans le 

respect des recommandations de bonnes pratiques établies par la Haute Autorité de santé. 

Article 2  

Les praticiens mentionnés à l’article 1er sont tenus, s’ils n’ont pas eux-mêmes la qualité de 

médecin, d’orienter le patient vers un médecin lorsque les symptômes nécessitent un 

diagnostic ou un traitement médical, lorsqu’il est constaté une persistance ou une aggravation 

de ces symptômes ou que les troubles présentés excèdent son champ de compétences. 

Article 3  

I. - Le praticien justifiant d’un titre d’ostéopathe ne peut effectuer les actes suivants : 

1° Manipulations gynéco-obstétricales ; 

2° Touchers pelviens. 

II. - Après un diagnostic établi par un médecin attestant l’absence de contre-indication 

médicale à l’ostéopathie, le praticien justifiant d’un titre d’ostéopathe est habilité à effectuer 

les actes suivants : 

1° Manipulations du crâne, de la face et du rachis chez le nourrisson de moins de six mois ; 

2° Manipulations du rachis cervical. 

 

Sur ces bases, le 1er de l’article commenté rappelle que tout acte ostéopathique se fonde sur le 

savoir ostéopathique (le rapport à ce savoir faisant l’objet de règles sous le sixième principe « 

compétence »). L’article reprend ensuite certaines règles de l’article premier du décret de 

2007 qui encadre les actes professionnels, en prévoyant que : « L’ostéopathe est autorisé par 

la loi à utiliser des techniques ayant pour but de prévenir ou de remédier à des troubles 

fonctionnels du corps humain. Ces techniques sont musculo-squelettiques et myo-fasciales, 

exclusivement manuelles et externes » (le référentiel de formation à l’ostéopathie préfère, 

quant à lui l’expression « ostéo-articulaires, musculo-aponévrotiques, et myo-fasciales ». 

Au-delà de cette définition générale, le décret de 2007 fait référence à un certain nombre de 

techniques autorisées. Le premier alinéa du 2e du présent article reprend la disposition 

décrétale en prévoyant que « Dans le cadre de sa prise en charge, l’ostéopathe effectue, dans 

le respect des recommandations de bonnes pratiques établies par la Haute Autorité de santé, 

des actes de manipulations et mobilisations, notamment aux articulations, directes et 

indirectes, non forcées, et non instrumentales, destinées à remédier à des troubles 

fonctionnels du corps humain ». 
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Cette disposition pose cependant des difficultés d’interprétation du point de vue de la 

technique juridique, notamment en ce qui concerne le sens des mots "manipulations" et 

"mobilisations". Ces difficultés interprétatives doivent être levées dans la mesure où elles 

conditionnent le champ et les limites de l’intervention de l’ostéopathe. Le code de déontologie 

a donc dû prendre position en référence à la manière dont les juristes interprètent le texte (un 

extrait d’un article consacré à cette question est reproduit à la fin du commentaire du présent 

article). L'interprétation est notamment particulièrement importante en ce qui concerne 

l’article 3 II du décret  selon lequel : « II. - Après un diagnostic établi par un médecin attestant 

l’absence de contre-indication médicale à l’ostéopathie, le praticien justifiant d’un titre 

d’ostéopathe est habilité à effectuer les actes suivants : 1° Manipulations du crâne, de la face 

et du rachis chez le nourrisson de moins de six mois ; 2° Manipulations du rachis cervical  ». La 

question est alors de savoir si le terme manipulation doit s’entendre ici comme tout acte 

ostéopathique, ou s’il y a lieu de distinguer entre les manipulations et les mobilisations, auquel 

cas l’ostéopathe peut pratiquer des mobilisations du crâne de la face et du rachis chez le 

nourrisson de moins de six mois ainsi que des mobilisations du rachis cervical. La réponse à 

cette question est, du point de vue de la technique juridique, difficile. Le code de déontologie 

a donc dû prendre position en référence à la manière dont les juristes interprètent le texte (un 

extrait d’un article consacré à cette question est reproduit à la fin du commentaire du présent 

article). 

Adoptant l’interprétation proposée, le code de déontologie distingue, dans son 2e, entre les 

manipulations et les mobilisations. Il définit ainsi la mobilisation « comme un mouvement, 

passif ou actif, généralement répété » et la manipulation « comme un mouvement passif, 

appliqué directement ou indirectement sur une articulation ou sur un ensemble 

d’articulations, sans dépasser la limite du mouvement conditionnée par l’anatomie ». Cette 

disposition prend, en outre, le soin de préciser qu’elle définit la manipulation « au sens 

ostéopathique du terme », pour la distinguer de la manipulation notamment médicale, 

pouvant être plus violente ou poussée. 

Une fois cette distinction entre manipulation et mobilisation effectuée, le code l’articule avec 

l’article 3 II du décret en prévoyant donc : « L’ostéopathe est habilité, chez tout patient, à 

effectuer toutes mobilisations y compris du rachis cervical. Chez le nourrisson de moins de six 

mois, il est habilité à effectuer les mêmes mobilisations y compris du crâne, de la face et du 

rachis. (…) L’ostéopathe est habilité, de manière générale, à effectuer des manipulations. Il 

n’est cependant habilité à effectuer des manipulations du rachis cervical, ainsi que des 

manipulations du crâne, de la face et du rachis chez le nourrisson de moins de six mois, 

qu’après un diagnostic établi par un médecin attestant l’absence de contre-indication 

médicale à l’ostéopathie ». 

Si l’ostéopathe intervient en fonction d’une compétence spécifique, son intervention doit, 

dans l’intérêt du patient, prendre fin lorsqu’il en atteint les limites. L’article 2 du décret de 

2007 prévoit ainsi que : « Les praticiens mentionnés à l’article 1er sont tenus, s’ils n’ont pas 

eux-mêmes la qualité de médecin, d’orienter le patient vers un médecin lorsque les 

symptômes nécessitent un diagnostic ou un traitement médical, lorsqu’il est constaté une 

persistance ou une aggravation de ces symptômes ou que les troubles présentés excèdent son 

champ de compétences ». Cette disposition est reprise dans le dernier alinéa du présent 
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article, qui prévoit que : « L’ostéopathe est tenu d’orienter le patient vers un médecin, en cas 

d’urgence, lorsque les symptômes nécessitent un diagnostic ou un traitement médical, 

lorsqu’il constate une persistance ou une aggravation de ces symptômes, ou que les troubles 

présentés excèdent son champ de compétence ». 

Extrait de J. Moret-Bailly, L’ostéopathie : profession de santé ou activité de soins ?, Revue de 

droit sanitaire et social, n°2, 2009, 290-300. 

Ces dispositifs n’en posent cependant pas moins des difficultés interprétatives qui doivent être 

levées dans la mesure où, si un ostéopathe dépasse les limites posées par les textes, il commet 

l’infraction d’exercice illégal de la médecine16. Les deux alinéas de l’article 1er du décret de 

2007 peuvent ainsi paraître délicats à concilier : le premier définit en effet l’ostéopathie 

comme la « pratique des manipulations ayant pour seul but de prévenir ou de remédier à des 

troubles fonctionnels » ; le second comme la « prise en charge ces troubles fonctionnels » en « 

effectu[ant] des actes de manipulations et mobilisations non instrumentales, directes et 

indirectes, non forcées, dans le respect des recommandations de bonnes pratiques établies 

par la Haute Autorité de santé ». On peut alors se demander si les termes « manipulation » et 

« mobilisation » sont équivalents, ou s’il y a lieu de les distinguer. L’enjeu de cette question est 

le suivant : l’article 2 II du décret, subordonne « l’habilit[ation] à effectu[er] » deux actes à 

«  un diagnostic établi par un médecin attestant l’absence de contre-indication médicale à 

l’ostéopathie : (…) 1° Manipulations du crâne, de la face et du rachis chez le nourrisson de 

moins de six mois ; 2° Manipulations du rachis cervical ». Dans cette perspective, si les 

manipulations et les mobilisations sont distinguées, l’ostéopathe peut effectuer des 

mobilisations sans autorisation médicale. Si elles ne le sont pas, toute intervention sur les 

crâne, face et rachis chez le nourrisson de moins de six mois, et sur le rachis cervical en ce qui 

concerne l’ensemble des patients, nécessite une autorisation médicale.  

Dans ce contexte, si l’on écarte l’idée d’une incohérence manifeste entre les alinéas de l’article 

1er du décret, on peut comprendre l’opposition entre les deux formules en considérant que le 

premier alinéa pose une définition générique de l’ostéopathie, alors que le second utilise des 

termes relatifs aux techniques utilisées pour préciser la définition. Dans cette optique, la 

littérature médicale enseigne que « la manipulation est un mouvement forcé, appliqué 

directement ou indirectement sur une articulation ou sur un ensemble d’articulations qui 

porte brusquement les éléments articulaires au-delà de leur jeu physiologique habituel, sans 

dépasser la limite qu’impose à leur mouvement l’anatomie. C’est une impulsion brève, sèche, 

unique, qui doit être exécutée à partir de la fin du jeu passif normal. Ce mouvement 

s’accompagne en général d’un bruit de craquement »17. La « mobilisation » est, en revanche, 

« un mouvement passif généralement répété qui ne comporte aucune impulsion 

terminale »18. Les manipulations impliquent donc des mouvements plus poussés que les seules 

                                                      

16
 Des questions similaires se posent sur un plan indemnitaire, puisque l’art. L. 113-1 al. 2 

du Code des assurances prévoit que « l’assureur ne répond pas des pertes et dommages provenant d’une 

faute intentionnelle ou dolosive de l’assuré ». 
17

 Selon R. Maigne, Douleurs d’origine vertébrale. Comprendre, diagnostiquer et traiter, 

Elsevier-Masson, 2006, 454 pages, ici 130-134.  
18

 Dans la mobilisation, « l’opérateur revient à son point de départ et recommence plusieurs 

fois la même manœuvre d’une manière rythmée et élastique ». Et le médecin de préciser l’opposition 

entre les deux techniques dans la littérature internationale, de la manière suivante : « Le mot 
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mobilisations. Une telle interprétation permet d’éclairer la formule passablement confuse de 

l’article 1 alinéa 2 du décret selon laquelle « l’ostéopathe effectue des actes de manipulations 

et mobilisations non instrumentales, directes et indirectes, non forcées, dans le respect des 

recommandations de bonnes pratiques établies par la Haute Autorité de Santé », qui ne 

permet pas a priori de comprendre si les dernières formules se rapportent aux seules 

mobilisations ou à la fois aux « manipulations et mobilisations ». La formule de l’article 1, 

second alinéa du décret, doit, à la lumière du sens technique des vocables, être comprise de la 

manière suivante : l’expression « non instrumentales, directes et indirectes, non forcées » se 

rapporte aux seules « mobilisations », les manipulations étant, par définition, « forcées ». Il 

faut alors également comprendre que les « recommandations de bonnes pratiques établies 

par la Haute Autorité de Santé » (HAS) concernent à la fois les manipulations et les 

mobilisations. Les mobilisations constituent, en effet, des interventions moins traumatisantes 

que les manipulations, et l’on ne comprendrait pas que les recommandations de la HAS se 

limitent aux actes les moins graves. Mais on peut regretter, in fine, la piètre rédaction du 

texte, qui aurait sans doute dû être rédigé de la manière suivante : « Pour la prise en charge de 

ces troubles fonctionnels, l’ostéopathe effectue, dans le respect des recommandations de 

bonnes pratiques établies par la Haute Autorité de santé, des actes de mobilisation non 

instrumentales, directes et indirectes, non forcées, ainsi que des actes de manipulation »19. 

Pour en revenir, enfin, à la question de la portée de l’article 2 II, on doit admettre que 

l’ostéopathe est autorisé à pratiquer des mobilisations « du crâne, de la face et du rachis chez 

le nourrisson de moins de six mois » ainsi que des mobilisations « du rachis cervical », mais 

que les manipulations portant sur les mêmes patients nécessitent un « diagnostic établi par un 

médecin attestant l’absence de contre-indication médicale à l’ostéopathie ». 

4. Limites de l’intervention ostéopathique 

L’ostéopathe n’est pas autorisé à intervenir dans le traitement spécifique des 

pathologies organiques qui nécessitent une intervention thérapeutique, médicale, 

chirurgicale, médicamenteuse ou par agents physiques. Il peut cependant, dans ces 

situations, participer à la prise en charge du patient dans son domaine de 

compétence. 

L’ostéopathe s’abstient d’intervenir lorsqu’il existe des symptômes justifiant 

impérativement des examens para-cliniques préalables. 

L’ostéopathe ne peut effectuer, ni manipulations gynéco-obstétricales, ni touchers 

pelviens. 

L’ostéopathe ne peut pratiquer sur des animaux. 

                                                                                                                                                           

« manipulation » couvre, dans la littérature anglo-saxonne l’ensemble des techniques manuelles (excepté 

les massages) que nous différencions ici en « manipulations » (« thrust techniques » ou « low amplitude 

high velocity technique ») et en « mobilisations » (« articulatory technique ») », idem, 133. 
19

 Passons, en outre, sur la curieuse orthographe qui, dans le texte de ce second alinéa, 

conduit à associer le pluriel aux termes manipulation et mobilisation alors qu’il s’agit de types d’actes, et 

non d’actes considérés isolément. 
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Au-delà, et comme il sera expliqué sous le sixième principe « Compétence », 

l’ostéopathe ne s’engage pas dans une prise en charge qui dépasse ses 

connaissances, son expérience, ses compétences ou les moyens dont il dispose. 

Le dernier alinéa de l’article précédent avait pour objet la nécessité de 

l’orientation du patient vers un médecin lorsque l’ostéopathe atteint les limites de sa propre 

compétence. 

Le présent article a essentiellement pour objet les actes prohibés par la loi en ce qui concerne 

les ostéopathes. Son premier alinéa reprend essentiellement les termes de l’article 1er du 

décret de 2007 qui exclut l’intervention de l’ostéopathe en ce qui concerne les « pathologies 

organiques qui nécessitent une intervention thérapeutique, médicale, chirurgicale, 

médicamenteuse ou par agents physiques. (…) Ils ne peuvent agir lorsqu’il existe des 

symptômes justifiant des examens para-cliniques ». Il apporte cependant une importante 

précision : l’ostéopathe peut bien, dans ces situations, participer à la prise en charge, mais 

uniquement dans son domaine de compétence. Par exemple, s’il ne peut, bien évidemment, 

prétendre guérir un cancer, il peut participer à la prise en charge du patient qui en est atteint, 

mais dans les strictes limites de la compétence ostéopathique. 

Dans le même registre, l’alinéa suivant prévoit l’abstention de l’ostéopathe « lorsqu’il existe 

des symptômes justifiant impérativement des examens para-cliniques préalables ». Cet alinéa 

cherche à promouvoir une solution équilibrée entre la nécessité pour l’ostéopathe de 

s’abstenir, s’il soupçonne la nécessité impérative d’un examen para-clinique en référence à ce 

qu’il est amené à comprendre de l’état de santé du patient en fonction de ses compétences, et 

la non moins grande nécessité de s’abstenir lorsque les examens pourraient, dans l’absolu, 

être utiles – ce qui est potentiellement le cas de l’ensemble des examens para-cliniques ! C’est 

la raison pour laquelle le texte fait référence à des « symptômes justifiant impérativement des 

examens para-cliniques préalables ». 

L’alinéa suivant reprend les prohibitions légales en ce qui concerne les manipulations gynéco-

obstétricales et les touchers pelviens. 

L’alinéa suivant reprend la prohibition, pour les ostéopathes exclusifs, de la pratique sur des 

animaux. Nous renvoyons, à ce propos, aux arguments développés dans le commentaire de 

l’article 1. 2. 

Le dernier alinéa rappelle, enfin, le sixième principe, « compétence », en prévoyant comme 

limite de son intervention que « l’ostéopathe ne s’engage pas dans une prise en charge qui 

dépasse ses connaissances, son expérience, ses compétences ou les moyens dont il dispose». Il 

s’agit ici de faire le lien entre la compétence légale des ostéopathes et la compétence réelle de 

tel ou tel praticien : la limite de l’intervention est également déterminée par la réalité de la 

compétence du praticien qui ne saurait, dans l’intérêt du patient et de l’ostéopathie, aller au-

delà de cette dernière.  
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4. Respect du patient 
Dans toutes ses actions concernant le patient, et en particulier en ce qui concerne sa 

prise en charge lors des consultations, l'ostéopathe fait passer l'intérêt 

thérapeutique de ce dernier avant tout autre, y compris le sien. 

Le respect du patient constitue le cœur de la démarche déontologique en 

ostéopathie. 

1. Information 

 1er. Principe 

Le patient a droit à une information exacte, loyale, claire et compréhensible. 

L'ostéopathe se doit déontologiquement de respecter ce droit. 

L'ostéopathe initie et entretient avec son patient un dialogue constant, condition 

d’une prise en charge de qualité. Il veille à la compréhension des informations 

communiquées, qui doivent être adaptées à la personnalité du patient et à sa 

situation. 

Seule l'impossibilité de communiquer peut dispenser l'ostéopathe de son devoir 

d’information. 

La volonté du patient de ne pas être informé doit être respectée. 

 Origines du principe

Jusqu'à une date récente, les règles relatives à l'information des patients se trouvaient dans 

les différents codes de déontologie des professions de santé. La loi du 4 mars 2002, relative 

aux droits des patients, a mis fin à ce « monopole » pour faire de l'information du patient un 

droit de ce dernier reconnu par la loi. Les règles relatives à l'information des patients se 

trouvent, depuis cette date, dans l'article L. 1111-2 du code de la santé publique, applicable 

aux relations entre les patients et l'ensemble des professionnels de santé. 

Rappelons, cependant, que les ostéopathes ne comptent pas parmi les professions de santé au 

sens de la quatrième partie du code de la santé publique ; l'article L. 1111-2 ne leur est donc 

pas applicable. Le contenu de l'article ne semble pourtant pas pouvoir être écarté. Si les 

ostéopathes n'appartiennent, en effet, pas à une profession de santé au sens de la quatrième 

partie du code de la santé publique, on peut se demander quelles règles un juge choisirait 
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d'appliquer s'il avait à statuer sur le contenu de l’obligation d’information résultant du contrat 

qui lie le patient et l'ostéopathe. Or, il dispose ici d'une grande liberté : le Code civil lui laisse, 

en effet, en grande partie déterminer le contenu des contrats, notamment lorsqu’il n'est pas 

expressément prévu par les parties. Dans un tel contexte, il est plus que probable qu'un juge 

déciderait que le contenu desdites règles contractuelles est équivalent à celui qui résulte du 

code de la santé publique en ce qui concerne les professions de santé. 

En outre, et au-delà de ce questionnement sur la règle applicable, le contenu de l'article L. 

1111-2 correspond aux conceptions actuelles de notre société relativement à l’information du 

patient. C'est la raison pour laquelle le présent code a fait le choix de les retenir, en les 

précisant et en les adaptant à la pratique ostéopathique. 

Dans ce contexte historique et normatif, le premier alinéa de l'article est construit en deux 

temps : il affirme, tout d'abord, le droit du patient à l'information pour affirmer, ensuite, le 

même choix, mais d'un point de vue déontologique, sous la forme d'un devoir professionnel. 

Une telle construction grammaticale est destinée à souligner la double dimension, légale et 

déontologique, du principe. 

On comprend, dans ce contexte, le contenu du troisième alinéa de l'article, selon lequel (nous 

soulignons) « seule l'impossibilité de communiquer peut dispenser l'ostéopathe de son devoir 

d'information ». Autrement dit, sauf impossibilité, il n’existe pas d’exception au droit et au 

devoir d’information. 

Il convient de préciser, en outre, que la philosophie ayant présidé à l'adoption de la loi de 

2002, relative aux droits des patients, vise à donner à ce dernier la maîtrise de l'information 

qui lui est communiquée. C'est la raison pour laquelle ce dernier peut souhaiter ne pas être 

informé quant à sa situation ; sa volonté de ne pas être informé doit alors être respectée. 

Caractère compréhensible des informations 

Le second alinéa reprend, quant à lui, une règle déontologique traditionnelle en ce qui 

concerne les professions de santé, relative au caractère compréhensible des informations 

communiquées, ce qui implique leur caractère adapté à la personnalité du patient ainsi qu'à sa 

situation. Ainsi, n'est pas pertinente l’attitude qui consiste à donner au patient des 

informations qu’il ne peut comprendre. L'aune à laquelle on doit mesurer la qualité de 

l’information n'est pas le point de vue du professionnel, mais celui du patient. Et c'est au 

professionnel de faire l'effort de rendre l'information accessible et adaptée tant à la 

personnalité du patient qu'à sa situation. 

Une telle logique permet, en outre, de comprendre la première phrase du second alinéa selon 

laquelle « l'ostéopathe initie et entretient avec son patient un dialogue constant, condition 

d'une prise en charge de qualité ». L'information ne doit pas être conçue, en effet, comme un 

monologue du professionnel qui donnerait l’information pertinente au patient ; l'information 

est, tout au contraire, beaucoup plus facile à construire et à adapter si elle s'inscrit dans le 

cadre d'un dialogue, qui permet, en permanence, d'une part de donner la parole patient, 

d'autre part de vérifier la compréhension, par ce dernier, des informations en cause. 



 

Déontologie de l’Ostéopathie          – Page 54 –          ©Fédération Française de l’Ostéopathie 

 2e. Contenu 

L’information est relative aux soins, moyens et techniques mis en œuvre ainsi qu’au 

rapport bénéfice / risque que le patient est prêt à accepter et à propos desquels 

l’ostéopathe donne tous les conseils utiles et recueille le consentement. 

L’information peut être donnée à tout moment de la consultation, soit globalement, 

soit à propos des différents gestes envisagés. 

L’ostéopathe limite l’information qu'il délivre à ce qui relève de sa compétence. 

Dans le cas où une demande d’information dépasse ses compétences 

professionnelles, il invite le patient à solliciter l’information auprès d’un 

professionnel compétent. 

L’ostéopathe informe le patient de l’éventualité d’une situation d’urgence le 

concernant, et lui indique un professionnel compétent pour assurer le suivi de la 

prise en charge. Cette situation d’urgence doit être annoncée avec humanité, 

délicatesse et circonspection. 

 Moyens, techniques et rapport bénéfice / risque

Une fois le principe de l’information admis, encore faut-il en déterminer le contenu. Tel est 

l'objet du présent article, et notamment de son premier alinéa selon lequel « l'information est 

relative aux soins, moyens et techniques mises en œuvre ainsi qu'au rapport bénéfice/risque 

que le patient est prêt à accepter ». Il s'agit donc d'expliquer au patient les gestes envisagés, 

leur but, et ce qu'il va probablement ressentir lors de leur exécution. Si le geste envisagé 

comporte un risque pour le patient, le rapport bénéfice / risque doit lui être présenté afin qu'il 

choisisse, ou non, que l'ostéopathe utilise la technique envisagée. Dans ce contexte, 

l'ostéopathe doit également donner tous les conseils utiles pour la bonne exécution du geste, 

mais également en ce qui concerne l’attitude du patient après la consultation. 

Enfin, le même alinéa fait référence à la raison pour laquelle le patient est informé : le recueil 

de son consentement à l'acte envisagé, question faisant l'objet de développements 

spécifiques dans l'article suivant. 

Moment 

Le second alinéa a trait au moment de l’information. Celle-ci doit, évidemment, avoir lieu 

avant l'exécution des gestes envisagés, sinon le consentement ne peut pas valablement être 

recueilli. Cette information préalable à l'acte peut cependant prendre deux formes différentes, 

qui peuvent d'ailleurs être combinées : elle peut avoir lieu globalement en début de 

consultation, ou avant l'exécution des gestes ; elle peut également être effectuée à propos de 

chaque geste, tout au long de la consultation. 
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Le troisième alinéa articule la question de l’information avec celle de la compétence du 

professionnel, en prévoyant que « l’ostéopathe limite l’information qu'il délivre à ce qui relève 

de sa compétence. Dans le cas où une demande d’information dépasse ses compétences 

professionnelles, il invite le patient à solliciter l’information auprès d’un professionnel 

compétent ». L'ostéopathe a, en effet, comme tout professionnel, une compétence par 

principe limitée, sans compter ses limites propres, chacun pouvant être spécialisé dans un 

domaine et atteindre plus rapidement ses limites dans un autre. Dans ce contexte, il est 

évident que l'ostéopathe ne doit pas tenter d'informer le patient au-delà de sa compétence. 

C'est la raison pour laquelle il limite l'information du patient au cadre de cette dernière. Il doit, 

en revanche, aider le patient à accéder à l'information pertinente. C'est la raison pour laquelle 

la phrase suivante prévoit que le professionnel invite patient à obtenir l'information auprès 

d'un professionnel compétent, cette dernière formule devant s'entendre d’un point de vue 

générique, c’est à dire désignant une catégorie de professionnels, par exemple un médecin de 

telle spécialité, un chirurgien-dentiste etc. L'ostéopathe ne doit, en revanche, pas 

recommander, dans un premier temps, tel professionnel identifié, pour éviter un soupçon de 

compérage (article 9.2) ; il pourra, en revanche, le faire dans un second temps, si le patient le 

lui demande. Il lui est alors conseillé de donner deux ou plusieurs noms. 

Urgence 

Un autre cas de figure pouvant poser difficulté en ce qui concerne l’information du patient 

réside dans la détection, par l'ostéopathe, d'une situation d'urgence, qu'il ne peut traiter en 

référence à ses propres compétences. On ne peut alors imaginer que l'ostéopathe se taise, 

mais du fait que le traitement de la situation échappe, par hypothèse, à sa compétence, il ne 

peut pas non plus assurer lui-même la prise en charge. Il faut alors, dans l'intérêt du patient, 

signaler la situation d'urgence, et orienter le patient vers un professionnel compétent 

(entendu au même sens, générique, que dans l'alinéa précédent). Soulignons, en outre, que du 

fait des règles relatives au secret professionnel, une telle annonce ne peut être effectuée qu'à 

destination du patient, et non à un autre professionnel, même compétent, et ce même dans 

un cadre interdisciplinaire, voire en établissement de santé (article 4.7). 

Une dernière précision doit enfin être apportée : il ne s'agit pas d'annoncer la situation 

d'urgence avec brutalité, mais tout au contraire, une telle situation doit déontologiquement 

être annoncée « avec humanité, délicatesse et circonspection ». 

2. Consentement 

Le patient prend les décisions concernant sa prise en charge. 

L’ostéopathe respecte la volonté du patient. Il l’encourage, en toutes circonstances, 

à solliciter ou à accepter les soins pertinents. 

L’ostéopathe n’effectue aucun acte sans le consentement libre et informé du 

patient. Ce consentement peut être retiré à tout instant. 

Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, aucun acte ne peut être 

réalisé, sans que la personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6 du code de la 

santé publique ou la famille ou, à défaut, un de ses proches aient été consultés. 
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Un consentement… 

L'ensemble des règles relatives à l'information du patient n'a qu'un seul but : permettre à ce 

dernier de consentir librement aux actes qu'on lui propose. Dans ce contexte, l'un des enjeux 

de la loi de 2002 relative aux droits du patient résidait bien dans l'affirmation de son droit au 

consentement aux actes relatifs à sa santé. Ce principe est actuellement inscrit dans l'article L. 

1111-4 du code de la santé publique. La déontologie de l'ostéopathie le reprend, notamment 

dans le premier alinéa du présent article selon lequel « le patient prend les décisions 

concernant sa prise en charge ». Les deux alinéas suivants en tirent les conséquences en 

décidant, d'une part, et évidemment, que « l'ostéopathe respecte la volonté du patient », qu’il 

« n'effectue aucun acte sans le consentement libre et informé du patient », et que le « 

consentement peut être retiré à tout instant ». Précisons ici que le consentement du patient 

doit être exprimé pour chaque acte professionnel. Ceci ne signifie pas que le consentement 

doive être donné geste après geste : il peut être donné globalement pour l'ensemble des 

gestes professionnels, dès lors qu'une information correspondant aux exigences 

déontologiques a bien été délivrée (article 4.1). Si, en revanche, au cours de la consultation, 

l'ostéopathe envisage un acte ou l'emploi d'une technique qu’il ne pensait pas utiliser lors de 

l’information première, il doit compléter cette dernière pour obtenir un consentement 

correspondant aux exigences légales et déontologiques. Une dernière précision doit être 

apportée : il est possible qu'un patient consente aux actes qui lui sont proposés, mais refuse 

expressément un acte ou un type d'acte particulier. Dans un tel cas de figure, l'ostéopathe doit 

évidemment respecter les desiderata du patient. 

… libre et informé 

L'une des formules retenues par l'article mérite, en outre, d'être commentée : le troisième 

alinéa de l'article fait référence au « consentement libre et informé » ; or, une formule 

souvent utilisée est celle du consentement « libre et éclairé ». La référence au caractère libre 

du consentement signifie que le professionnel ne doit pas informer le patient dans le but 

d'orienter son choix, mais doit, au contraire, tenter de permettre au patient d'effectuer ce 

dernier le plus librement possible. La référence à l’information vise, quant à elle, à effectuer 

explicitement le lien entre le devoir déontologique de n'agir qu'avec le consentement du 

patient, et le devoir déontologique d'information (de même qu'avec les droits du patient au 

consentement et à l’information).  Ajoutons que l'expression habituellement retenue  n’est 

pas celle de consentement « libre et informé »,  mais celle de consentemement « libre et 

éclairé ».  La première expression a cependant été préférée à la seconde. En effet,  

l'expression de consentement libre et éclairé est essentiellement utilisée en ce qui concerne la 

conclusion des contrats ainsi que la responsabilité civile. Or, tel n'est pas l'hypothèse ici. La 

déontologie choisit donc de rester au plus près des enjeux pratiques en utilisant l'expression la 

plus claire relativement à ces derniers : « consentement libre et informé ». 

Le dernier alinéa de l'article reprend la règle légale applicable pour l'ensemble des professions 

de santé posée par l'article L. 1111-4 alinéa 5 du code de la santé publique, à propos de « la 
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personne hors d'état d'exprimer sa volonté », en décidant alors qu’ « aucun acte ne peut être 

réalisé, sans que la personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6 du code de la santé 

publique ou la famille ou, à défaut, un de ses proches aient été consultés ». 

Nous reproduisons ici, pour mémoire, l'article L. 1111-6 du code de la santé publique relatif à 

la personne de confiance : 

L. 1111-6 : « Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance qui peut être un parent, 

un proche ou le médecin traitant, et qui sera consultée au cas où elle-même serait hors d'état 

d'exprimer sa volonté et de recevoir l'information nécessaire à cette fin. Cette désignation est faite par 

écrit. Elle est révocable à tout moment. Si le malade le souhaite, la personne de confiance l'accompagne 

dans ses démarches et assiste aux entretiens médicaux afin de l'aider dans ses décisions. 

Lors de toute hospitalisation dans un établissement de santé, il est proposé au malade de désigner une 

personne de confiance dans les conditions prévues à l'alinéa précédent. Cette désignation est valable 

pour la durée de l'hospitalisation, à moins que le malade n'en dispose autrement. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas lorsqu'une mesure de tutelle est ordonnée. 

Toutefois, le juge des tutelles peut, dans cette hypothèse, soit confirmer la mission de la personne de 

confiance antérieurement désignée, soit révoquer la désignation de celle-ci ». 

3. Prise en charge 

Visées de l’ostéopathie : objectifs à atteindre 

L’ostéopathie est une démarche thérapeutique globale qui vise la restauration ou la 

préservation de la santé des patients, dans une conception de la santé très cohérente avec celle 

de l’OMS : « La santé est un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne consiste 

pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité20. » Cet objectif est recherché par les 

voies propres à l’ostéopathie, sa manière spécifique de prendre en charge les patients. 

 

Bonne prise en charge du patient 

Accompagner les capacités du corps à l’auto-guérison 

Inscrite dans la tradition de la médecine hippocratique, l’ostéopathie repose sur la conviction 

que le corps humain est porteur de ses propres capacités d’auto-guérison. Il est capable de 

produire les substances antalgiques, antiseptiques ou anti-inflammatoires nécessaires pour 

juguler certaines pathologies21, il peut, dans le registre mécanique, retrouver des capacités de 

                                                      

20
 http://www.who.int/governance/eb/who_constitution_fr.pdf. 

21
 « Le corps est la pharmacie de Dieu. », A.T. STILL, Autobiographie, Vannes, Sully, 

1998, pp.164, 178, 247. 

http://www.who.int/governance/eb/who_constitution_fr.pdf
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mobilités que la maladie lui avait fait perdre. Dans une telle optique, l’ostéopathe considère 

son intervention comme un soutien apporté aux capacités naturelles du corps, il ne se 

considère pas comme l’auteur de la guérison. 

 Faire des liens dans une démarche systémique

Si la demande qui lui est exprimée par le patient est bien souvent centrée sur une douleur ou 

une limitation du mouvement, l’ostéopathe cherche toujours à la situer dans une approche plus 

globale, cherchant à mettre en relation des dysfonctions éparses dans le corps, et à 

comprendre les liens qui peuvent exister entre certains épisodes de l’histoire corporelle, mais 

aussi psychologique et émotionnelle du patient. Cette approche de type systémique contribue 

pour une grande part à l’intérêt que les patients portent à l’ostéopathie, car ils font bien 

souvent l’expérience, dans les consultations médicales classiques, d’un cloisonnement entre les 

disciplines, et donc entre les diverses expériences qui les marquent. 

Implication et éducation des patients, prévention 

Considérant son intervention comme une aide apportée aux capacités de récupération et de 

défense naturelles du corps, l’ostéopathe favorise la responsabilité du patient. Il présente sa 

démarche comme un soutien ponctuel et temporaire et laisse le patient libre de poursuivre ou 

non une relation thérapeutique avec lui. Dans la majorité des cas, il n’est pas nécessaire de 

multiplier les consultations d’ostéopathie, et le thérapeute n’encourage pas une trop grande 

fréquence des rendez-vous. En revanche, il cherche à expliquer à son patient les changements 

de comportements qui lui semblent favorables à sa santé. 

 Principes généraux 4.

L'ostéopathe délivre des soins consciencieux, attentifs, prudents, fondés sur le savoir 

ostéopathique, et conditionnés par son expérience professionnelle, tels que définis 

au 6. Compétence. 

La pratique de l'ostéopathie est fondée sur une approche systémique du patient, 

selon laquelle l'intervention de l'ostéopathe ne saurait se limiter au traitement du 

symptôme, mais doit, au contraire, s'attacher à la recherche de la cause, présente ou 

passée (étiologie), des troubles fonctionnels auxquels il est appelé à remédier. 

Ce premier article relatif à la prise en charge du patient est consacré à ses 

principes généraux. Les différents termes que contient son premier alinéa doivent être 

commentés. 

Les soins que délivre l'ostéopathe sont, tout d'abord, consciencieux et attentif. Il s'agit 

d'insister ici, et en adéquation avec le troisième principe de cette déontologie, sur 

l'engagement de l'ostéopathe qui doit prendre en charge chaque patient de manière attentive 

et conformément à ce que sa conscience professionnelle lui dicte. La prise en charge doit, en 

outre, être prudente, au sens où l'ostéopathe ne doit pas faire prendre au patient de risques 
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inutiles ou injustifiés. Les soins délivrés par l'ostéopathe sont, en outre, fondés sur le savoir 

ostéopathique ainsi que sur l'expérience du professionnel. Cette dernière dimension fait 

l'objet du sixième principe tout entier consacré à la compétence de l'ostéopathe. 

Le second alinéa de l'article explicite l'un des fondements de la pratique de l'ostéopathie : le 

caractère systémique de son approche du patient. Ce terme, souvent usité, est défini de la 

manière suivante : « l'intervention de l'ostéopathe ne saurait se limiter au traitement du 

symptôme, mais doit, au contraire, s'attacher à la recherche de la cause, présente ou passée 

(étiologie), des troubles fonctionnels auxquels il est appelé à remédier ». Il s'agit ici, en 

quelque sorte, de la philosophie de prise en charge qui doit imprégner l'ensemble des actes de 

l'ostéopathe. 

 1er. Ostéopathie préventive 

L'ostéopathie permet également de prévenir l’apparition de troubles fonctionnels en 

favorisant la capacité d'autorégulation (homéostasie) du patient. 

L'ostéopathe, dans une démarche préventive ou conservatoire, aide le patient qui le 

souhaite, à maintenir, améliorer, ou à éviter une dégradation de son état de santé. 

Il aide le patient à développer son autonomie dans la régulation des troubles 

fonctionnels qu'il est amené à traiter. 

Du fait de sa philosophie systémique, qui ne limite pas l'intervention de 

l'ostéopathe au traitement du symptôme, l'ostéopathie revêt également une dimension 

préventive ; cette dimension renvoie, en outre, à la capacité d'autorégulation du patient. C'est 

la raison pour laquelle le premier alinéa du présent article admet explicitement cette 

possibilité. 

Le second alinéa précise, quant à lui, les actions dans lesquelles s'inscrit cette prévention (ou 

cette conservation de l'état de santé), en précisant que l'ostéopathe peut aider « le patient qui 

le souhaite, à maintenir, améliorer, ou à éviter une dégradation de son état de santé ». Le 

texte commenté fait bien référence au patient « qui le souhaite » ; il ne s’agit donc en aucun 

cas d’imposer une telle démarche à un patient, mais de l’accompagner dans sa volonté de 

s’engager dans une telle démarche. 

Le troisième alinéa précise le fondement philosophique de cette action : le développement de 

l'autonomie du patient dans la régulation de ses propres troubles fonctionnels. 

 2e. Adaptation au patient 

L'ostéopathe adapte le traitement au cas particulier de chaque patient. Il s'appuie 

sur les méthodes, savoirs et pratiques professionnelles les plus pertinentes compte 

tenu de la situation du patient. 
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L'ostéopathe prend en compte, dans ses interventions, les conséquences de ses 

actes pour le patient à court, moyen et long terme. 

Il sollicite, s'il y a lieu, les concours appropriés. 

L'intervention de l'ostéopathe ne saurait être stéréotypée, identique, quel que 

soit le patient. L'intervention ostéopathique doit nécessairement être adaptée à la 

particularité, de chaque patient. Il ne faudrait cependant pas concevoir l'intervention de 

l'ostéopathe sur chaque patient comme coupée des méthodes, savoirs et pratiques 

professionnelles utiles à la prise en charge. C'est ce que précise le premier alinéa. 

Dans le même registre, l'intervention de l'ostéopathe ne doit pas seulement être à court 

terme, mais, dans sa logique systémique, pensée en prenant en compte les conséquences de 

l'intervention à court, moyen, et long terme. Cette exigence fait l'objet du deuxième alinéa. 

En outre, l'ostéopathe peut se trouver dans une situation dans laquelle il ne peut intervenir 

seul. Notamment, certains gestes professionnels nécessitent l'action de plusieurs ostéopathes. 

Il ne doit pas hésiter, dans ce cas, à avoir recours aux concours appropriés, comme le précise 

le troisième alinéa. 

 3e. Soins induits 

L'ostéopathe propose au patient toute prise en charge relevant de sa compétence et 

pertinente eu égard à sa situation, même non sollicitée. Il ne va cependant jamais au 

delà, dans cette proposition, de ce qui est nécessaire. 

S'il soupçonne que l'origine du trouble a une cause (dentaire, oculaire, psychique, 

etc.) qui dépasse son habilitation légale, il ne propose que des soins qui relèvent de 

cette dernière, et suggère au patient de s'orienter vers un professionnel habilité, 

éventuellement dans le cadre d’une prise en charge pluridisciplinaire. 

Une difficulté classique des activités comprenant une dimension de conseil 

réside dans le fait de proposer au client une prestation non sollicitée. Cette possibilité peut, en 

effet, permettre au professionnel de provoquer la demande de prestations en réalité inutiles. 

C'est la raison pour laquelle, si le premier alinéa du présent article admet que l'ostéopathe 

propose au patient une prise en charge relevant de sa compétence, il précise également que 

cette prise en charge doit nécessairement être pertinente eu égard à la situation du patient. La 

deuxième phrase du premier alinéa reprend cette même logique en employant, cette fois, le 

vocable de « nécessaire ».L'ostéopathe peut cependant soupçonner que l'origine du trouble 

qu'il constate renvoie à une cause (le texte donne des exemples d'une cause dentaire, 

oculaire, psychique) dont le traitement dépasse son habilitation légale (articles 3.3 et 3.4). 
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L'ostéopathe doit, dans ce cas, bien évidemment limiter son intervention à ce qui relève de sa 

propre compétence. Il ne peut, tout aussi évidemment, se contenter de s'arrêter là : il doit 

suggérer au patient de s'orienter vers un professionnel légalement habilité à le prendre en 

charge. Une telle suggestion ne signifie pas pour autant un abandon du patient par 

l'ostéopathe : celui-ci peut lui proposer une prise en charge pluridisciplinaire, si elle lui semble 

pertinente. 

 4e. Suivi du patient 

L'ostéopathe peut, dans le cadre du suivi de la prise en charge, prendre contact avec 

le patient, si celui-ci l’a préalablement accepté, sans attendre que celui-ci le sollicite. 

Cette démarche ne peut cependant être justifiée que par l'intérêt du patient. 

L'ostéopathe s'abstient d'une reprise de contact systématique de ses patients sans 

justification de prise en charge particulière. 

Une pratique professionnelle peut poser difficulté : la prise de contact directe 

du patient par l'ostéopathe. Une telle pratique est, en effet, critiquable si elle se résume à un 

démarchage de clients potentiels : elle nuit alors aux autres professionnels qui n'utilisent pas 

ce type de démarches ; elle nuit également à l'image de la profession en la rapprochant d'une 

profession commerciale. C'est notamment la raison pour laquelle le second alinéa de l'article 

dispose que « l'ostéopathe s'abstient d'une reprise de contact systématique de ses patients 

sans justification de prise en charge particulière ». 

La pratique peut toutefois être acceptée sous certaines conditions. On aura compris qu'il 

s'agit, tout d'abord, et suivant la philosophie générale de la déontologie de l'ostéopathie, de 

l'intérêt du patient : seul ce dernier peut justifier la prise de contact du patient par 

l'ostéopathe ; la déontologie ajoute une autre condition destinée à lever toute ambiguïté : le 

patient doit avoir préalablement accepté cette sollicitation. 

 5e. Durée 

Le temps et le nombre de ses consultations ne doivent pas nuire à la qualité des 

soins et doivent permettre de consacrer à chaque patient le temps nécessaire à une 

pratique ostéopathique de qualité. 

Le présent article est destiné à défendre la qualité des soins à travers la gestion 

des temps de consultation. Chaque patient doit pouvoir bénéficier du temps nécessaire à une 

prise en charge de qualité. Du point de vue de l'organisation de la pratique de l'ostéopathe, le 

nombre de consultations doit être raisonnable eu égard à l'investissement nécessaire, pour 

chaque patient, à une pratique ostéopathique de qualité, qui empêche de multiplier les 
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consultations au-delà d'une limite propre à chaque ostéopathe et que celui-ci doit déterminer, 

conformément au principe de l'article 3.1, en conscience. 

 6e. Juste  présence physique et verbale 

Une particularité de la pratique ostéopathique réside dans la proximité physique 

entre l’ostéopathe et le patient, qui nécessite le développement d’une capacité 

d’empathie de la part de l’ostéopathe. 

L’ostéopathie peut, en outre, produire des résultats surprenants, aux yeux du 

patient, du fait de l’efficacité éventuellement immédiate de l’intervention. 

Ces particularités, et le dialogue constant entre l’ostéopathe et le patient, peuvent 

induire un accès à des informations personnelles et éventuellement à des 

sentiments ou émotions du patient, ou à des éléments relevant de son psychisme. 

L'ostéopathe tient compte, tout au long du traitement et de ses interventions, de ces 

particularités de la pratique ostéopathique : 

– Il s’attache à expliquer les résultats éventuellement obtenus en référence au 

savoir ostéopathique et ne profite en aucun cas des bons résultats liés à sa 

pratique pour exploiter ou développer une emprise sur le patient. 

– Il ne doit en aucun cas, et malgré les informations dont il peut disposer à 

propos du patient, rechercher des informations à caractère personnel qui ne 

seraient pas utiles à son intervention. Il ne doit pas non plus prétendre 

prendre en charge seul les difficultés psycho-émotionnelles du patient. 

– Il s'empêche de délivrer au patient une information inutile à la prise en 

charge qui aurait pour seul but ou conséquence de l'impressionner. 

L'une des particularités de la pratique ostéopathique réside dans l'impplication 

corporelle de l'ostéopathe dans la relation, cette pratique pouvant même être qualifié de « 

corps à corps » (voir la partie « fondements », notamment sur les fondements historiques et 

anthropologiques de l’ostéopathie). En outre, et dans la mesure où l'ostéopathe doit être 

attentif aux résultats immédiats de ses gestes, il doit développer une capacité d'empathie 

particulière. Les résultats liés à la pratique de l'ostéopathie peuvent, enfin, être tout à fait 

spectaculaires du point de vue du patient, voire être empreints d'un caractère relativement « 

miraculeux » dans la mesure où l'ostéopathe intervient directement sur le corps, sans 

l’intermédiaire de substances ou d'appareillages particulier. 

De ces particularités découlent deux dangers : un ostéopathe pourrait, d'une part, être pris au 

piège de sa propre pratique en pensant que sa personne, plus que le savoir ostéopathique, est 

à l'origine de l'éventuelle amélioration de l'état de santé du patient ; un patient pourrait, 

d'autre part, tomber dans le même travers, en investissant l'ostéopathe qui l’a pris en charge 
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de qualité qui ne sont pas uniquement les siennes, mais celle de l'ostéopathie, et en pensant 

que celui-ci peut agir au-delà de sa compétence. On l'aura compris, le présent article vise à 

éviter certaines dérives possibles de la pratique ostéopathique. 

Ses deux premiers alinéas rappellent le contexte précédemment évoqué. Son troisième alinéa 

insiste sur la possibilité de l'accès, par l'ostéopathe, à des éléments relevant de l'intimité du 

patient. 

Les alinéas suivants sont consacrés aux préconisations pour éviter les dérives liées aux 

particularités précédemment évoquées, et pour permettre un exercice ostéopathique 

respectant le patient. Celles-ci sont au nombre de trois : 

- « [l'ostéopathe] s’attache à expliquer les résultats éventuellement obtenus en 

référence au savoir ostéopathique et ne profite en aucun cas des bons résultats liés à sa 

pratique pour exploiter ou développer une emprise sur le patient. 

- Il ne doit en aucun cas, et malgré les informations dont il peut disposer à propos du 

patient, rechercher des informations à caractère personnel qui ne seraient pas utiles à son 

intervention. Il ne doit pas non plus prétendre prendre en charge seul les difficultés psycho-

émotionnelles du patient. 

- Il s'empêche de délivrer au patient une information inutile à la prise en charge qui 

aurait pour seul but ou conséquence de l'impressionner ». 

La première vise à permettre au patient de différencier ce qui relève du savoir ostéopathie et 

ce qui relève des talents de son ostéopathe ; la deuxième vise à ce que l'ostéopathe ne 

recherche pas à accéder à des informations à caractère personnel, inutiles dans le cadre de la 

prise en charge, non plus qu'ils ne prétende prendre en charge des difficultés psycho 

émotionnelles du patient ; la troisième vise à éviter un usage « spectaculaire » de la pratique 

ostéopathique, notamment destiné à défendre l'intérêt pécuniaire de l'ostéopathe. 

 7e. Refus de prise en charge 

S'il estime, après un diagnostic d'opportunité ostéopathique, que la mise en œuvre 

du traitement ostéopathique n’est pas pertinente ou prioritaire, l'ostéopathe 

oriente le patient vers un professionnel qualifié. 

Du fait de la particularité de la relation ostéopathique, et notamment de la 

proximité physique entre l'ostéopathe et le patient, l'ostéopathe peut souhaiter ne 

pas prendre en charge un patient. L'ostéopathe est invité, dans une telle hypothèse, 

à réfléchir, en conscience, à la pertinence de sa décision. Il doit, en cas de refus, 

orienter le patient vers un confrère. 

En aucun cas le refus de prise en charge ne peut être motivé par des raisons raciales, 

politiques, idéologiques, religieuses, professionnelles, relatives à l'orientation 

sexuelle du patient ou, de manière plus générale, prohibées par la loi. 



 

Déontologie de l’Ostéopathie          – Page 64 –          ©Fédération Française de l’Ostéopathie 

La relation entre les professionnels libéraux et leurs clients est 

traditionnellement considérée comme personnelle : le client dispose de la liberté du choix du 

professionnel ; le professionnel peut, réciproquement, refuser un client. Cette dernière 

possibilité est habituellement justifiée par le fait que, le professionnel prenant en charge les 

intérêts du client, il est de l'intérêt de ce dernier que le professionnel choisisse de le prendre 

en charge, et non qu’il y soit obligé. 

Cette logique est déclinée dans les deux premiers alinéas, qui renvoient cependant à des 

situations différentes. 

Dans le premier alinéa, le motif du refus de soins est l'absence de pertinence du traitement 

ostéopathique. Cependant, et conformément à une logique constante de la déontologie de 

l'ostéopathie, l'ostéopathe ne peut alors se contenter de laisser le patient seul face au refus, il 

doit, au contraire, l'orienter vers un professionnel qualifié. Le terme qualifié doit être pris dans 

son sens de technique juridique, c'est-à-dire habilité par la loi à prendre en charge le patient 

en fonction d’actes pressentis. 

Le second alinéa est relatif à des raisons non liées à la compétence ou à l'absence de 

compétence de l'ostéopathe, mais à la réticence de ce dernier à prendre en charge tel patient. 

Si ce refus est toujours possible pour l'ostéopathe, celui-ci ne doit pas moins rester 

exceptionnel. C'est la raison pour laquelle la déontologie invite l'ostéopathe « à réfléchir, en 

conscience, à la pertinence de sa décision ». Enfin, et conformément à la logique générale de 

la présente déontologie, le professionnel « doit, en cas de refus, orienter le patient vers un 

confrère ». Soulignons qu’une telle formulation permet, en outre, à un ostéopathe de refuser 

de prendre en charge un patient qu’il serait pour lui impossible de prendre en charge, par 

exemple du fait de la différence de corpulence entre le professionnel et le patient. 

La possibilité, pour l'ostéopathe, de refuser un patient connaît cependant une limite, rappelée 

par le quatrième alinéa de l'article : « En aucun cas le refus de prise en charge ne peut être 

motivé par des raisons raciales, politiques, idéologiques, religieuses, professionnelles, relatives 

à l'orientation sexuelle du patient ou, de manière plus générale, prohibées par la loi ». Le refus 

de l'établissement d'une relation avec une personne pour certaines raisons constitue, en effet, 

une discrimination, infraction réprimée par le code pénal. Tel est le cas des raisons 

expressément citées par le texte. Mais la liste n'est en aucun cas limitative puisque la loi est 

évolutive, et inclut régulièrement de nouveaux motifs de répression de la discrimination. 

À l'heure actuelle, l'article 225-1 alinéa 1er du code pénal est ainsi libellé : « Constitue une 

discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques à raison de leur origine, 

de leur sexe, de leur situation de famille, de leur grossesse, de leur apparence physique, de 

leur patronyme, de leur état de santé, de leur handicap, de leurs caractéristiques génétiques, 

de leurs mœurs, de leur orientation sexuelle, de leur âge, de leurs opinions politiques, de leurs 

activités syndicales, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à 

une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ». 
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L'article L. 1111-3 du code de la santé publique dispose, quant à lui, à propos des 

professionnels de santé qu’ « aucune personne ne peut faire l'objet de discriminations dans 

l'accès à la prévention ou aux soins. Un professionnel de santé ne peut refuser de soigner une 

personne pour l'un des motifs visés au premier alinéa de l'article 225-1 du code pénal ou au 

motif qu'elle est bénéficiaire de la protection complémentaire » ou du RMI, RSA ou AME (aide 

médicale d’Etat). Les règles de droit commun s’applique donc bien dans le cadre de la relation 

de santé. 

 8e. Orientation vers un autre professionnel 

En cas de nécessité thérapeutique, l’ostéopathe propose au patient de s’orienter 

vers un autre ostéopathe, un autre professionnel de santé, ou un autre professionnel 

compétent. 

Il peut être nécessaire, d'un point de vue thérapeutique, que le patient consulte 

un autre professionnel que l'ostéopathe. Dans un tel cas de figure, l'ostéopathe ne doit pas 

adopter une attitude passive mais, au contraire, orienter le patient vers un professionnel dont 

il estime la compétence appropriée à la nécessité thérapeutique telle qu'il la perçoit. Cette 

orientation peut être faite vers un autre ostéopathe, un autre professionnel de santé, voire un 

autre professionnel, par exemple un psychologue. 

 9e. Pluridisciplinarité 

L'ostéopathe propose au patient une prise en charge pluridisciplinaire à chaque fois 

que ce dernier y a intérêt. Celle-ci se fait dans le respect des compétences de chaque 

professionnel. 

Les règles relatives au secret professionnel restent applicables dans le cadre d'une 

prise en charge pluridisciplinaire. La prise en charge pluridisciplinaire n'autorise pas 

la circulation directe d'informations concernant le patient entre l'ostéopathe et les 

autres professionnels. 

S'il soupçonne que l'origine du trouble a une cause (dentaire, oculaire, psychique, 

etc.) qui dépasse son habilitation légale, il ne propose que des soins qui relèvent de 

cette dernière, et suggère au patient de s'orienter vers un professionnel habilité, 

éventuellement dans le cadre d’une prise en charge pluridisciplinaire. 

S'il est confronté à un diagnostic ou un traitement médical qui relève de sa sphère de 

compétence et qu'il juge incomplet, ou qu’il ne comprend pas, l'ostéopathe informe 

le patient de son propre diagnostic et prend en charge le patient en fonction de sa 

propre compétence. Il conseille, en cas de besoin, au patient de prendre un second 

avis médical. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417828&dateTexte=&categorieLien=cid
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L'ostéopathe peut estimer que la prise en charge du patient nécessite une 

intervention pluridisciplinaire. Il doit la proposer à chaque fois qu'il en va de l'intérêt du 

patient. Cette prise en charge pluridisciplinaire ne peut alors se faire que dans le respect des 

compétences de chaque professionnel, celles de l'ostéopathe, bien entendu, mais également 

celles des autres intervenants. Les règles de confraternité relatives aux rapports entre les 

ostéopathes et les autres professionnels font l'objet de l'article 8.6. 

L'une des questions à laquelle les professionnels doivent être particulièrement attentifs dans 

le cadre d'une prise en charge pluridisciplinaire est celle du secret professionnel, telle qu'elle 

sera développée à l'article 4.7. La règle est ici très claire : la loi, qui impose par principe le 

secret, n'admet pas d'exception en ce qui concerne la circulation d'informations relatives à un 

patient entre un ostéopathe et un autre professionnel de santé. Cette communication entre 

l'ostéopathe et un autre professionnel constitue donc, par principe, une violation du secret 

professionnel. La communication est cependant possible selon une modalité particulière : 

chaque professionnel doit donner les informations pertinentes au patient qui doit alors, lui-

même, informer l'autre professionnel, notamment en lui transmettant un document sur lequel 

les informations sont consignées (système traditionnel de la « fiche de liaison »). 

Le troisième alinéa de l'article est relatif à l'attitude à adopter si l'ostéopathe « soupçonne que 

l'origine du trouble a une cause (dentaire, oculaire, psychique, etc.) qui dépasse son 

habilitation légale ». L'attitude déontologiquement pertinente consiste alors à orienter le 

patient vers un professionnel habilité. Cet alinéa a fait l'objet d'un commentaire plus 

développé sous l'article 4.3.4. 

4. Pudeur et intimité 

L'ostéopathe respecte, dans toute la mesure du possible et en toutes circonstances, 

l'intimité aussi bien physique que psychique et émotionnelle du patient. 

Il veille à ne pas heurter sa pudeur. 

L'ostéopathe adopte notamment une attitude discrète et distanciée lors du 

déshabillage et du rhabillage du patient. 

Si la pudeur ou l’intimité telles qu’elles sont conçues par le patient s’opposent à ce 

qu’il se déshabille, l’ostéopathe en apprécie les conséquences. Si le déshabillage lui 

paraît s’imposer, il en informe le patient en lui en donnant les raisons. Si le patient 

refuse, l’ostéopathe choisit de le prendre en charge ou non. Dans ce dernier cas, et 

dans la mesure du possible, il l’oriente vers un professionnel susceptible de le 

prendre en charge. 

Il ne doit pas entrer dans l'intimité psychique, émotionnelle ou familiale du patient 

au-delà de ce que nécessitent les actes professionnels qu’il doit réaliser. 
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La pratique de l'ostéopathie, par le corps à corps qu'elle implique, et par le fait 

que l'ostéopathe touche le patient, oblige à une régulation déontologique spécifique. 

L'ostéopathe entre, en effet, dans l'intimité aussi bien physique que psychique et 

émotionnelle du patient ; le patient peut également être heurté dans ce qu'il peut considérer 

comme constituant une atteinte à sa pudeur. La philosophie du présent article réside 

évidemment dans le respect des conceptions du patient en la matière, autant que faire se 

peut. 

C'est la raison pour laquelle son premier alinéa dispose que « l'ostéopathe respecte, dans 

toute la mesure du possible et en toutes circonstances, l'intimité aussi bien physique que 

psychique et émotionnelle du patient ». Le texte précise que le respect se développe « dans 

toute la mesure du possible ». En effet, à l'impossible nul n'est tenu, et si un patient refuse 

que l'ostéopathe le touche, il semble difficile de pratiquer l'ostéopathie. Ceci ne signifie pas 

que, dans une telle circonstance, l'ostéopathe oblige le patient à se laisser toucher mais, au 

contraire, qu’il ne le touche pas et qu’il met donc fin à leurs relations, après avoir tenté de lui 

expliquer la démarche ostéopathique, et/ou tenté de l’orienter vers un professionnel qualifié 

pour le prendre en charge. 

On comprend, de la même manière, que le second alinéa du texte précise que l'ostéopathe « 

veille à ne pas heurter [la] pudeur » du patient. Tel est évidemment particulièrement le cas à 

un moment particulier de la consultation : le déshabillage et le rhabillage, à propos duquel le 

troisième alinéa précise que « l'ostéopathe adopte notamment une attitude discrète et 

distanciée ». 

Deux précisions doivent alors être apportées : d'une part, la conception de la pudeur qui doit 

être respectée n'est pas celle de l'ostéopathe mais bien celle du patient ; celle-ci peut varier 

selon les lieux, les usages et les personnes, et il est difficile de s’appuyer sur des normes 

indiscutables en la matière, ce que ne fait donc pas la déontologie. On peut imaginer, d'autre 

part, des configurations spécifiques du cabinet de l'ostéopathe qui permette la protection de 

la pudeur des patients, par exemple l'utilisation d'un paravent. 

Encore faut-il préciser que l'intimité n'est pas que physique. L'ostéopathe peut, en effet, du 

fait de sa pratique et de sa recherche étiologique, accéder à des éléments de l'intimité 

psychique, émotionnelle ou familiale du patient. Si le recueil de tels éléments d'information 

peut être pertinent, l'ostéopathe doit veiller à ne jamais aller au-delà de ce qui est nécessaire 

à la prise en charge. C'est la raison pour laquelle le dernier alinéa de l'article précise que 

l'ostéopathe « ne doit pas entrer dans l'intimité psychique, émotionnelle ou familiale du 

patient au-delà de ce que nécessitent les actes professionnels qu’il doit réaliser ». 

Une dernière situation doit faire l'objet d'une règle spécifique : celle dans laquelle le patient 

refuse le déshabillage. La règle adoptée vise à concilier le respect intangible de la volonté du 

patient et la possibilité d'exercer efficacement l'ostéopathie, tout en maintenant le « dialogue 

constant » qui préside à la relation ostéopathique (article 4.1.1) et la possibilité d'une prise en 

charge efficace, même par une autre personne que le professionnel sollicité. La déontologie 
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prévoit donc : « si la pudeur ou l’intimité telles qu’elles sont conçues par le patient s’opposent 

à ce qu’il se déshabille, l’ostéopathe en apprécie les conséquences. Si le déshabillage lui paraît 

s’imposer, il en informe le patient en lui en donnant les raisons. Si le patient refuse, 

l’ostéopathe choisit de le prendre en charge ou non. Dans ce dernier cas, et dans la mesure du 

possible, il l’oriente vers un professionnel susceptible de le prendre en charge ». 

 Patient accompagné par un tiers 5.

 1er. Cas général 

Lorsqu'un patient émet le vœu d'être accompagné par un tiers lors de la 

consultation, l'ostéopathe est libre d'accepter, ou non, cet accompagnement. Il doit 

veiller à ce que l'accompagnement ne soit pas préjudiciable à la qualité de la prise en 

charge. Si tel est le cas, l’ostéopathe incite le patient, et l'accompagnant, après leur 

en avoir donné les raisons, à permettre la prise en charge sans accompagnement. 

L'ostéopathe peut proposer l'absence d'accompagnement à certains moments de sa 

consultation, et l'accompagnement à d'autres moments (assistance au déshabillage, 

au rhabillage, au règlement des honoraires). 

Une autre question, qui peut-être liée à la précédente, est celle de 

l'accompagnement du patient par un tiers. Cette situation n'est professionnellement pas la 

plus facile dans la mesure où elle peut nuire au caractère « empathique » de la relation 

ostéopathie, voire influer sur la prise en charge, en modifiant le comportement du patient, ou 

celui de l'ostéopathe. C'est la raison pour laquelle, et conformément au principe général en la 

matière, l'ostéopathe est libre d'accepter, ou non, l'accompagnement. S'il accepte, il doit 

veiller à ce que celui-ci ne soit pas préjudiciable à la qualité de la prise en charge, exigence 

première de la pratique ostéopathique. Si la qualité de la prise en charge est atteinte, 

l'ostéopathe doit inciter l'accompagnant et l’accompagné à permettre la prise en charge sans 

accompagnement ; il ne saurait, bien entendu, l'imposer, et doit donc en expliquer les raisons. 

L'accompagnement peut, en outre, n'être demandé que pour certains moments précis de la 

consultation, notamment en ce qui concerne les patients qui ne sont pas totalement 

autonomes au moment de la consultation (âge, appareillage médical, troubles de la vision 

etc.). Tel est notamment le cas de l'accompagnement au moment du déshabillage où du 

rhabillage, ou à celui du règlement des honoraires. Ici, comme ailleurs, la déontologie de 

l'ostéopathie privilégie des solutions pragmatiques, mais sans attenter à ses principes 

fondamentaux. 

 2e. Secret professionnel 

Lorsqu'un patient est accompagné par un tiers  lors de la consultation, les règles 

relatives au secret professionnel ne cessent pas de s'appliquer : l'ostéopathe ne peut 

donc transmettre d'informations relatives au diagnostic ou au traitement en 

présence de l'accompagnant. Cette information ne peut être effectuée que dans le 
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cadre d'un colloque singulier, dialogue avec le patient et en l’absence de 

l’accompagnant ou d’un autre tiers. 

Une question qui ne relève pas, en revanche, totalement du champ 

déontologique, qui doit ici essentiellement relayer les règles légales en la matière est celle du 

secret professionnel. Le but de ce commentaire est seulement de rappeler que les règles, 

développées à l’article 4.7 s'appliquent, inchangées, même lorsque le patient est accompagné 

par un tiers. Dans ce contexte, la transmission d'informations relatives au diagnostic ou au 

traitement ne peut avoir pour destinataire que le patient (sauf s’il est mineur ou majeur sous 

tutelle, objet de l'article suivant). L'accompagnant doit donc ne pas être présent au moment 

de l'information. 

 Patients mineurs, sous tutelle, curatelle ou sauvegarde de 6.

justice 

 1er. Information et consentement 

L’ostéopathe informe les personnes mineures et majeures sous tutelle, et les fait 

systématiquement participer à la prise de décision les concernant, d'une manière 

adaptée soit à leur degré de maturité s'agissant des mineurs, soit à leurs facultés de 

discernement s'agissant des majeurs sous tutelle. 

Les majeurs sous curatelle ou sous sauvegarde de justice, ou que l’ostéopathe 

estime incapables en fait, doivent être informés et exprimer leur consentement 

selon les règles de droit commun de l’article 4.1. 

L’ostéopathe est particulièrement vigilant, à l’égard de ces personnes, au respect de 

ses obligations en matière de pudeur et de respect de l’intimité. 

La déontologie ne dispose que de peu de latitude en matière d'information et 

de consentement des patients mineurs, sous tutelle, sous curatelle ou sauvegarde de justice : 

la loi impose, en effet, les règles en la matière, et la déontologie ne peut régulièrement lui 

déroger. Le présent article reprend donc essentiellement certaines dispositions des articles L. 

1111-2 et L. 1111-4 du code de la santé publique. 

Une précision doit, dès l'abord, être apportée : le droit français ne connaît, du point de vue de 

l’information et du consentement, que deux catégories de patients : les patients mineurs ou 

sous tutelle, dont l'information et le consentement font l'objet de règles particulières ; les 

autres incapables (au sens juridique du terme, c'est-à-dire ne disposant que d'une capacité 

juridique limitée), majeurs sous curatelle, sous sauvegarde de justice, ou que l'on pourrait 
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considérer, en fait, comme ne pouvant pas prendre les décisions en cause, auxquels on doit 

appliquer les règles habituelles, ou de droit commun. 

Les majeurs sous curatelle ou sauvegarde de justice 

C'est la raison pour laquelle le deuxième alinéa du présent article dispose que « les majeurs 

sous curatelle ou sous sauvegarde de justice, ou que l’ostéopathe estime incapables en fait, 

doivent être informés et exprimer leur consentement selon les règles de droit commun de 

l’article 4.1 ». 

 

Les mineurs et les majeurs sous tutelle 

Le premier alinéa de l'article dispose, quant à lui, reprenant les règles légales, que « 

l’ostéopathe informe les personnes mineures et majeures sous tutelle, et les fait 

systématiquement participer à la prise de décision les concernant, d'une manière adaptée soit 

à leur degré de maturité s'agissant des mineurs, soit à leurs facultés de discernement 

s'agissant des majeurs sous tutelle ». La philosophie de cette disposition est la suivante : il ne 

s'agit en aucun cas de considérer que les mineurs ou des majeurs sous tutelle sont incapables 

de recevoir l’information qui les concerne et d’exprimer leur consentement. Mais il est bien 

évident que s'ils sont placés sous un régime de protection légale, leur capacité à consentir 

n'est pas entière. C'est la raison pour laquelle le texte prévoit la nécessité de les « fai[re] 

systématiquement participer (…) à la prise de décision les concernant, d'une manière adaptée 

», cette adaptation dépendant de chaque cas particulier et renvoyant à l’appréciation ainsi 

qu’à l’imagination de l’ostéopathe. 

L'article ajoute une dernière règle en la matière : l'ostéopathe doit être particulièrement 

vigilant, en ce qui concerne ces personnes, à propos du respect de leur pudeur ou de leur 

intimité. 

 2e. Accompagnement 

Les droits à l’information et au consentement des mineurs ou des majeurs sous 

tutelle sont exercés, selon les cas, par les titulaires de l'autorité parentale ou par le 

tuteur. L’ostéopathe les informe donc, en sus du patient, et obtient leur 

consentement en ce qui concerne chacun de ses actes. 

L'accompagnement des mineurs et des majeurs sous tutelle peut cependant être 

nécessaire pour l'exercice des droits à l'information et au consentement des 

patients.  

Si l’accompagnement lors des soins n'est pas nécessaire dans la mesure où le mineur 

ou le majeur sous tutelle est apte à être informé et à consentir relativement aux 

soins dispensés, il n'est pas indispensable. Dans tous les cas, l'ostéopathe choisit la 

situation, accompagnement ou absence d'accompagnement, la plus favorable à la 

meilleure prise en charge possible. 
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Aucune autre personne (grand parent, nourrice, frère ou sœur, etc.) que les 

représentants légaux du mineur ou du majeur sous tutelle n'est habilitée à les 

représenter. Leur information, leur consentement ou tout acte de représentation 

n’a, par conséquent, aucune valeur, et ne sauraient remplacer ceux des 

représentants légaux, seuls juridiquement valides. L’ostéopathe informe donc 

l’accompagnant de la nécessité, pour la prise en charge, de la présence d’un 

représentant légal. 

L’ostéopathe veille à ce que l’information relative à la présence des représentants 

légaux soit délivrée dès la prise de rendez-vous. A défaut, l’ostéopathe peut 

proposer que les représentants légaux acceptent, par écrit, et préalablement à la 

consultation, la réalisation des actes ostéopathiques habituels et normaux. 

Les mineurs ou les majeurs sous tutelle n'exercent pas leurs droits par eux-

mêmes : ceux-ci sont exercés, soit par les titulaires de l'autorité parentale, soit par le tuteur. 

Ici encore, la déontologie ne dispose que de peu de latitude, dans la mesure où les règles 

légales encadrent strictement ces questions. Le premier alinéa de l'article dispose donc que « 

l’ostéopathe les informe (…), en sus du patient, et obtient leur consentement en ce qui 

concerne chacun de ses actes ». 

La question suivante, qui renvoie à la problématique de l'article 4.5 est celle de 

l'accompagnement. Il s'agit, ici encore, de concilier les exigences d'une prise en charge de 

qualité, qui postule, a priori, l'absence d'accompagnement, et de la nécessité éventuelle de ce 

dernier. C'est la raison pour laquelle le second alinéa de l'article dispose que « si 

l’accompagnement lors des soins n'est pas nécessaire dans la mesure où le mineur ou le 

majeur sous tutelle est apte à être informé et à consentir relativement aux soins dispensés, il 

n'est pas indispensable. Dans tous les cas, l'ostéopathe choisit la situation, accompagnement 

ou absence d'accompagnement, la plus favorable à la meilleure prise en charge possible ». 

Une autre question, courante dans la pratique professionnelle, et qui fait l'objet du second 

alinéa, est celle de l'accompagnement du patient par une autre personne que le représentant 

légal, grand parent, nourrice, frère ou sœur, etc. La solution est ici juridiquement 

extrêmement claire : ces personnes ne sont pas habilitées à représenter le patient ; elles ne 

peuvent donc être informées et consentir en son nom. L'ostéopathe n'a donc pas à accepter 

un tel accompagnement : il doit donc informer « l’accompagnant de la nécessité, pour la prise 

en charge, de la présence d’un représentant légal ». 

Mais il est évidemment désagréable que l'accompagnant et l'accompagné découvrent cette 

situation lors de la consultation. C'est la raison pour laquelle le dernier alinéa de l'article 

dispose que « l’ostéopathe veille à ce que l’information relative à la présence des 

représentants légaux soit délivrée dès la prise de rendez vous. A défaut, l’ostéopathe peut 

proposer que les représentants légaux acceptent, par écrit, et préalablement à la consultation, 

la réalisation des actes ostéopathiques habituels et normaux ». Soulignons alors que si un acte 
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inhabituel doit être pratiqué lors de la consultation, notamment en ce qui concerne le rapport 

bénéfice/risque, un consentement exprès relativement à cet acte doit être obtenu. 

 Secret professionnel 7.

 1er. Principes 

Le secret professionnel s'impose à tout ostéopathe et à tout étudiant en ostéopathie 

dans les conditions établies par la loi. 

Le secret couvre l’ensemble des informations parvenues à la connaissance de 

l'ostéopathe dans l'exercice de sa profession, c'est-à-dire non seulement ce qui lui a 

été confié, mais également ce qu'il a vu, entendu, constaté ou compris. 

Le secret professionnel ne peut être opposé au patient. 

La question du secret professionnel est l'une des questions déontologiquement 

les plus importantes ; mais également l'une des questions les plus difficiles. Une de ses 

caractéristiques doit, dès l'abord, être soulignée : les règles relatives au secret professionnel 

sont aujourd'hui légales, essentiellement contenues à la fois dans le code pénal et dans le 

code de la santé publique (voire dans d’autres codes). Or, celles-ci sont tout autant complexes 

que dispersées. Il s'agit donc essentiellement ici de faire œuvre  pédagogique pour rendre 

accessible aux ostéopathes les règles relatives au secret professionnel dans le but de faciliter 

leur exercice quotidien. 

Dans ce contexte, le présent article est relatif aux principes fondamentaux en la matière. 

Le premier d'entre eux est celui selon lequel « le secret professionnel s'impose à tout 

ostéopathe » : ce dernier n'a donc pas le choix, et ne peut écarter les règles relatives au secret 

professionnel de sa propre initiative. La violation de secret professionnel est sanctionnée par 

la loi pénale (un an d’emprisonnement et 15 000 € d’amende au maximum, sans compter les 

interdictions professionnelles), et l'ostéopathe qui viole le secret professionnel est, comme 

tout professionnel, pénalement sanctionnable. Si le secret s'impose, en outre, aux 

ostéopathes, il s'impose également aux étudiants en ostéopathie (article 10.4.5). L'article 

précise, également, que si le secret professionnel s'impose, il le fait « dans les conditions 

prévues par la loi ». La déontologie ne peut, en effet, régulièrement contredire la loi. On peut 

en tirer deux conséquences : d'une part, si la loi change, la déontologie change également ; 

d'autre part, un raisonnement selon lequel il existerait un secret professionnel légal et un 

secret professionnel déontologique, qui différerait du premier, est infondé. Et cette analyse ne 

vaut pas que pour la déontologie des ostéopathes. Il en est de même de l'ensemble des 

déontologies, y compris lorsque celles-ci font l'objet d'une reconnaissance étatique sous la 

forme d'un décret en Conseil d'État (médecins, certains autres professionnels de santé, 

avocats, etc.). 
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La question suivante est celle des informations « couvertes » par le secret. La réponse est ici 

parfaitement assurée, résultant d'arrêts de la Cour de Cassation datant de plus d’un siècle, et 

dont la solution est sans cesse réitérée. Ainsi, selon la formule traditionnelle, « le secret couvre 

l’ensemble des informations parvenues à la connaissance [du professionnel] dans l'exercice de 

sa profession, c'est-à-dire non seulement ce qui lui a été confié, mais également ce qu'il a vu, 

entendu, constaté ou compris ». Le secret ne couvre donc pas seulement ce que le patient a 

confié, mais également ce que le professionnel a compris. 

Un dernier élément mérite d'être précisé : le secret professionnel est fait pour protéger les 

informations relatives à l'intimité des personnes de leur divulgation par les professionnels : il 

ne constitue donc pas un attribut des professionnels qui pourraient en disposer contre la 

volonté des patients. C'est la raison pour laquelle le dernier alinéa de l'article dispose que « le 

secret professionnel ne peut être opposé au patient ». En ce qui concerne la circulation de 

l’information entre l’ostéopathe et le patient, ce sont les règles relatives à l’information qui 

s’imposent (article 3.1). 

 2e. Collaborations 

L’ostéopathe instruit les personnes qui l’assistent ou avec lesquelles il est amené à 

collaborer de leurs obligations en matière de secret professionnel et veille à ce 

qu'elles s'y conforment. 

Le patient peut toujours refuser de délivrer des informations aux stagiaires de 

l'ostéopathe. 

Le secret professionnel s'impose également, sauf exception prévue par la loi, dans 

les relations des ostéopathes entre eux ou avec des professionnels de santé. Un 

ostéopathe ne peut donc directement transmettre des informations relatives à un 

patient, à un confrère ou à un autre professionnel. Il peut, en revanche, transmettre 

au patient les informations qui lui sont utiles, ce dernier pouvant alors les 

transmettre lui-même à un confrère ou à un autre professionnel. 

Dans le cas d'une prise en charge clinique par plusieurs ostéopathes, les 

informations peuvent leur être délivrées conjointement par le patient ; elles ne 

peuvent être régulièrement discutées qu'en sa présence. 

Les dispositions du code de la santé publique qui permettent, dans certaines 

circonstances, aux professionnels de santé d'échanger des informations relatives à 

un patient ne sont pas applicables aux ostéopathes, ces derniers n'appartenant pas à 

une profession de santé au sens du code de la santé publique. L'ostéopathe ne peut 

donc échanger d'informations relatives à un patient avec un autre ostéopathe ou un 

professionnel de santé, même s'ils partagent les mêmes locaux ou appartiennent à 

une même structure. Le patient peut, en revanche, lui-même transmettre au 

professionnel de son choix toute information nécessaire à sa prise en charge. 

Il est toujours possible de discuter d'un cas avec un confrère ou avec un autre 

professionnel si le patient dont il s'agit n'est pas reconnaissable. Si son identité n'est 
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pas mentionnée mais qu'il est reconnaissable, la communication à son propos n'est 

pas licite. 

La question du secret est différente de celle du dossier ostéopathique, traitée au 

point 0. 

L'une des difficultés majeures relatives au secret professionnel réside dans 

l'attitude à adopter vis-à-vis des autres professionnels, notamment dans le cadre d'une 

collaboration lors de la prise en charge d’un patient. Dans ce contexte, le principe est, et 

demeure, celui du secret, c'est-à-dire l'absence de communication entre les différents 

professionnels. Il s'agit, une fois de plus, de protéger le patient de la divulgation 

d'informations qu’il n'aurait pas voulue. La loi peut cependant prévoir des exceptions à ce 

principe, pour permettre la circulation licite de l’information professionnelle. Tel est le cas, 

notamment, de certaines hypothèses de signalement de maltraitance (article suivant) ; tel est 

le cas également, mais seulement depuis 2002, de la circulation d'informations entre 

professionnels de santé qui participent à une même prise en charge. Mais l'on doit rappeler 

que les ostéopathes n'appartiennent pas à la catégorie des professionnels de santé au sens de 

la quatrième partie du code de la santé publique. 

Dans ce contexte, le premier alinéa de l'article commenté précise que « l’ostéopathe instruit 

les personnes qui l’assistent ou avec lesquelles il est amené à collaborer de leurs obligations en 

matière de secret professionnel et veille à ce qu'elles s'y conforment ». Il s'agit ici 

essentiellement du personnel de secrétariat, mais également des collaborateurs et des 

stagiaires. Tous sont, par principe, tenus au secret, et ne doivent pas discuter entre eux ou 

avec l’ostéopathe de la prise en charge des patients ou de tous autres éléments qui lui sont 

relatifs. L'article va même plus loin en prévoyant que l'ostéopathe veille à ce que ces 

personnes se conforment à leurs obligations en la matière. Dans ce contexte, l'ostéopathe qui 

tolérerait des violations de secret professionnel de la part des personnes en cause 

commettrait une faute déontologique. 

Dans le même registre, et puisque le secret professionnel « n'appartient » pas au 

professionnel mais au patient, « le patient peut toujours refuser de délivrer des informations 

aux stagiaires de l'ostéopathe ». 

Pour en revenir à la circulation de l'information proprement dite, le troisième alinéa, tirant les 

conséquences de l'état du droit précédemment exposé, dispose que « le secret professionnel 

s'impose également, sauf exception prévue par la loi, dans les relations des ostéopathes entre 

eux ou avec des professionnels de santé ». Encore faut-il préciser qu'il n'existe, à ce jour, en 

droit français, aucune exception au secret professionnel des ostéopathes (sauf hypothèse de 

signalement, article suivant). La suite de l'article en tire donc l'une des conséquences 

principales en prévoyant qu'un « ostéopathe ne peut donc directement transmettre des 

informations relatives à un patient, à un confrère ou à un autre professionnel ». 



 

Déontologie de l’Ostéopathie          – Page 75 –          ©Fédération Française de l’Ostéopathie 

Plusieurs modalités de communication d'informations relatives à un patient restent cependant 

licites : la première réside dans la communication au patient lui-même, qui peut alors informer 

un autre professionnel. Du point de vue de la forme, cette information peut être écrite. Il s'agit 

du système traditionnel de la fiche de liaison. C'est ce que prévoit la suite de l'article, 

disposant que l'ostéopathe « peut, en revanche, transmettre au patient les informations qui lui 

sont utiles, ce dernier pouvant alors les transmettre lui-même à un confrère ou à un autre 

professionnel ». 

Une autre possibilité de communication licite réside dans la consultation conjointe, puisque le 

patient transmet les informations ensemble aux deux professionnels, qui lui répondent. Mais il 

ne s'agit pas, alors, d'une autorisation des deux professionnels à communiquer à propos de la 

prise en charge du patient hors la présence de ce dernier. C'est la raison pour laquelle l'article 

prévoit que « dans le cas d'une prise en charge clinique par plusieurs ostéopathes, les 

informations peuvent leur être délivrées conjointement par le patient ; elles ne peuvent être 

régulièrement discutées qu'en sa présence ». 

La troisième possibilité de communication licite d'une information relative au patient réside 

dans l’impossibilité de son identification : on peut parler « d'un cas » sans que le patient soit 

identifiable. C'est ainsi que le texte prévoit qu’ « il est toujours possible de discuter d'un cas 

avec un confrère ou avec un autre professionnel si le patient dont il s'agit n'est pas 

reconnaissable. Si son identité n'est pas mentionnée mais qu'il est reconnaissable, la 

communication à son propos n'est pas licite ». 

L'alinéa suivant reprend les règles relatives à la prohibition de la communication relative à une 

prise en charge entre ostéopathes et entre un ostéopathe et des professionnels de santé au 

sens de la quatrième partie du code de la santé publique, en prévoyant que « les dispositions 

du code de la santé publique qui permettent, dans certaines circonstances, aux professionnels 

de santé d'échanger des informations relatives à un patient ne sont pas applicables aux 

ostéopathes, ces derniers n'appartenant pas à une profession de santé au sens du code de la 

santé publique. L'ostéopathe ne peut donc échanger d'informations relatives à un patient avec 

un autre ostéopathe ou un professionnel de santé, même s'ils partagent les mêmes locaux ou 

appartiennent à une même structure. Le patient peut, en revanche, lui-même transmettre au 

professionnel de son choix toute information nécessaire à sa prise en charge ». 

Le dernier alinéa de l'article apporte enfin une précision, à savoir que « la question du secret 

est différente de celle du dossier ostéopathique » ; cette dernière est traitée, à l'article 4.9. 

 3e. Signalement 

Conformément à la loi pénale, l’ostéopathe qui discerne qu'une personne auprès de 

laquelle il est amené à intervenir est victime de sévices, de privations, de mauvais 

traitements ou d'atteintes sexuelles, met en œuvre, en faisant preuve de prudence 

et de circonspection, les moyens les plus adéquats pour la protéger. 

S'il s'agit d'un mineur ou d’une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en 

raison  de son âge, d'une maladie, d'une infirmité, d'une déficience physique ou 

psychique ou d'un état de grossesse, l’ostéopathe alerte, sauf circonstances 
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particulières qu'il apprécie en conscience, les autorités judiciaires, médicales ou 

administratives. 

Pour le signalement de la maltraitance comme en ce qui concerne les autres 

questions relatives au secret professionnel, le contenu de la déontologie est grandement 

conditionné par le contenu de la loi pénale. Cette dernière tente d'arbitrer entre deux 

impératifs : protéger les personnes maltraitées, notamment les mineurs et des personnes 

« particulièrement vulnérables » ; éviter les dénonciations injustifiées de situations de 

maltraitance. Les travaux parlementaires relatifs à la discussion du Code pénal de 1994 ont en 

outre fait apparaître un point particulier relatif à la gestion de cette situation : le législateur n'a 

pas souhaité imposer, par principe, aux professionnels tenus au secret une obligation de 

signalement ; il a, au contraire, tenu à leur laisser une liberté d'appréciation desdites situations 

dans le cadre de ce qu'il est convenu d'appeler une « clause de conscience ». Il existe donc, en 

la matière, des espaces de liberté dans lesquels la déontologie peut se déployer, mais sans 

contredire la loi pénale. Il s'agira donc essentiellement de procéder ici par recommandations, 

pour compléter les silences – volontaires - de la loi. C'est la raison pour laquelle le second 

alinéa de l'article, qui commence par l'exception légale relative aux mineurs et aux personnes 

particulièrement vulnérables (en reprenant les différentes catégories retenues par la loi 

pénale dans l’article 434-3 du Code pénal), prévoit que l'ostéopathe alerte, par principe, les 

autorités judiciaires, médicales ou administratives de la situation de maltraitance. Il faut 

comprendre, dans cette dernière expression, essentiellement les autorités de police et de 

justice : le commissaire de police, officier de police judiciaire, ainsi que le procureur de la 

République ou, plus largement, le parquet. Mais il s’agit également du président du conseil 

général, chargé des services de protection de l'enfance. Le signalement à cette dernière 

autorité est particulièrement aisé dans la mesure où il existe un « numéro vert » qui permet de 

signaler en préservant l'anonymat de celui qui signale. L'alinéa commenté contient cependant 

une réserve, conforme à la loi pénale : l'ostéopathe peut choisir de ne pas signaler la 

maltraitance, même en ce qui concerne les mineurs ou les personnes particulièrement 

vulnérables. La déontologie lui demande cependant d'apprécier en conscience cette absence 

d’information. Le principe posé par l'article restant bien le signalement, « sauf circonstances 

particulières ». 

Le premier alinéa laisse également une série de choix à l'ostéopathe, dans le cas où il constate 

des sévices. Ce premier élément signifie bien que la règle ne s'applique et que la violation du 

secret n'est justifiée, qu'en cas de sévices : le soupçon de sévices ou de maltraitance ne justifie 

pas, selon la loi pénale, la violation du secret professionnel. Le professionnel doit donc être 

circonspect dans son appréciation de l'origine des lésions qu'il serait amené à constater. Dans 

ce contexte, la loi pénale n'oblige pas, comme précédemment souligné, au signalement, qui 

reste une possibilité, mais parmi d'autres. Si le signalement est choisi par l'ostéopathe, il doit 

le faire de la même manière, et vis-à-vis des mêmes autorités que celles décrites dans le 

commentaire du second alinéa. Mais d'autres possibilités s'offrent à lui, et notamment 

l'accompagnement du patient dans une démarche de prise en charge de sa propre situation, le 

but restant, quelle que soit l'option choisie, la protection de la personne. C'est la raison pour 
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laquelle le premier alinéa dispose que l'ostéopathe « met en œuvre, en faisant preuve de 

prudence et de circonspection, les moyens les plus adéquats pour la protéger ». 

 Locaux 8.

 1er. En cabinet 

Le cabinet de l’ostéopathe est aménagé pour le confort du patient, notamment pour 

favoriser le respect de sa pudeur et de son intimité, ainsi que pour la qualité et 

l’efficacité de la prise en charge. 

Il est conforme aux normes de construction, de sécurité et d’hygiène en vigueur. 

Il permet le respect du secret professionnel. 

L'ostéopathe ne peut partager son cabinet qu’avec un confrère, un autre 

professionnel de santé ou un psychologue. Il est souhaitable, dans la mesure du 

possible, que l’ostéopathe ne partage pas son cabinet avec une personne pratiquant 

l’ostéopathie à titre non exclusif. L’ostéopathe ne partage en aucun cas son cabinet 

avec une personne pratiquant une activité commerciale ou de nature à nuire à 

l’image de la profession. 

La salle d'attente d’un cabinet commun peut être commune aux différents 

professionnels. 

L'ostéopathe doit disposer d'un cabinet qui permette de respecter les valeurs 

portées par sa déontologie. C'est la raison pour laquelle le premier alinéa du présent article 

renvoie aux exigences de respect de pudeur et intimité, ainsi qu'à celle de qualité et 

d'efficacité de la prise en charge. Il va même un peu plus loin en érigeant en norme 

déontologique l'aménagement « pour le confort du patient ». 

Les deux alinéas suivants consistent en des rappels d'applicabilité de normes : tout d'abord 

celles de construction, de sécurité et d'hygiène en vigueur, ce dernier terme étant choisi pour 

éviter l'obsolescence de la règle, mais permettant, tout au contraire, son évolution au fur et à 

mesure de celle des normes de référence ; ensuite, et évidemment, l'aménagement du cabinet 

doit permettre le respect du secret professionnel, notamment en ce qui concerne l'isolation 

phonique entre les différentes pièces et notamment la salle de consultation, la salle d’attente 

et éventuellement d’autres cabinets. 

Les deux alinéas suivants sont relatifs au partage de cabinet. Le principe est ici la possibilité de 

ce partage, mais avec des limites. Le partage n'est, d'une part, possible qu'avec un confrère, 

un autre professionnel de santé ou un psychologue. Le but de cette règle est d'éviter que 

certains professionnels partagent leur cabinet avec des personnes dont la qualification n’est 

pas contrôlée par l'État, par exemple un cartomancien, un magnétiseur, un tatoueur, etc. Il en 

est de même du partage, prohibé, avec une personne pratiquant une activité commerciale, la 
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pratique de l'ostéopathie ne devant en aucun cas être assimilée à un commerce. L'article 

contient même la prohibition du partage du cabinet avec toute activité « de nature à nuire à 

l'image de la profession » sans proposer, à dessein, de liste limitative. 

Une fois ces normes posées, le dernier alinéa de l'article prévoit la possibilité du partage de la 

salle d'attente. 

 2e. Hors cabinet 

L’ostéopathe n’exerce pas dans un local commercial ou dans tout local où sont mis 

en vente des appareils ou des produits en rapport avec la santé, les soins ou le bien 

être. 

L’ostéopathe peut exercer sa profession dans un local aménagé par une entreprise, 

une administration, un syndicat ou une association, y compris sportive, pour les 

soins dispensés à leurs membres ou aux personnes participant à un événement. 

L’ensemble des règles déontologiques reste applicable dans ces différents contextes 

d’exercice. Des dispositions spécifiques à l’exercice dans un cadre sportif font l’objet 

de l’article 9.5.3. 

Au domicile du patient, l’ostéopathe doit disposer de moyens suffisants pour 

s’assurer de la qualité des soins. Dans le cas contraire, il propose au  patient de 

poursuivre ses soins en cabinet ou dans une structure adaptée. 

L'ostéopathe peut également exercer hors de son cabinet. Dans un tel contexte, 

et pour éviter toute possibilité d’assimilation de l'ostéopathie à un commerce, le premier 

alinéa prévoit que « l’ostéopathe n’exerce pas dans un local commercial ou dans tout local où 

sont mis en vente des appareils ou des produits en rapport avec la santé, les soins ou le bien-

être ». 

L'ostéopathe peut, en revanche, exercer sa profession dans un local aménagé par une 

institution, pour les membres de cette dernière, ou à propos d'un événement particulier, 

notamment dans un cadre sportif (article 9.5.4). Mais si l'ostéopathe peut librement exercer 

dans un cadre institutionnel, les règles déontologiques restent applicables. Il ne s'agit pas, en 

effet, de permettre qu’il soit porté atteinte, dans ces différents contextes, aux valeurs 

déontologiques, et notamment au secret professionnel, à la qualité des soins ou au respect du 

patient. Certaines spécificités existent cependant en ce qui concerne la pratique en milieu 

sportif, qui font l'objet de l'article 9.5.3 de la présente déontologie. 

L'ostéopathe peut, enfin, exercer au domicile du patient. Dans ce contexte, comme en 

institution, la déontologie doit pouvoir être respectée, et notamment en ce qui concerne la 

qualité des soins. On peut alors se poser la question de l'attitude à adopter si le domicile du 

patient ne permet pas de dispenser des soins de qualité : l'ostéopathe doit alors proposer au 

patient de poursuivre ses soins en cabinet ou dans une structure adaptée. 
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 Dossier ostéopathique 9.

 1er. Contenu 

La pratique de l’ostéopathie nécessite, et rend obligatoire, dans l’intérêt du patient 

comme dans celui de l’ostéopathe, la constitution, pour chaque patient, d’un dossier 

ostéopathique contenant les éléments pertinents relatifs à la prise en charge. Ce 

dossier comporte les éléments actualisés nécessaires au diagnostic et décisions de 

thérapeutique ostéopathiques. Il doit permettre le suivi du patient. 

Il contient a minima :  

– Les données d’identification du patient. 

– Ses antécédents médicaux ou anamnèse (antécédents familiaux, 

médicamenteux, chirurgicaux, obstétricaux et traumatiques, traitements en 

cours). 

– Les autres éléments nécessaires à la prise en charge. 

– Les motifs de consultation. 

– Les examens cliniques et traitements réalisés. 

L'ostéopathe se garde, dans la constitution du dossier ostéopathique, de l'utilisation 

de termes, notamment médicaux ou ambigus, qui n'appartiennent pas à sa 

compétence. Il peut, en revanche, reporter des diagnostics posés par d’autres 

professionnels de santé. Il évite pareillement de consigner dans ses dossiers des 

éléments inutiles à la prise en charge ou des appréciations non fondées ou par trop 

subjectives, notamment en ce qui concerne la vie personnelle du patient. 

L'ostéopathe veille, pour protéger le secret professionnel, à supprimer du dossier du 

patient les documents préparatoires ou provisoires, brouillons et éléments de 

réflexion non pertinents. 

La constitution d'un dossier pour chaque patient n'est, en ce qui concerne 

l'ostéopathie, pas une obligation légale. La déontologie de l'ostéopathie fait le choix de le 

rendre obligatoire. La pratique de l'ostéopathie nécessite, en effet, le recueil d'éléments 

préalables à l'intervention, ainsi qu'une mémoire des actes pratiqués, dans l'intérêt du patient 

et de la qualité de la prise en charge. Il en est évidemment de même en ce qui concerne 

l'intérêt de l'ostéopathe, dont les interventions ne peuvent que gagner en qualité si elles se 

fondent sur des informations pertinentes. 

Il est difficile de déterminer de manière exhaustive le contenu du dossier d'un patient. C'est la 

raison pour laquelle le texte fait référence non à une liste fermée d'informations, mais aux 

critères de leur pertinence : le suivi du patient, les éléments actualisés nécessaires au 

diagnostic et décisions de thérapeutique ostéopathiques, ainsi que les éléments pertinents 
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relatifs à la prise en charge. Un certain nombre de ces éléments paraissent cependant a 

minima devoir se trouver dans le dossier du patient : le second alinéa les énumère. 

Dès lors que le principe du dossier ostéopathique est acquis, se pose la question de son 

contenu. La déontologie procède ici en posant quelques limites à ce dernier : l'ostéopathe ne 

doit, d'une part, pas intégrer au dossier du patient des vocables, concepts, où appréciations 

qui échappent à sa compétence, sauf s'il s'agit de reprendre des formulations provenant 

d'autres professionnels ; il en est de même en ce qui concerne des éléments inutiles à la prise 

en charge : le dossier ostéopathie n'est pas destiné à recueillir tous les éléments d'information 

possibles à propos du patient, mais seulement les éléments pertinents en ce qui concerne sa 

prise en charge, ou, en cas de doute, qui pourraient l'être sans être facilement et à nouveau 

accessibles, notamment en interrogeant le patient. L'ostéopathe doit, enfin, se garder 

d'appréciations subjectives en ce qui concerne le patient, notamment en rapport avec la vie 

personnelle de ce dernier. 

Le dernier alinéa de l'article nécessite quelques éléments de contexte pour être compris : le 

dossier ostéopathique constitue un élément factuel qui pourrait être saisi dans le cadre d’un 

procès pénal, même dans le cadre d’un procès dans lequel l’ostéopathe n’est pas prévenu. 

Dans une telle perspective, les autorités répressives pourraient utiliser l'ensemble des 

éléments de fait qu'il contient. Il pourrait alors être éminemment dommageable pour le 

patient que le professionnel n'ait pas débarrassé son dossier d'éléments, et notamment des 

« documents préparatoires ou provisoires, brouillons et éléments de réflexion non pertinent », 

qui pourraient nuire au patient. 

 2e. Protection 

Le patient a accès au dossier ostéopathique. 

L’ostéopathe veille à la protection du dossier de soins ostéopathiques contre toute 

indiscrétion, tant vis-à-vis de ses collaborateurs que de toute autre personne. 

Selon une formule consacrée, « le dossier médical est la propriété du patient ». 

Dans ce contexte, le patient a, depuis 2002, accès à son dossier, accompagné de la personne 

de son choix, ou seul s'il le souhaite. Il paraît difficilement imaginable que le dossier 

ostéopathique fasse l'objet de règles différentes. C'est la raison pour laquelle le premier alinéa 

du présent article prévoit que « le patient a accès au dossier ostéopathique ». Autrement dit, 

un ostéopathe ne peut soutenir que le dossier du patient lui appartiendrait, et qu'il s'agirait 

donc de la protéger de l'accès par ce dernier. 

Mais la logique de la protection, s'applique, en revanche, en ce qui concerne toutes les autres 

personnes que le patient. C'est la raison pour laquelle le deuxième alinéa de l'article dispose 

que « l’ostéopathe veille à la protection du dossier de soins ostéopathiques contre toute 

indiscrétion, tant vis-à-vis de ses collaborateurs que de toute autre personne ». On constate 

que l'article ne prévoit, conformément à l’article 226-13 du Code pénal repris par l’article 4.7.2 
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de la présente déontologie, aucune exception à cette dernière règle, même en ce qui concerne 

les collaborateurs du professionnel. 

 3e. Informatique 

Lorsqu'il a recours à des procédés informatiques, l'ostéopathe déclare, 

conformément à la loi, ses fichiers et bases de données à la commission nationale de 

l'informatique et des libertés. 

Il prend toutes les mesures qui sont de son ressort afin d’assurer la protection de ces 

données, tant en ce qui concerne leur sauvegarde durable qu'en ce qui concerne leur 

protection vis-à-vis d'un accès extérieur. 

Au sein d'un cabinet commun, et dans le respect tant des règles relatives au secret 

professionnel que de celles de la loi informatique et libertés, les fichiers ou bases de 

données relatifs aux patients ne doivent pas permettre à l'un des membres du 

cabinet d'accéder aux données des patients d'un autre. Un patient peut, en 

revanche, accéder aux données qui le concernent et les transmettre à un autre 

membre du cabinet. 

Le patient dispose du droit d'accès aux données qui le concernent et du droit de les 

rectifier si elles s'avèrent non pertinentes. 

La gestion des dossiers du patient prend aujourd'hui couramment une forme 

informatique. Or, les « traitements automatisés d'informations nominatives » font l'objet d'un 

encadrement légal strict, dans la loi « informatique et libertés », destiné à défendre les libertés 

des citoyens ainsi que l'intimité de leur vie privée. Dans ce contexte, la gestion informatique 

des dossiers des patients doit faire l'objet d'une déclaration à la Commission Nationale de 

l'Informatique et Liberté (CNIL). Dans la même logique de protection de la vie privée du 

citoyen, la loi informatique et liberté organise le droit d'accès de ce dernier aux données qui le 

concernent, ainsi que la possibilité de les rectifier s'il s'avère qu'elles ne sont pas pertinentes. 

Or, on sait également que les données informatiques peuvent faire l'objet d'accès non 

souhaités. Il s'agit donc, à l'instar des dossiers papier, de les protéger. Il en est de même de 

leur destruction éventuelle, non du fait d'une atteinte extérieure, mais du fait de la 

dégradation du matériel qui leur sert de support. C'est la raison pour laquelle le second alinéa 

de l'article prévoit que l'ostéopathe « prend toutes les mesures qui sont de son ressort afin 

d’assurer la protection de ces données, tant en ce qui concerne leur sauvegarde durable qu'en 

ce qui concerne leur protection vis-à-vis d'un accès extérieur ». 

Une autre question est celle de la gestion des données dans le cadre d'un cabinet commun. 

L'état du droit est ici très clair : tant les règles relatives au secret professionnel que celles 

relatives à l'informatique et aux libertés prohibent le partage des données ; ainsi, même si le 

système informatique peut être commun, chaque professionnel ne doit pouvoir accéder 
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qu’aux données de ses propres patients (et ce même si le système informatique est vendu 

selon une configuration différente par son fabricant ou ses programmeurs). On pourrait alors 

considérer que le système est trop strict comme ne permettant pas, notamment, le 

remplacement d'un professionnel par un autre. Cependant, outre que tel est l'état du droit, et 

que la violation des règles en cause est pénalement sanctionnée, il faut souligner qu'il est 

toujours possible de faire circuler l'information entre professionnels par l'intermédiaire du 

patient qui a, quant à lui, accès aux informations qui le concernent. 

 Assurance 10.

L'ostéopathe s'assure contre les éventuelles conséquences dommageables de ses 

interventions. 

Contrairement aux professionnels de santé de la quatrième partie du code de la 

santé publique, aucune règle ne prévoit le caractère obligatoire d'une assurance de 

responsabilité civile professionnelle de l'ostéopathe. Or, il est de l'intérêt du patient que le 

professionnel qui le prend en charge soit assuré contre les conséquences des dommages qu'il 

serait amené à provoquer. C'est la raison pour laquelle cette obligation d'assurance est un 

devoir déontologique. 

 Tarifs et honoraires 11.

 1er. Montant 

L’ostéopathe détermine ses honoraires avec tact et mesure en tenant 

éventuellement compte de circonstances particulières et de la situation économique 

du patient. 

Les honoraires ne peuvent être réclamés qu'à l'occasion de consultations réellement 

effectuées. L'avis ou le conseil dispensé à un patient par téléphone ou par 

correspondance ne peut donner lieu à aucun honoraire. 

La consultation qui aboutit au constat, par l'ostéopathe, que la situation du patient 

ne relève pas de sa compétence, selon les cas, ne donne pas lieu à honoraires, donne 

lieu à des honoraires réduits, ou constitue une véritable consultation qui donne donc 

lieu à la perception des honoraires habituels. 

L’ostéopathe est toujours libre de dispenser gratuitement ses soins. 

Le premier alinéa du présent article relatif aux tarifs et honoraires de 

l'ostéopathe reprend une règle traditionnelle dans l'ensemble des professions libérales selon 

laquelle le professionnel « détermine ses honoraires avec tact et mesure ». La règle est 
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particulièrement importante pour les ostéopathes et leurs patients, dans la mesure où, 

contrairement aux autres professionnels de santé, les tarifs des ostéopathes ne font pas 

l'objet d'une régulation conventionnelle avec les organismes d'assurance-maladie. On pourrait 

imaginer, dans un tel contexte, que des ostéopathes indélicats abusent de leur pouvoir de 

fixer des honoraires pour le faire sans mesure ou de manière disproportionnée. Il n'est 

cependant pas possible de fixer un tarif, ou des limites en la matière dans la mesure où, d'une 

part, la réalité économique évolue et que, d'autre part, des interventions des ostéopathes 

peuvent être très diverses, notamment en ce qui concerne le degré de spécialisation requis 

pour effectuer certains actes, où le temps passé à la consultation. L'ostéopathe dispose donc 

d'une liberté certaine dans la fixation de ses honoraires. Il peut, pour autant, avoir à prendre 

en charge des patients dont la situation économique est extrêmement variable. C'est la raison 

pour laquelle l'article prévoit qu'il doit tenir compte, lors de la fixation de ces honoraires, de 

« circonstances particulières » ainsi que de « la situation économique du patient ». 

Le second alinéa a pour objet une pratique connue : la perception d'honoraires pour une 

consultation imaginaire, ou pour une correspondance ou un entretien téléphonique. La 

déontologie de l'ostéopathie prohibe cette pratique contraire au principe de probité de 

l’ostéopathe. 

Une autre difficulté provient de la consultation qui conclut à l’incompétence de l'ostéopathe 

pour prendre en charge le patient. Dans ce contexte, une règle de principe est difficile à 

déterminer dans la mesure où cette conclusion peut-être, selon les cas, très facile ou très 

complexe à obtenir. La déontologie a donc choisi de laisser le choix à l'ostéopathe de 

déterminer la conduite à tenir en pareille hypothèse en ce qui concerne ses honoraires : 

absence de perception d'honoraires, honoraires réduits, ou perception des honoraires 

habituels. Il est cependant évident que dans de tels cas, l'ostéopathe doit réfléchir, en 

conscience, à la pertinence de la solution qu'il adopte. 

Le dernier alinéa de l'article précise, enfin, que l'ostéopathe peut toujours « dispenser 

gratuitement ses soins ». 

 2e. Information du patient 

L’ostéopathe informe le patient, par voie d’affichage dans sa salle d'attente ou à 

défaut dans son lieu d'exercice, ou par tout autre procédé approprié, avant la prise 

en charge, du coût de son intervention et des conditions éventuelles de son 

remboursement. 

L’affichage est visible et lisible de l’endroit où le patient est habituellement reçu. 

L’ostéopathe répond à toute demande d'information et d'explication sur ses 

honoraires. 

Lorsque des ostéopathes collaborent entre eux ou coopèrent avec des 

professionnels de santé, leurs notes d'honoraires sont personnelles et distinctes. 

L’ostéopathe informe le patient des modes de paiement disponibles. 
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La question de l'information du patient en ce qui concerne le montant des 

honoraires a fait l'objet de règles légales récentes, intégrées, pour une grande part, dans le 

code de la santé publique et reprises dans la présente déontologie. 

Il en est ainsi des trois premiers alinéas de l'article relatif à l'information par voie d'affichage, à 

son caractère visible et lisible ainsi qu'aux demandes d'information et d'explication relatives 

aux honoraires. Il en est de même du dernier alinéa selon lequel le professionnel « informe le 

patient des modes de paiement disponible ». 

Une autre question se pose en ce qui concerne la coopération d'ostéopathes à une prise en 

charge commune ainsi que la coopération de l'ostéopathe avec un autre professionnel de 

santé dans le même objectif. Dans ce contexte, et pour permettre au patient de déterminer ce 

que recouvrent ses honoraires, les différents professionnels doivent produire, en accord avec 

l'ensemble des déontologies des professions de santé, des notes d'honoraires personnelles et 

distinctes. 

 3e. Modalités de règlement 

Aucun mode particulier de règlement ne peut être imposé au patient. L’ostéopathe 

délivre, à la demande du patient, un reçu des sommes perçues. 

L’ostéopathe ne peut refuser un moyen de paiement légal. 

Cet article vise à préciser deux points en ce qui concerne la forme du paiement 

des honoraires. D'une part, l'ostéopathe ne peut légalement imposer un mode de règlement à 

un patient, notamment le paiement sous forme d'argent liquide. Dans le même registre, 

l'ostéopathe ne peut refuser un moyen de paiement légal (c'est-à-dire non illégal), notamment 

le chèque. Il ne peut non plus refuser le paiement par carte bancaire, s'il dispose d'une 

installation permettant ce type de paiement. 

Dans le même registre, l'ostéopathe ne peut refuser de délivrer un reçu de sommes perçues. 

Celui-ci peut, notamment, être utile au patient pour faire prendre en charge les soins par des 

organismes d'assurance complémentaire. 

 4e. Paiement direct 

Les honoraires sont directement remis à l'ostéopathe par le patient. L’ostéopathe 

n’accepte la remise directe de ses honoraires par un organisme tiers qu’à titre 

exceptionnel. 
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La question du paiement direct des honoraires par le patient au professionnel 

est une question déontologique traditionnelle. La plupart des professions prônent ce système 

de préférence à celui du tiers payant pour que le client ait conscience de la valeur de la 

prestation fournie. En ce qui concerne l'ostéopathie, l’un des éléments fondamentaux de la 

démarche consiste à favoriser la capacité d'auto-guérison du patient. Dans ce contexte, 

l'adhésion du patient à la démarche est primordiale. L'argument de la connaissance de la 

valeur de la prestation et de son coût vaut alors sans doute encore plus en ce qui concerne 

l'ostéopathie que pour d'autres professions de santé. 

Cependant, nombre de pratiques se développent, à l'heure actuelle, qui ne correspondent pas 

au modèle du paiement direct. Il en est ainsi, du paiement de l'ostéopathe, non par le patient, 

mais par une institution, notamment des clubs sportifs ou associations. Une telle modalité de 

paiement n'est pas déontologiquement prohibée. Il serait dommageable pour le patient que 

celui-ci ne puisse pas être pris en charge dès lors qu’il ne serait pas capable d'avancer les 

sommes d'argent en cause ; il ne serait pas non plus pertinent de compliquer le paiement des 

ostéopathes par des circuits artificiels de transfert d'argent, dès lors que les valeurs 

déontologiques fondamentales ne sont pas atteintes. De telles modalités de paiement doivent 

cependant rester exceptionnelles. 

Un autre type d'institution peut être intéressée par le système du tiers payant : les organismes 

d'assurance santé complémentaires. Ici encore, il ne s'agit pas de prohiber, par principe, le 

tiers payant, mais d'attirer l'attention des ostéopathes sur les risques liés à l'organisation de 

tels systèmes. En effet, outre l'absence d'engagement symbolique du patient dans la 

démarche de guérison, précédemment soulignée, les organismes d'assurance complémentaire 

pourraient être tentés de réguler les tarifs des ostéopathes, qui ne seraient alors plus maîtres 

de leurs honoraires. De la même manière, certains systèmes assuranciels remboursent, en 

partie, certains actes, alors que d'autres mettent à disposition du patient une somme 

forfaitaire pour un ensemble d'actes. Les systèmes de paiement doivent donc être étudiés 

avec attention par chaque ostéopathe, pour éviter une dérive consumériste ou, au contraire, 

une baisse de la qualité des soins liée au mode de financement.  
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5. Contribution du patient à la relation 
La consultation ostéopathique implique une relation de confiance réciproque avec le 
patient. 
 

La présente déontologie n’est pas une déontologie de l’ostéopathe, mais une 

déontologie de l’ostéopathie. Il est logique, dans une telle perspective, que l’un de ses 

principes concerne directement le patient. 

Comme nous l’avons dit à plusieurs reprises, le patient est au cœur de la déontologie de 

l’ostéopathe. Dans ce contexte, et comme dans toute relation, les deux parties apportent leur 

contribution. Ainsi, si l’ostéopathe prend en charge le patient, la qualité de cette prise en 

charge est subordonnée à la contribution à la relation du patient lui-même. Tel est l’objet du 

présent chapitre. Il en est notamment ainsi en ce qui concerne la référence à la confiance 

réciproque entre l'ostéopathe et le patient, gage d'une relation de confiance de qualité. 

Aucune disposition de ce chapitre n’est consacrée au respect et à l’annulation des rendez-

vous, ou encore à l’hygiène ou à la nécessité d’une attitude correcte des patients vis-à-vis de 

l’ostéopathe. L’ensemble de ces questions relève, en effet, d’une part, plus du savoir-vivre ou 

de la correction la plus élémentaire que de la déontologie. On ne voit pas, d’autre part, de 

quel type de sanction le client pourrait faire l’objet, dans la mesure où il n’appartient pas 

forcément à la Fédération Française de l’Ostéopathie, et que l’on ne conçoit pas que l’on 

puisse le priver de soins au prétexte de son attitude peu courtoise. Soulignons cependant 

qu’un ostéopathe peut refuser de prendre en charge un patient, notamment dans l’intérêt de 

ce dernier, qui a intérêt au plein engagement du professionnel dans la relation (article 4.3.8). 

Rappelons également que dans une telle perspective, le professionnel doit examiner cette 

possibilité de refus en conscience. 

1. Alliance thérapeutique 

Le patient donne à l’ostéopathe l’ensemble des informations qui lui semblent 
pertinentes en ce qui concerne sa prise en charge, la qualité de cette dernière en 
dépendant directement. Comme il est dit à l’article 4. 7, l’ensemble de ces 
informations est couvert par le secret professionnel. 
 

Le recueil d’informations relatives à la situation du patient est primordial pour la 

qualité de sa prise en charge. C’est la raison pour laquelle la contribution du patient à la 

relation réside essentiellement dans ce transfert d’informations. Mais dans la mesure où le 

patient n’est justement pas capable de connaître l’ensemble des informations pertinentes en 

ce qui concerne sa prise en charge, l’article précise que celui-ci donne à l’ostéopathe les 

informations « qui lui semblent » pertinentes. C’est évidemment ensuite à l’ostéopathe de 



 

Déontologie de l’Ostéopathie          – Page 87 –          ©Fédération Française de l’Ostéopathie 

recueillir des informations complémentaires dans le dialogue constant qu’il noue avec le 

patient (article 4.1) ainsi que dans le cadre de ses observations cliniques. Une telle philosophie 

permet de comprendre le titre de l'article, qui fait référence à une véritable « alliance 

thérapeutique ». 

2. Progrès de l’ostéopathie 

Les progrès de l’ostéopathie dépendent également de la contribution des patients à 
la constitution du savoir ostéopathique. 
 

Si un patient consulte un ostéopathe, c’est qu’il estime que la démarche 

ostéopathique est pertinente. Il semble juste, dans ce contexte, d’associer le patient aux 

progrès de l’ostéopathie, dans la mesure où c’est à partir des informations que ce dernier 

fournit, ainsi que des informations cliniques, que l’ostéopathie se constitue en tant que savoir. 
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6. Compétence 
La compétence ostéopathique au service du patient, constitue le fondement de 

l'intervention de l'ostéopathe. Celle-ci s'appuie sur une formation pertinente, initiale 

et continue. Elle est assise sur le savoir ostéopathique, aussi bien théorique que 

clinique, ainsi que sur la pratique régulière et exclusive de l’ostéopathie. Elle 

implique le respect de la déontologie de l’ostéopathie. 

Le principe de compétence est absolument central dans la déontologie 

ostéopathique : toute l’activité de l’ostéopathe lui est, en effet, subordonnée : si la 

compétence de l'ostéopathe n'est pas assurée, il ne prendra pas en charge le patient de 

manière pertinente. 

Il faut également souligner que si la compétence est fondée sur un savoir particulier, elle 

nécessite absolument une pratique clinique régulière du fait de l’engagement particulier de 

l’ostéopathe dans un « corps à corps » avec le patient (article 4.3.7). C’est la raison pour 

laquelle sa pratique doit être régulière et exclusive (article 3.2). 

Il faut également comprendre que la compétence de l’ostéopathe ne se limite pas à des actes 

techniques, mais que ceux-ci n’ont de sens, voire d’efficacité, que dans le cadre de la relation 

particulière que le praticien noue avec le patient : dans ce contexte, la compétence de 

l’ostéopathe implique la déontologie : un ostéopathe qui ne respecte pas la déontologie n'est 

pas compétent. 

1. Rapports aux savoirs 

 1er.  Ostéopathique 

L'ostéopathe ne peut fonder sa pratique que sur le savoir ostéopathique, y compris 

dans ses limites, que l'ostéopathe connaît, et qui s'imposent à lui. 

Il ne doit pas présenter l’ostéopathie comme permettant, à elle seule, la prise en 

charge de situations dépassant les limites de ce savoir. 

Le présent article a deux objectifs. Le premier consiste à rappeler que la 

pratique ostéopathique se fonde sur le savoir ostéopathique, dans toutes les possibilités qu’il 

offre ; mais également dans le strict cadre de ses limites. Tel est également l’objet de son 

second alinéa, non en ce qui concerne les actes de l’ostéopathe, mais en ce qui concerne la 

présentation que l'ostéopathe peut faire de l’ostéopathie. Ce second alinéa n’exclut 

cependant pas l’ostéopathe de la prise en charge de situations qui dépassent les limites du 

savoir ostéopathique ; mais dans ces situations, et notamment dans le cadre de prises en 
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charge pluridisciplinaires, l’ostéopathe ne doit cependant bien évidemment intervenir que 

dans les limites de sa compétence (article 4.3.10). 

 2e. Médical 

La médecine conventionnelle et l'ostéopathie sont fondées sur un socle commun de 

connaissances, relatives notamment à l’anatomie, à la physiologie et à la pathologie. 

Même si l'ostéopathie adopte, pour partie, un point de vue spécifique sur le patient, 

elle ne s’inscrit pas pour autant contre la médecine conventionnelle. 

L’ostéopathie et la médecine sont parfois présentées comme radicalement 

différentes, voire opposées. Cet article rappelle que la médecine conventionnelle et 

l’ostéopathie sont fondées sur un socle commun de connaissances. S’il existe une différence 

entre médecine conventionnelle et ostéopathie, celle-ci se situe essentiellement dans le point 

de vue spécifique, puisque systémique, de l’ostéopathe sur le patient. C’est la raison pour 

laquelle le présent article précise que l’ostéopathie ne s’inscrit pas contre la médecine 

conventionnelle. On peut en outre rappeler que dans d’autres pays que la France, 

l’ostéopathie est appelée « médecine ostéopathique » de même qu’en ce qui concerne les 

médecins ostéopathe, l’ostéopathie fait partie de la médecine. 

 3e. Distance critique 

Loin de toute attitude dogmatique, l'ostéopathe privilégie systématiquement 

l'intérêt et l'amélioration de la santé du patient. Il cultive une distance critique, y 

compris vis-à-vis du savoir ostéopathique, notamment lorsque les résultats de son 

action ne correspondent pas au résultat attendu. 

L'ostéopathe est constamment vigilant aux limites de son intervention et à la 

pluralité des causes possibles de l'état du patient ; il n'hésite notamment jamais à 

orienter le patient vers un professionnel ou une catégorie de professionnels qu'il 

estime compétents pour le prendre en charge. 

L’une des caractéristiques fondamentales de l’ostéopathie réside dans le 

caractère central de la clinique. L’ostéopathe ne doit également jamais oublier que son 

intervention n’a qu’un seul but : l’intérêt et l’amélioration de la santé du patient. Dans ce 

contexte, et dans la mesure où le savoir ostéopathique est, comme tout savoir, en évolution 

constante, l’ostéopathe ne doit pas se laisser aveugler par l’état du savoir ostéopathique si les 

résultats de son action ne correspondent pas au résultat attendu ou habituellement obtenu. Il 

doit, dans ce cas, adapter son savoir et son action pour faire prévaloir l’intérêt du patient. 

De la même manière, et en cohérence avec l’approche systémique du patient, l’ostéopathe 

doit toujours être vigilant en ce qui concerne la pluralité des causes de l’état du patient. Ainsi, 
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loin de toute attitude corporatiste ou de défense infondée de l’ostéopathie, le praticien 

n’hésite jamais à orienter le patient vers un professionnel ou une catégorie de professionnels 

compétents pour le prendre en charge (médecin, chirurgien-dentiste, auxiliaire médical 

notamment), l’intérêt du patient prévalant toujours sur quelque autre intérêt que ce soit 

(article 4.3.9). 

2. Spécificité de la compétence ostéopathique 

Comme il est dit au n°3 engagement, la pratique de l'ostéopathie se fonde sur une 

compétence spécifique, au service d'une compréhension systémique de la situation 

du patient. 

L'ostéopathe se réfère, dans toutes ses interventions, au savoir, aux règles de l’art et 

méthodes professionnelles de l'ostéopathie, à son expérience ainsi qu’à la 

déontologie de l’ostéopathie. 

L'ostéopathe, pour préserver sa compétence, se consacre exclusivement à l'exercice 

de l'ostéopathie. La pratique sérieuse de l'ostéopathie n'est donc pas compatible 

avec l'exercice d'une autre profession de santé ou activité soignante. 

Cet article opère un certain nombre de rappels. 

Son premier alinéa rappelle la spécificité de la compétence ostéopathique, notamment en 

référence à une compréhension systémique de la situation du patient. 

Son second alinéa renvoie aux fondements de cette intervention, savoir, règles de l’art, 

méthodes, expérience et déontologie, condition sine qua non de la bonne prise en charge du 

patient. 

Le troisième alinéa tire les conséquences de ces spécificités de la compétence ostéopathique 

en réaffirmant le caractère nécessaire de la pratique exclusive de l’ostéopathie pour préserver 

la compétence, et donc l’incompatibilité entre l’exercice d’une ostéopathie de qualité et 

l’exercice d’une autre activité soignante (article 3.2). 

3. Limites de l'intervention 

Comme il est dit au n°4.3.1, l’ostéopathe ne s’engage pas dans une prise en charge 

qui dépasse ses connaissances, son expérience, ses compétences ou les moyens dont 

il dispose. 

La pratique de l'ostéopathie inclut, du fait du caractère global ou systémique de la 

démarche ostéopathique, celles de conseils au patient en ce qui concerne son 

hygiène de vie, son alimentation et, sous réserve d’une compétence spécifique, la 

prise de compléments alimentaires. L'ostéopathe s'interdit cependant toute 

pratique de promotion, de vente ou de revente de produits en rapport avec la santé, 
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les soins ou le bien-être. Il n'accepte, de même, aucun intéressement sur la vente de 

produits de santé ou de dispositifs médicaux. 

Si la compétence ostéopathique peut être définie et délimitée, chaque 

ostéopathe construit, individuellement, une compétence qui lui est propre à l’intérieur des 

champs de possibilité offerts par l’ostéopathie. C’est la raison pour laquelle le premier alinéa 

de cet article a pour objet la compétence spécifique de chaque ostéopathe en prévoyant que 

celui-ci ne s’engage pas dans une prise en charge qui dépasse ses propres possibilités en 

référence à « ses connaissances, son expérience, ses compétences ou les moyens dont il 

dispose ». 

Le second alinéa a, quant à lui, pour objet certaines limites de l’intervention de l’ostéopathe. 

En effet, la pratique veut que, comme l’exprime le début de l’alinéa « du fait du caractère 

global ou systémique de la démarche ostéopathique, sa pratique inclut celle de conseil au 

patient en ce qui concerne son hygiène de vie, son alimentation ». Il n’est évidemment pas 

question d’abandonner cette possibilité de conseil aux patients, partie intégrante d’une prise 

en charge efficace. La pratique veut également que certains ostéopathes conseillent leurs 

patients en ce qui concerne la prise de compléments alimentaires. Une telle pratique est 

pertinente, mais à la condition que, comme dans le cadre de l’ensemble de ses interventions, 

le praticien soit compétent pour le faire. Celui-ci doit donc veiller à sa compétence en la 

matière s’il veut conseiller des compléments alimentaires et, dans le cas contraire, s’abstenir 

de le faire. 

Une autre question est celle de la vente de produits de santé, de soins, ou en rapport avec le 

bien-être, ou encore celle de leur promotion, éventuellement intéressée sous une forme 

pécuniaire. Une telle pratique est à prohiber. En effet, la prise en charge pertinente du patient 

implique, d’une part que son intérêt passe avant celui de tout autre, d’autre part que 

l’ostéopathe ne puisse être soupçonné de faire passer son intérêt avant celui du patient. Or, la 

vente de produits en rapport avec l’activité de l’ostéopathe jette le soupçon sur l’ensemble de 

sa pratique. Rappelons, en effet, que la pratique de l’ostéopathie doit être distinguée du 

commerce, tant dans l’intérêt des patients que dans celui de l’ostéopathie et des ostéopathes 

(article 9.1). Pour opérer une comparaison, ce type de pratique est absolument prohibé en ce 

qui concerne la médecine (en ce qui concerne les médicaments, cette pratique est nommée 

pro-pharmacie, et est par principe prohibée par le code de santé publique) et les professions 

d’auxiliaires médicaux. 

Pour résumer les deux derniers alinéas de cet article, on peut écrire que les conseils en ce qui 

concerne l’hygiène de vie et l’alimentation sont, sous réserve de compétence de l’ostéopathe, 

conforme à la déontologie, mais que le commerce de produits ou l’intéressement à leur 

consommation par le patient sont prohibés. 
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4. Charlatanisme 

L’ostéopathe ne propose pas au patient, comme salutaire ou sans danger, un 

traitement ou une technique illusoire ou insuffisamment éprouvé. 

La limite extrême de la violation de l’obligation de compétence réside dans le 

charlatanisme, évidemment prohibé. La déontologie ostéopathique reprend ici une 

formulation traditionnelle dans les codes de déontologie des professions de santé, faisant 

référence à « un traitement ou une technique illusoire ou insuffisamment éprouvé ». 

5. Formation continue 

L'ostéopathe, pour maintenir sa compétence, continue à se former tout au long de 

sa vie professionnelle. 

La formation continue est indispensable à l’ostéopathe dans la mesure où, 

d’une part, le savoir ostéopathique est en constante évolution et où, d’autre part les 

techniques ostéopathiques le sont également. Peut-on imaginer qu’un ostéopathe utilise les 

techniques qu’il a apprises lors de sa formation initiale de manière inchangée pendant toute la 

durée de son exercice professionnel ? 

Telle est sans doute la raison pour laquelle l’article 75 de la loi n°2002-303, du 4 mars 2002, 

relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, qui organise l’usage 

professionnel du titre d’ostéopathe dispose : « Toute personne faisant un usage professionnel 

du titre d'ostéopathe ou de chiropracteur est soumise à une obligation de formation continue, 

dans des conditions définies par décret ». 

Une remarque doit cependant être effectuée : l’une des spécificités de l’ostéopathie est 

l’intervention corporelle forte de l’ostéopathe. Si les progrès de l’ostéopathie existent, ceux-ci 

ne résultent pas d’éléments extérieurs à l’ostéopathie comme la découverte de nouvelles 

molécules ou de nouveaux médicaments, ou encore la mise au point de nouveaux 

appareillages. Dans ces conditions, une bonne partie de la formation continue de l’ostéopathe 

ne peut résider que dans l’autoformation ; l’ostéopathe doit donc en permanence, dans sa 

pratique quotidienne, avoir à l’esprit l’amélioration de sa propre pratique par  l’acquisition de 

l’expérience qui résulte de cette dernière. 

6. Recherche et publication 

L'activité de recherche et de publication fait pleinement partie de la pratique 

ostéopathique. L'ostéopathe fait preuve, dans ces activités comme dans toutes les 

autres, de la plus grande honnêteté. Il évite notamment toute publication de 

complaisance et toute autocensure. Il fait preuve d'honnêteté intellectuelle, de 

tolérance vis-à-vis des autres points de vue et d'objectivité. 
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Lorsqu'il utilise son expérience ou ses documents à des fins de publication 

scientifique ou d'enseignement, l’ostéopathe veille à ce que l'identification de son 

ou de ses patients ne soit pas possible. Si l’identité du patient n'est pas mentionnée 

mais qu'il est reconnaissable, la communication à son propos n'est pas autorisée 

L’activité de recherche et de publication n’est pas encore très développée en 

ostéopathie, mais elle tend à augmenter du fait du développement de mémoires de fin 

d’études dans certaines écoles d’ostéopathie, du fait du développement de revues dédiées à 

cette question, ainsi que du fait de l’accès des ostéopathes à l’université. Dans ce contexte, 

l’ostéopathe ne peut que prendre en compte les normes de déontologie de la recherche, mais 

qui renvoie aux mêmes valeurs que celles de sa propre déontologie. 

C’est la raison pour laquelle le premier alinéa de l’article fait référence à l’obligation de probité 

développée dans le second principe, et qui se décline ici dans l’absence de publication de 

complaisance, dans l’absence d’autocensure et dans l’honnêteté intellectuelle. La phrase 

suivante fait, quant à elle, référence aux termes utilisés par le code de l’éducation en ce qui 

concerne les chercheurs, tenus aux exigences de tolérance et d’objectivité inhérentes aux 

activités de recherche. 

Un autre principe fondamental de la publication et de l’enseignement scientifique est le 

respect maintenu, en son sein, des exigences de secret professionnel. Le second alinéa de 

l’article rappelle ce principe, l’identification des patients du praticien ne devant pas être 

possible. Il s’agit bien ici d’absence d’identification et non d’un pseudo anonymat. Si 

l’identification du patient est possible, alors même que son identité n’est pas explicitement 

révélée, l’ostéopathe s’abstient de communiquer à son propos. 

7. Personne en péril 

L’ostéopathe en présence d'un malade ou d'un blessé en péril, ou informé qu'un 

malade ou un blessé est en péril, lui porte assistance, dans les limites de ses 

compétences d’ostéopathe et de ses compétences personnelles, ou s'assure qu'il 

reçoit les soins nécessaires. 

La non-assistance à personne en péril est une infraction sanctionnée par l’article 

223-6 alinéa 2 du code pénal selon lequel : « Sera puni (…) quiconque s'abstient 

volontairement de porter à une personne en péril l'assistance que, sans risque pour lui ou pour 

les tiers, il pouvait lui prêter soit par son action personnelle, soit en provoquant un secours ». 

Si le texte punit donc la personne qui s’abstient volontairement d’aider une personne en péril, 

il ne le fait que si l’aide ne nécessite pas de prendre un risque ou de faire prendre un risque à 

des tiers. De même, l’assistance peut prendre la forme d’une aide personnelle ou de la 
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provocation d’un secours. En outre, dans son appréciation du comportement éventuellement 

reprochable, le juge pénal prend en considération les capacités et compétences de la 

personne dont la responsabilité est envisagée. 

La règle déontologique commentée prend en compte l’ensemble de ces considérations en 

prévoyant que dans les circonstances envisagées, l’ostéopathe doit intervenir, y compris en 

mobilisant ses compétences professionnelles, mais qu’il peut également, au-delà de ses 

compétences, provoquer le recours de personnes elles-mêmes compétentes. 



 

Déontologie de l’Ostéopathie          – Page 95 –          ©Fédération Française de l’Ostéopathie 

7. Indépendance 
L'ostéopathe fait preuve, en toutes circonstances, et vis-à-vis de toutes les influences 

possibles, de l'indépendance indispensable au service du patient. 

L’indépendance est un attribut habituellement revendiqué par les professions 

libérales. La logique en est suivante : si les professionnels échappent à tout pouvoir, ils se 

consacreront alors exclusivement, du fait du respect de leur déontologie, à l’intérêt de leurs 

patients. Si une telle logique peut parfois pécher par excès de simplicité, une partie de son 

fond demeure : le professionnel doit être, et rester, au service de son client et, dans le 

domaine de la santé, de son patient. Le présent chapitre s'articule autour de cette logique. 

1. Prohibition des conflits d'intérêts 

 1er.  Principe 

L’ostéopathe ne reçoit pas d’avantages en nature ou en espèces, sous quelque forme 

que ce soit, d'une façon directe ou indirecte, procurés par des entreprises assurant 

des prestations, produisant ou commercialisant des produits de santé ou en rapport 

au bien être. 

Les conflits d’intérêts peuvent être définis comme des situations dans lesquelles 

une personne, en charge d’un intérêt autre que le sien, pourrait le trahir, à son profit ou au 

profit d’un tiers. Le but de cet article et des cinq suivants est de régler ce type de situation 

pour préserver l’intérêt du patient. Des règles relatives aux conflits d’intérêts des 

professionnels de santé prennent place dans le code de la santé publique (article L. 4113-6). 

Celles-ci ne sont cependant pas applicables aux ostéopathes dans la mesure où ceux-ci 

n’appartiennent pas aux professions de santé du code de la santé publique. Il est cependant 

pertinent que la déontologie de l’ostéopathie les reprenne, aucune raison ne pouvant justifier 

que les ostéopathes acceptent les situations de conflits d’intérêts lorsqu’elles sont prohibées 

en ce qui concerne les professionnels de santé du code de la santé publique. 

La première règle en la matière est la prohibition de la rémunération du praticien par des 

entreprises commerciales du secteur de la santé ou en rapport au bien-être. Il n’est, en effet,  

déontologiquement pas acceptable que l’ostéopathe puisse être considéré comme un « agent 

commercial » d’une entreprise, situation pouvant jeter le soupçon sur la motivation de ses 

actes professionnels. Tel était déjà notamment l’objet des articles 3,2 et 6.3., qui prohibent la 

vente, par l’ostéopathe, de produits en rapport avec la santé ou le bien être. 
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 2e. Manifestations à caractère professionnel et scientifique 

Toutefois, l'alinéa précédent ne s'applique pas à l'hospitalité offerte, de manière 

directe ou indirecte, lors de manifestations de promotion ou lors de manifestations à 

caractère exclusivement professionnel et scientifique, si cette hospitalité est d'un 

niveau raisonnable et limitée à l'objectif professionnel et scientifique principal de la 

manifestation et n'est pas étendue à des personnes autres que les professionnels 

directement concernés. 

Le code de la santé publique apporte cependant des exceptions à la prohibition 

de principe des rapports entre les professionnels de santé et les entreprises intervenant dans 

le secteur sanitaire ou du bien-être ; la déontologie de l’ostéopathie reprend ces exceptions. 

Il en est ainsi de l’hospitalité offerte dans le cadre des manifestations professionnelles ou 

scientifiques. Deux conditions limitent cependant cette hospitalité : celle-ci doit être d’un 

niveau raisonnable ; elle ne peut être étendue à des personnes autres que les professionnels 

directement concernés. Il s’agit d’éviter que les professionnels soient remerciés de leurs choix 

professionnels par un traitement somptuaire où, indirectement, par l’invitation de tiers, 

conjoint ou autres. Le législateur fait ici allusion à certaines pratiques semble-t-il aujourd’hui 

disparues d’organisation de colloques, prétextes à des voyages d’agrément, pour les 

professionnels et leurs proches. 

 3e. Recherche 

Il ne s'applique pas non plus aux avantages prévus par conventions passées entre 

l’ostéopathe et une ou des entreprises, dès lors que ces conventions ont pour objet 

explicite et but réel des activités de recherche ou d'évaluation scientifique, qu'elles 

sont, avant leur mise en application, transmises pour information au Haut conseil à 

la déontologie des ostéopathes et notifiées, lorsque les activités de recherche ou 

d'évaluation sont effectuées, même partiellement, dans un établissement de santé 

au responsable de l'établissement, et que les rémunérations ne sont pas calculées de 

manière proportionnelle au nombre de prestations ou produits prescrits, 

commercialisés ou assurés. 

De la même manière, la recherche en santé est largement financée par les 

industriels du secteur. Il serait aujourd’hui peu réaliste de couper les liens pécuniaires entre 

les industriels et les chercheurs. C’est la raison pour laquelle le régime de gestion de ces 

conflits d’intérêts ne réside pas dans la prohibition, mais dans l’information des autorités 

déontologiques. Il s’agit, dans les professions de santé organisée en ordres professionnels, du 

conseil départemental de l’ordre ; il s’agit, en ce qui concerne l’ostéopathie, du Haut conseil 

de la déontologie des ostéopathes. En outre, lorsque les recherches sont menées dans un 
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cadre public, le responsable de l’établissement doit être informé. Enfin, les rémunérations ne 

doivent pas être calculées en fonction de critères quantitatifs, pour éviter de déguiser une 

rémunération liée à une prescription en recherche ; plus largement, le texte prévoit que le but 

réel des activités contrôlées soit bien la recherche, et que celle-ci soit explicite. Un élément 

n’est pas mentionné dans l’article commenté : dans l’hypothèse envisagée, les règles relatives 

à la recherche biomédicale trouvent à s’appliquer, et notamment le principe d’information du 

patient en ce qui concerne son intégration à un protocole de recherche, et la nécessité de son 

consentement à cette participation, consentement pouvant être retiré à tout instant. 

 4e. Relations normales de travail 

Les dispositions précédentes ne sauraient empêcher les relations normales de travail 

ni interdire le financement des actions de formation continue. 

Autres réserves posées par la loi à la prohibition de principe des rapports 

pécuniaires entre les professionnels de santé et les industriels du secteur, la référence aux 

« relations normales de travail ». Il faut entendre par là la possibilité, pour un professionnel, 

d’être, par exemple, invité à déjeuner par un industriel, dans le cadre d’une journée de travail, 

mais uniquement si l’hospitalité est normale, c’est-à-dire correspondant à l’habitude dans ce 

type de circonstances. 

Echappent, en outre,  aux règles précédentes, les actions de formation continue. Ici encore, la 

logique du législateur est très pragmatique : la formation continue est essentiellement 

financée par les industriels du monde de la santé ; il s’agit de permettre à ces financements de 

perdurer. 

 5e. Expertise 

Lorsqu'il participe en tant qu'expert à une instance, groupe, ou autre commission 

organisés par l'autorité publique, l’ostéopathe déclare les intérêts susceptibles de 

nuire à son impartialité, à sa loyauté, son indépendance, ou à la qualité de son 

expertise ou de son jugement. Il respecte, pour ce faire, les procédures organisées à 

cette fin par l'autorité publique. 

La question des conflits d’intérêts en santé s’est historiquement essentiellement 

développée à propos des experts consultés par l’administration : il s’agit d’éviter que l’avis de 

ces experts soit biaisé par leur soumission à un intérêt autre que celui de la santé publique. 

Les différentes administrations ont donc développé des procédures de contrôle des intérêts, à 

commencer par la déclaration des intérêts des personnes qui participent à des instances de 

réflexion ou de décision. L’objet du présent article est de rappeler l’existence de ces règles et 

de prévoir que l’ostéopathe s’y soumettra (ce qui serait, de toute manière, le cas même si la 
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déontologie ne le mentionnait pas, mais qui mérite toute sa place dans les règles 

déontologiques). 

 6e. Expression publique 

L’ostéopathe qui a des liens avec des entreprises et établissements produisant ou 

exploitant des produits en rapport avec la santé, les soins ou le bien-être est tenu, 

lorsqu'il s'exprime lors d'une manifestation publique ou dans la presse écrite ou 

audiovisuelle à propos de ces produits, de faire connaître ces liens au public. 

Il s’agit, ici encore, de reprendre une disposition du code de la santé publique 

destinée à assurer la transparence des prises de position des professionnels de santé dans leur 

domaine de compétence. Un professionnel de santé doit ainsi, lorsqu’il s’exprime lors d’une 

manifestation publique, faire connaître ses liens d’intérêts. Une telle règle ne peut 

évidemment qu’être pertinente en ce qui concerne les ostéopathes. 

2. Vente des produits 

Comme il est dit au 6.3., la pratique de l'ostéopathie inclut, du fait du caractère 

global ou systémique de la démarche ostéopathique, celles de conseil au patient en 

ce qui concerne son hygiène de vie, son alimentation et, sous réserve d’une 

compétence spécifique, la prise de compléments alimentaires. L'ostéopathe 

s'interdit cependant toute pratique de promotion, de vente ou de revente de 

produits en rapport avec la santé, les soins ou le bien-être. Il n'accepte, de même, 

aucun intéressement sur la vente de produits de santé ou de dispositifs médicaux. 

L’une des hypothèses les plus évidentes d’atteintes potentielles à 

l’indépendance réside dans l’intéressement de l’ostéopathe à la vente ou à l’orientation vers 

certains produits. La pratique de l’ostéopathie comprend cependant, comme exprimé à 

l’article 6.3., le conseil en ce qui concerne l’hygiène de vie et l’alimentation. Le présent article 

reprend la règle de l’article 6.3, et nous renvoyons donc aux commentaires sous cet article. 

 Recherche et publication 3.

Comme il est dit à l’article 6.6, l'ostéopathe fait preuve, dans ces activités comme 

dans toutes les autres, de la plus grande honnêteté. Il évite notamment toute 

publication de complaisance et toute autocensure. Il fait preuve d'honnêteté 

intellectuelle, de tolérance vis-à-vis des autres points de vue et d'objectivité. 
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Les publications scientifiques ne sont pas épargnées par certaines 

malhonnêtetés. L’objet de cet article et de rappeler la règle posée à l’article 6.6. Nous 

renvoyons donc, pour son commentaire, à ce dernier. 

 Rapports avec l'employeur 4.

Le fait, pour un ostéopathe, d'être lié dans son exercice professionnel par un contrat 

ou un statut à un autre professionnel, une administration, une collectivité ou tout 

autre organisme public ou privé n'enlève rien à ses devoirs professionnels et 

déontologiques et en particulier à ses obligations concernant le secret professionnel 

et l'indépendance de ses décisions. 

En aucune circonstance, l’ostéopathe ne peut accepter de limitation à son 

indépendance dans son exercice de la part du professionnel, de l'entreprise ou de 

l'organisme qui l'emploie. Il doit toujours agir, en priorité, dans l'intérêt des 

personnes et de leur sécurité au sein des entreprises ou des collectivités où il exerce. 

L’ostéopathe salarié ne peut, en aucun cas, accepter une rémunération fondée sur 

des normes de productivité, de rendement horaire ou toute autre disposition qui 

auraient pour conséquence une limitation ou un abandon de son indépendance ou 

une atteinte à la qualité des soins. 

L’exercice de l’ostéopathie est aujourd’hui essentiellement libéral. Son exercice 

salarié ne pourra cependant, à l’instar de ce qui se passe pour les professions de santé, que se 

développer. Dans ce contexte, le point crucial en ce qui concerne l’indépendance des 

professionnels réside dans leurs rapports avec les employeurs. Il s’agit ici de concilier 

l’indépendance des professionnels avec la subordination à l’employeur. La solution organisée 

par le droit pour l’ensemble des professions est aujourd’hui la suivante : la subordination à 

l’employeur est la règle en ce qui concerne l’organisation du travail (les horaires, la position de 

l’organigramme, les congés payés, etc.) ; l’indépendance est préservée en ce qui concerne les 

actes professionnels, qui ne relèvent que du choix du professionnel concerné. 

Les règles en la matière sont formulées de longue date en ce qui concerne la déontologie 

médicale. La déontologie de l’ostéopathe reprend, pour une fois, cette formulation. C’est la 

raison pour laquelle le premier alinéa du présent article prévoit que le lien juridique avec 

quelque institution que ce soit n’enlève rien à l’indépendance du professionnel (le texte 

ajoutant même la référence au secret professionnel, comme attribut de l’indépendance). 

De la même manière, le second alinéa, reprenant le principe affirmé positivement dans le 

premier alinéa affirme, sous forme prohibition qu’ « en aucune circonstance, l’ostéopathe ne 

peut accepter de limitation à son indépendance dans son exercice ». La raison en est donnée 
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dans la phrase suivante : il s’agit de l’intérêt du patient. C’est la raison pour laquelle le code 

affirme que l’ostéopathe « doit toujours agir, en priorité, dans l'intérêt des personnes et de leur 

sécurité au sein des entreprises ou des collectivités où il exerce ». 

On pourrait imaginer, enfin, que l’atteinte à l’indépendance ne soit pas directe (l’employeur 

cherche à donner des ordres à l’ostéopathe quant à sa pratique professionnelle), mais 

indirecte, c’est-à-dire résultant de l’organisation du travail ou des modalités de rémunération 

du praticien. C’est la raison pour laquelle le troisième alinéa prévoit que « l’ostéopathe salarié 

ne peut, en aucun cas, accepter une rémunération fondée sur des normes de productivité, de 

rendement horaire ou toute autre disposition qui auraient pour conséquence une limitation ou 

un abandon de son indépendance ou une atteinte à la qualité des soins ». Il faut souligner  que, 

dans cette dernière disposition, l’important est le critère mis en avant pour qualifier le mode 

de rémunération contraire aux exigences déontologiques : il s’agit de la conséquence du mode 

de rémunération qui entraînerait « une limitation ou un abandon de [l’] indépendance ou une 

atteinte à la qualité des soins », et non de la modalité elle-même. 

Rappelons, pour terminer, que ces règles, qui peuvent paraître contraignantes constituent, en 

fait, une protection de l’ostéopathe vis-à-vis de ceux qui l’emploient, ou qui voudraient peser 

sur sa pratique professionnelle. 

 Expertise 5.

 1er. Préalables 

L’ostéopathe n’accepte pas de mission d'expertise dans laquelle sont en jeu ses 

propres intérêts, ceux d'un de ses patients, d'un de ses proches, d'un de ses amis ou 

d'un groupement qui fait habituellement appel à ses services, ou si son 

indépendance, son impartialité ou son objectivité peuvent être affectées de quelque 

manière que ce soit.  

Comme rappelé précédemment, l’expertise auprès des administrations 

chargées d’une mission de santé publique a fait l’objet des premières règles relatives aux 

conflits d’intérêts, destinées à faire en sorte que des experts interviennent bien en toute 

indépendance, impartialité et objectivité. L’expertise ne concerne cependant pas que 

l’administration ; elle se développe également dans un cadre judiciaire, assuranciel, voire 

même privé. 

Dans ce contexte, des règles destinées à éviter la subordination d’un expert à quelque intérêt 

que ce soit encadrent traditionnellement l’expertise judiciaire. C’est ce type de règles, et 

notamment celles du code de procédure civile à propos de la récusation des experts, que 

reprend le présent article, affirmant notamment que « l’ostéopathe n’accepte pas de mission 

d'expertise dans laquelle sont en jeu ses propres intérêts, ceux d'un de ses patients, d'un de 

ses proches, d'un de ses amis ou d'un groupement qui fait habituellement appel à ses services 

». Mais au-delà de ces exemples, l’important, pour comprendre le sens de l’article réside bien 

dans le critère général qu’il dénonce, à savoir toute situation dans laquelle « son 
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indépendance, son impartialité ou son objectivité peuvent être affectées de quelque manière 

que ce soit ». 

 2e. Principes 

Avant d'entreprendre toute opération d'expertise, l’ostéopathe informe la personne 

qu'il est chargé d’examiner, de sa mission ainsi que du cadre juridique dans lequel 

son avis est demandé. 

L’ostéopathe expert est tenu de respecter le principe du contradictoire pendant la 

totalité des opérations d’expertise. 

Dans la rédaction de son rapport, l’ostéopathe expert ne doit révéler que les 

éléments de nature à apporter une réponse aux questions posées. Hors ces limites, il 

doit taire tout ce qu'il a pu connaître à l'occasion de cette expertise.  

Il doit attester qu'il a accompli personnellement sa mission. 

L’indépendance de l’expert ne se mesure cependant pas seulement à l’absence 

de liens. Elle doit également se manifester tout au long de l’expertise. 

Sa première manifestation, qui montre son indépendance vis-à-vis de celui qui l’a missionné, 

réside dans l’information, préalable  aux actes d’expertise, comme il est dit dans le premier 

alinéa, de « la personne qu'il est chargé d’examiner, de sa mission ainsi que du cadre juridique 

dans lequel son avis est demandé ». On ne saurait, en effet, accepter qu’un expert examine 

une personne sans que celle-ci soit informée de la mission et du cadre dans lequel il intervient. 

Une autre des règles de l’expertise, qui montre l’absence de parti-pris de l’expert et son 

respect de la loyauté de la procédure, réside dans le principe du contradictoire. Celui-ci vise à 

ce que l’ensemble des parties à la procédure accède systématiquement et en temps utile à 

l’ensemble des éléments d’information recueillis dans le cadre de cette dernière. C’est la 

raison pour laquelle le deuxième alinéa de l’article prévoit que « l’ostéopathe expert est tenu 

de respecter le principe du contradictoire pendant la totalité des opérations d’expertise ». La 

référence à la totalité des opérations d’expertise renvoie évidemment au moment de 

l’examen de la personne, les constatations de l’expert pouvant être discutées et commentées 

par chacune des parties, celles-ci pouvant, en outre, poser des questions ou attirer l’attention 

de l’expert sur les points qui lui paraissent pertinents ; elle concerne également les échanges 

postérieurs à l’examen de la personne, qui ne sauraient être réservés à l’une des parties sans 

que les autres puissent réagir aux observations effectuées. 

L’alinéa suivant a pour objet le contenu du rapport d’expertise et son articulation avec les 

règles relatives au secret professionnel. L’esprit en est le suivant : l’expert doit répondre aux 

questions posées dans le cadre de l’expertise, mais sans aller au-delà de ce qui est strictement 

nécessaire, sous peine de violer le secret professionnel. C’est la raison pour laquelle celui-ci 

dispose : « dans la rédaction de son rapport, l’ostéopathe expert ne doit révéler que les 
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éléments de nature à apporter une réponse aux questions posées. Hors ces limites, il doit taire 

tout ce qu'il a pu connaître à l'occasion de cette expertise ». 

Enfin, l’expertise est un acte personnel, destiné à recueillir l’avis d’un expert désigné en 

fonction de sa compétence. Dans ce contexte, un expert ne saurait déléguer son expertise. 

C’est la raison pour laquelle le dernier alinéa de l’article prévoit qu’ « il doit attester qu'il a 

accompli personnellement sa mission ». Rappelons ici qu’une fausse attestation constitue un 

faux témoignage, pénalement sanctionné. 



 

Déontologie de l’Ostéopathie          – Page 103 –          ©Fédération Française de l’Ostéopathie 

8. Confraternité 
Les ostéopathes font preuve, entre eux, de la plus grande confraternité, nécessité 

pour la défense de l'image de l'ostéopathie et de la profession, et garantie d'un 

exercice professionnel serein. 

La confraternité est une notion mal connue, souvent associée à une certaine 

idée du corporatisme, voire moquée comme ne correspondant pas à la réalité des pratiques 

professionnelles. La confraternité est pourtant indispensable à l’exercice de la profession. 

Celle-ci est, en effet, destinée à permettre aux professionnels un exercice pacifique vis-à-vis de 

leurs confrères (son pendant « négatif » résidant dans la loyauté concurrentielle). Elle est 

également fondamentale vis-à-vis de l’extérieur de la profession : elle permet, en effet, de 

donner une image unie de la profession, indispensable à la défense de cette dernière et à la 

promotion de ses intérêts. Elle permet enfin, en ce qui concerne les patients, d’éviter des 

dissensions injustifiées entre professionnels, dont ils pourraient avoir à pâtir. 

1. Définition 

L’ostéopathe fait preuve de respect vis-à-vis de son confrère et veille à ne pas lui 

nuire. Il cultive un dialogue constant. 

La confraternité peut essentiellement se résumer par le respect que 

l’ostéopathe doit à son confrère. Celui-ci se définit, bien évidemment, dans les règles de 

courtoisie, mais également dans le respect de ses opinions, même divergentes, ou de ses 

pratiques, mêmes différentes, pour autant que celles-ci restent dans les limites 

déontologiquement admises. 

Cette exigence de respect se traduit également par le fait que l’ostéopathe ne doive pas nuire 

à son confrère. Dans la même logique, et afin de prévenir ou d’apaiser d’éventuels différends, 

la confraternité promeut un dialogue constant entre les professionnels. 

2. Propos relatifs aux confrères 

L'ostéopathe, quel que soit le moyen ou le support de communication utilisé, ne 

médit pas d’un confrère et ne se fait pas l'écho de propos capables de lui nuire dans 

l'exercice de sa profession. 

L'ostéopathe défend le confrère injustement attaqué. 
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L’une des manifestations peut-être les plus courantes de l’atteinte à la 

confraternité réside dans la médisance. La confraternité impose alors deux règles : un 

ostéopathe ne médit pas d’un confrère, et ne se fait pas l’écho de propos capables de lui nuire 

dans l’exercice de sa profession. 

Cette règle ne signifie pas qu’il soit impossible de tenir des propos critiques sur un confrère. Il 

faut cependant rappeler, d’une part, que l’appréciation que l’on peut avoir d’une situation 

dépend souvent d’éléments partiels, l’appréciation péjorative pouvant alors être erronée ; il 

est nécessaire d’effectuer, d’autre part, une distinction entre la médisance, qui n’a pas de 

justification, et l’information des tiers qui peut éventuellement être justifiée. La même logique 

confraternelle impose la règle contenue dans le second alinéa de l’article selon laquelle 

« l’ostéopathe défend le confrère injustement attaqué ». 

Un exemple peut permettre d’illustrer ces situations nuancées : un ostéopathe voit se dessiner 

une réputation selon laquelle il pourrait provoquer des douleurs injustifiées dans le cadre de 

son exercice professionnel, éléments dont fait état un patient devant un autre ostéopathe. Il 

est évident, dans ce contexte, que le second praticien ne peut savoir si ses propos sont fondés, 

un patient ayant pu les tenir alors que les douleurs ressenties étaient parfaitement normales 

eu égard aux actes pratiqués, ou par malveillance, ses propos trouvant leur origine ailleurs. 

Face à une telle situation, le praticien ne peut se contenter de relayer les propos tenus ; il doit, 

sans les remettre en cause, puisqu’ils peuvent être fondés, faire état des raisons qui 

pourraient expliquer une mauvaise interprétation éventuelle. On comprend donc qu’il ne 

s’agit pas ici de défendre aveuglément un confrère au prétexte qu’il exerce la même 

profession, mais de ne pas se laisser entraîner dans une logique qui nuirait, in fine, à 

l’ensemble de la profession. Si, en revanche, les propos indiquent sans ambiguïté que 

l’appréciation du patient est erronée, l’ostéopathe doit défendre son confrère alors 

« injustement attaqué ». Si les éléments d’information amènent, en revanche, l’ostéopathe à 

s’inquiéter des pratiques de son confrère, il doit s’en ouvrir à lui, dans l’intérêt des patients, de 

son confrère, et de l’ensemble des ostéopathes. 

Un dernier élément de commentaire doit être apporté : le texte commenté s’applique « quel 

que soit le moyen ou le support de communication ». Un tel énoncé signifie que les règles en 

cause s’appliquent, bien entendu, comme dans l’exemple précédent, à la communication 

orale, mais également à toute communication écrite, à destination du patient, d’une 

institution quelconque, dans la presse, etc. ; mais il s’applique également aux moyens de 

communication les plus récents, même dématérialisés, et notamment l’Internet, que la 

communication prenne place dans des pages pérennes, dans des blogs, dans des échanges de 

courriers électroniques ou de tout autre manière : l’Internet n’échappe pas au droit du fait de 

son caractère immatériel et la déontologie ostéopathique ne s’arrête pas où il commence. 
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3. Double consultation et prise en charge par plusieurs 

ostéopathes 

Dans le cas d'une double consultation ostéopathique, l'ostéopathe interprète avec 

prudence les informations transmises par le patient relatives à la prise en charge de 

son confrère. Il se méfie, en particulier, d'une évaluation péjorative fondée sur des 

éléments factuels partiels. Comme il est dit à l'article précédent, il ne médit pas de 

son confrère et prend sa défense s’il est injustement attaqué. Il agit, dans tous les 

cas, dans l'intérêt du patient. 

Comme il est dit à l'article 4. 7., dans le cas d'une prise en charge clinique par 

plusieurs ostéopathes, les informations peuvent leur être délivrées conjointement 

par le patient ; elles ne peuvent être régulièrement discutées qu'en sa présence. 

Cet article reprend largement les règles développées sous l’article précédent, en 

les appliquant à la double consultation ostéopathique. Il en est ainsi de l’interprétation 

prudente des informations transmises par le patient, notamment  si elles sont péjoratives ; il 

en est de même des règles relatives à la médisance et à la défense de confrère injustement 

attaqué. Le premier alinéa rappelle, en outre, que c’est bien l’intérêt du patient qui doit 

prévaloir dans tous les cas. 

Le second alinéa rappelle, quant à lui, et en renvoyant au texte relatif au secret professionnel 

(article 4.7), qu’en cas de double consultation, les informations peuvent être délivrées 

conjointement aux deux praticiens, mais que ceux-ci ne pourront en discuter qu’en présence 

du patient. 

4. Recherche de conciliation 

Un ostéopathe en conflit avec un confrère recherche la conciliation avec celui-ci, au 

besoin par l’intermédiaire du Haut conseil à la déontologie de l'ostéopathie. Il peut, 

de même, demander au Haut conseil de mener une démarche de conciliation. 

L’ostéopathe peut également, de sa propre initiative, tenter de concilier des 

confrères. 

Comme rappelé plus haut, le dialogue constant et la recherche de conciliation 

avec les confrères est une exigence déontologique. C’est ce que rappelle la première phrase 

du premier alinéa. La conciliation est cependant souvent plus facile si elle s’appuie sur 

l’intervention d’un tiers, par définition extérieur au différent à propos duquel il intervient. Or, 

la déontologie de l’ostéopathe est notamment institutionnellement mise en œuvre par le Haut 

conseil à la déontologie de l’ostéopathie. Celui-ci peut alors intervenir de deux manières : soit 
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à l’initiative des deux ostéopathes qui constatent entre eux un différend, soit à l’initiative de 

l’un d’entre eux, demandant au Haut conseil de mener une démarche de conciliation. Dans ce 

second cas, l’autre ostéopathe n’est jamais tenu d’accepter la démarche, mais il peut 

déontologiquement lui être conseillé de le faire. 

Il est également possible à un ostéopathe qui constate un différend entre confrères, de tenter, 

comme le prévoit le second alinéa de l’article, de les concilier de sa propre initiative. Il peut 

également informer le Haut conseil du différend qu’il est amené à connaître, le Haut conseil 

pouvant alors de sa propre initiative tenter de concilier les confrères. 

5. Vie privée 

L'ostéopathe n'adopte pas, même dans sa vie privée, de comportement de nature à 

nuire à l'image de l'ostéopathie ou de la profession. 

La question de l’applicabilité des déontologies au-delà de la sphère 

professionnelle est une question traditionnelle. La réponse à cette question ne dépend pas des 

rédacteurs de la déontologie de l’ostéopathie : celle-ci est en effet tranchée par les plus 

hautes juridictions nationales (la Cour de Cassation et le Conseil d’État), qui décident que la 

déontologie étant notamment destinée à défendre l’image d’un groupe professionnel, et que 

l’exigence de probité du professionnel ne pouvant s’arrêter lorsqu’il quitte sa profession, les 

exigences déontologiques s’appliquent également aux professionnels en dehors de l’exercice 

des professions. Tel est le cas en ce qui concerne les avocats, les professionnels de santé ou 

encore les fonctionnaires. Dans tous les cas, des sanctions disciplinaires peuvent être justifiées 

alors qu’elles visent des comportements relatifs à la vie privée. Tel est d’ores et déjà le cas en 

ce qui concerne les ostéopathes. En effet, des associations et syndicats professionnels peuvent 

toujours sanctionner l’un de leurs membres qui manquerait aux règles internes. Dans ce 

contexte, la jurisprudence admet la référence à la vie privée pour fonder une sanction. Le 

présent article ne fait donc que reprendre une règle d’ores et déjà applicable à l’activité des 

ostéopathes. 

Toute la difficulté réside alors dans la qualification du « comportement de nature à nuire à 

l’image de l’ostéopathie ou de la profession ». Il est impossible de déterminer a priori  

l’ensemble des situations ou comportements pouvant faire l’objet de cette qualification, les 

conceptions sociales en la matière étant évolutives. Mais pourraient par exemple 

correspondre à cette qualification un état d’ébriété récurrent et aux heures de consultation ; 

des prises de position privées discréditant systématiquement la pratique ostéopathique ou 

celles d’une autre profession de santé, ou encore tout comportement privé jugé socialement 

inacceptable à un moment donné – notamment lié aux mœurs. 
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6. Rapports avec les autres professionnels intervenant auprès 

du patient 

L'ostéopathe entretient, dans l'intérêt des patients, de l'ostéopathie et de la 

profession, de bons rapports avec les autres professionnels intervenant auprès du 

patient. Il respecte leur indépendance professionnelle. 

Il respecte, dans le même but, les règles développées à l'article 4. 7., relatives au 

secret professionnel et à la circulation des informations concernant le patient, qui 

s'imposent tant dans les relations des ostéopathes entre eux qu’avec des 

professionnels de santé. 

Un ostéopathe ne peut, par conséquent, directement transmettre des informations 

relatives à un patient, à un confrère ou à un autre professionnel. Il peut, en 

revanche, transmettre au patient les informations qui lui sont utiles, ce dernier 

pouvant alors les transmettre lui-même à un confrère ou à un autre professionnel. 

L’ostéopathe intervient auprès de patients qui sont également en relation avec 

les membres d’autres professions. Le but de cet article est d’affirmer la nécessité, pour 

l’ostéopathe, d’entretenir de bonnes relations avec ces professionnels. Il en va, en effet, d’une 

part de l’intérêt des patients, d’autre part, de l’intérêt de l’ostéopathe, qui n’a rien à gagner à 

l’isolement ; il en va, en outre, de l’intérêt de la profession qui bénéficie de la bonne 

considération des autres professionnels avec lesquels le patient est en relation ; il en va de 

l’intérêt, enfin, de l’ostéopathie, dont l’image pâtirait d’une mauvaise réputation éventuelle, 

résultant de mauvaises relations entre les ostéopathes et les autres professionnels. 

Dans ce contexte, l’un des principes déontologiques traditionnels de l’ensemble des 

déontologies réside dans l’indépendance du professionnel, dont les règles sont développées 

sous le sixième principe « indépendance ». Dans ce contexte, de même que l’ostéopathe doit 

faire en sorte que l’on respecte son indépendance professionnelle, les autres professionnels 

sont en droit d’attendre que l’on respecte la leur. C’est la raison pour laquelle la dernière 

phrase du premier alinéa insiste sur ce point. 

Les deux alinéas suivants ont pour objet de rappeler les règles relatives au secret 

professionnel et à la circulation de l’information professionnelle entre les ostéopathes et les 

autres intervenants du patient, telles qu’elles sont développées sous le quatrième principe 

« respect du patient », et auxquelles nous renvoyons. Le dernier alinéa de l’article prend 

cependant le soin de rappeler la manière licite de faire circuler une information entre 

professionnels : il s’agit de faire passer l’information par le patient, toute communication 

directe entre professionnels constituant une violation du secret professionnel. 
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9. Loyauté concurrentielle 
L'exercice de l'ostéopathie, essentiellement libéral, implique, tant dans l'intérêt des 

patients que de l'ostéopathie et des ostéopathes, une pratique concurrentielle loyale. 

L'ostéopathie est actuellement majoritairement, pour ne pas dire quasi-

exclusivement exercée dans un cadre libéral. Une telle spécificité oblige à la régulation de la 

concurrence professionnelle : il s'agit, notamment, de permettre aux ostéopathes qui 

s'installent de se constituer une clientèle, et de permettre à l'ensemble des professionnels de 

pratiquer l'ostéopathie sans craindre de voir des confrères détourner leur clientèle par des 

procédés déloyaux de concurrence. 

En effet, même si l'ostéopathie peut être conçue, sous un angle économique, comme un 

service, elle a trait, non à un bien marchand, mais à la santé des patients. Elle ne saurait, dès 

lors, être assimilée à un commerce. Il s'agit ici d'un attribut habituel des professions libérales, 

que l'on peut définir comme des professions intellectuelles qui prennent en charge des 

intérêts importants des personnes. Les règles déontologiques permettent alors, justement, de 

différencier l'activité libérale de l'activité commerciale. On comprend, dès lors, que les règles 

qui suivent aient une importance qui dépasse la « seule » régulation concurrentielle de 

l'activité des ostéopathes ; elles importent également en ce qui concerne la qualité de la prise 

en charge des patients ainsi qu’en ce qui concerne l'image, et donc l'avenir de l'ostéopathie 

elle-même. 

1. Principe 

L’ostéopathie ne se pratique pas comme un commerce. 

Sont notamment prohibés tous procédés de concurrence déloyale, et notamment 

tout  compérage, commission, abaissement ou partage d’honoraires ainsi que tous 

procédés de détournement de clientèle. 

On comprend dès lors, et eu égard au commentaire de l’article précédent, la 

première règle relative aux principes de loyauté concurrentielle entre ostéopathes : même si 

la concurrence existe, « l'ostéopathie ne se pratique pas comme un commerce ». 

Le second alinéa de l'article en tire la conséquence du point de vue des procédés 

concurrentiels prohibés, rassemblés sous l'appellation de « concurrence déloyale » : 

« compérage, commission, abaissement ou partage d’honoraires », et plus largement « tous 

procédés de détournement de clientèle ». Ces différents procédés font l'objet de l'article 

suivant.  
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2. Pratiques anticoncurrentielles 

 1er. Principe 

L'ostéopathe s'interdit de détourner ou de tenter de détourner la clientèle de ses 

confrères par quelque moyen que ce soit. 

Le présent article reprend le principe de prohibition de détournement de 

clientèle. Il lui est ajouté deux précisions : constitue une faute déontologique le fait, certes, de 

détourner, mais également de tenter de détourner la clientèle. Il ajoute, en outre, à l'article 

précédent en évoquant le détournement « par quelque moyen que ce soit ». En conséquence, 

la définition du détournement de clientèle, même si elle peut renvoyer à des figures 

classiques, développées ci-dessous, n'est pas limitative ; les moyens utilisés pour concrétiser 

ce détournement ou cette tentative de détournement ne sont pas non plus limitativement 

énumérés. Autrement dit, la déontologie ne peut devenir obsolète du seul fait que de 

nouveaux moyens de détournement seraient inventés. Le critère final restera toujours dans le 

caractère « loyal » ou non, « commercial » ou non, employé par celui dont le comportement 

est envisagé. 

 2e. Applications 

L'ostéopathe n'accepte pas ni ne propose de commission (somme fixe ou 

proportionnelle remise suite à l’adressage ponctuel d’un patient) pour quelque acte 

ou consultation professionnelle que ce soit. 

Il s’interdit également toute forme de compérage (organisation systématique de 

l’orientation des patients entre professionnels), notamment avec des personnes 

exerçant une profession médicale ou paramédicale, des pharmaciens, ainsi qu’avec 

toute autre personne physique ou morale. 

Il n'accorde pas de ristournes, en nature ou en espèces, ne pratique pas 

d’abonnements, n'abaisse pas et ne supprime pas ses honoraires dans un but de 

concurrence. Mais il est libre de prendre en charge gratuitement un patient. 

Il ne partage ses honoraires avec personne, confrère ou autre personne physique ou 

morale n'appartenant pas à la profession (dichotomie). 

Les pratiques anticoncurrentielles des professionnels de santé libéraux font 

l'objet de dénonciations et de théorisations depuis deux siècles. Les procédés 

anticoncurrentiels les plus courants sont donc connus et font même l'objet du développement 

d'un vocabulaire spécifique. La déontologie de l'ostéopathie en reprend les quatre principales 

figures.  
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Commission 

Il s'agit, tout d'abord, de la commission, c'est-à-dire la « somme fixe ou proportionnelle remise 

suite à l’adressage ponctuel d’un patient ». 

Compérage 

Il s'agit, ensuite, d'une organisation plus systématique du système de la commission, appelé 

compérage, qui peut être définie comme « l'organisation systématique de l'orientation des 

patients entre professionnels ». Telle pourrait être notamment le cas avec un médecin, un 

pharmacien, une infirmière, ou de sociétés d'ambulance, qui pourraient systématiquement 

tenter d'orienter le patient vers tel ostéopathe. Le contraire est également possible, 

l'ostéopathe renvoyant ses patients vers un autre professionnel. C'est la raison pour laquelle le 

second alinéa du présent article prohibe le compérage « notamment avec des personnes 

exerçant une profession médicale ou paramédicale (et) des pharmaciens ». Cette liste n'est, 

cependant, pas limitative : en effet, outre que la formule précédente débute par l'adverbe 

« notamment », l'article prohibe également le compérage « avec toute autre personne 

physique ou morale ». Il s'agit d'intégrer ici les personnes qui n'appartiennent pas à une 

profession de santé, magnétiseur, cartomancien, coach, moniteur de sport, ambulanciers, 

etc. ; le texte fait également référence aux personnes morales ; on pourrait imaginer, en effet, 

que l'accord se fasse avec une société commerciale ou une association (de conseil, sportive, 

etc.), et non avec tel professionnel identifié. 

Un risque apparaît alors : celui de soupçon injustifié de compérage. Une solution pratique 

pour éviter ce soupçon réside dans le fait, lorsqu'un patient demande à être orienté vers un 

professionnel, de donner deux ou plusieurs noms, entre lesquels le patient choisira. 

Ristourne 

La troisième forme de concurrence déloyale historiquement connue, et empruntée au 

commerce, réside dans la ristourne, à laquelle sont assimilées les pratiques d'abonnement et 

d'abaissement ou de suppression d'honoraires. Précisons, pour commencer, que c'est bien la 

suppression des honoraires dans un but de concurrence qui est prohibée, mais en aucun cas, 

comme l'exprime la seconde phrase de l'alinéa, la prise en charge d’un patient à titre gratuit. 

Soulignons, en outre, que la règle est particulièrement importante d'un point de vue 

symbolique : les pratiques en cause visent en effet très clairement à favoriser le « bon » client, 

c’est-à-dire, dans un cadre commercial, celui qui achète le plus. La logique ostéopathique est 

évidemment différente, voire opposée : le but de l’ostéopathe étant d'améliorer l'état du 

patient, l'idéal est qu'il ne revienne pas ! Et même alors, abaisser ses honoraires signifierait 

que l'acte ostéopathique à moins de valeur dès lors que le client en « achète » beaucoup, 

logique qui contrevient à celle du paiement direct des honoraires (article 4.11.4) qui vise 

notamment à permettre l'engagement du patient dans l'acte ostéopathique en donnant à ce 

dernier sa « juste » valeur. 

Or, certaines modalités de rémunération posent question, dans la pratique, vis-à-vis de cette 

prohibition des ristournes. Il s'agit, notamment, de la fixation des rémunérations dans la 

pratique en institution. Les règles en la matière seront développées à l'article 9.5. Le principe à 
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retenir est le suivant : différents modes de rémunération (et non seulement le « paiement à 

l'acte »), sont possibles, dès lors qu'ils ne nuisent pas à la qualité des soins et à la bonne prise 

en charge des patients. L'ostéopathe peut donc, lorsqu'il intervient dans une institution, être 

payé à l'acte, être salarié, être payé à la vacation, où exercer à titre gratuit. Il ne doit pas, en 

revanche, pratiquer de décote progressive, des abonnements, ou abaisser ses honoraires dans 

le but de priver ses concurrents de l'accès à cette clientèle ou à ce client. Soulignons, pour 

terminer, que des règles similaires s'appliquent aux établissements de formation en 

ostéopathie (article 10.4). 

Dichotomie 

La quatrième pratique traditionnellement qualifiée de détournement de clientèle réside dans 

le partage d’honoraires, où dichotomie. Comme exprimé notamment dans l'article 4.3.10, en 

cas d'une prise en charge par plusieurs personnes, des notes d'honoraires distinctes doivent 

être établies. Une difficulté se pose si un acte ostéopathique nécessite l'intervention conjointe 

de plusieurs ostéopathes. Dans un tel cas, plusieurs possibilités s'offrent à eux : soit l'un 

facture l'acte, alors que l'autre intervient gratuitement ; soit les deux facturent leur 

intervention, après avoir établi leurs honoraires, conformément à l'article 4.11.1, avec « tact 

et mesure ». 

 3e. Faux, attestations et avis 

L'ostéopathe ne délivre pas de reçu ou de facture inexacts. 

L’attestation, l’avis ou tout autre document établi par l'ostéopathe et relatif à l'état 

de santé d'un patient est objectif et honnête. Il ne peut rendre compte que de ce qui 

a été personnellement constaté et réalisé par l’ostéopathe. 

L'ostéopathe s'interdit la délivrance d'un rapport, avis ou attestation tendancieux ou 

de complaisance. 

Le premier des principes de la déontologie ostéopathique est la probité. Le 

présent article en est une application. La philosophie en est la suivante : dans l'établissement 

de tout document, l'ostéopathe est précis, exact, objectif, honnête, et ne rend compte que de 

ce qu'il a personnellement constaté. 

C'est ainsi que le premier alinéa du présent article dispose que « l'ostéopathe ne délivre pas de 

reçu ou de facture inexacts ». Soulignons, ici, que l'établissement d'un reçu ou d’une facture 

inexacts en violation de la déontologie constituerait également l'infraction pénale de faux en 

écriture privée. En outre, si un tel document était destiné à ce que le patient obtienne un 

avantage d'un interlocuteur quelconque (par exemple un remboursement), il s'agirait 

également a minima d'une complicité de tentative d'escroquerie (même si la tentative se 

solde par un échec). 
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Plus positivement, l'alinéa suivant donne les principes devant gouverner l'établissement d'une 

attestation, d'un avis, ou de tout autre document établi par l'ostéopathe relativement à l'état 

de santé d'un patient (il s'agit notamment d'une demande d'évaluation de la situation du 

patient suite un préjudice corporel) : celui-ci doit être « objectif et honnête. Il ne peut rendre 

compte que de ce qui a été personnellement constaté et réalisé par l’ostéopathe ». Autrement 

dit, le document en cause ne doit pas être établi pour faire plaisir au patient ou à son 

destinataire final ; il ne doit pas non plus procéder par "on dit", mais ne doit contenir que ce 

qui relève de la compétence de l'ostéopathe et qu'il a personnellement constaté. Soulignons, 

au passage, que le document en question ne doit jamais être directement envoyé par 

l'ostéopathe au destinataire final, mais doit être remis au patient, et à personne d'autre (sauf 

l'expertise judiciaire, article 7.5). 

Le troisième alinéa exprime la même idée d'une autre manière : « l'ostéopathe s'interdit la 

délivrance d'un rapport, avis ou attestation tendancieux ou de complaisance ». 

3. Prohibition de la publicité et signalétique 

 1er. Principes 

L'ostéopathe ne fait pas et n'utilise pas de procédés de publicité, directs ou indirects, 

quel que soit le support d'information utilisé, et notamment l'Internet ; il ne 

démarche par la clientèle. 

Cependant, et comme prévu au 4.3.4, l'ostéopathe peut, dans le cadre du suivi de la 

prise en charge, prendre contact avec le patient, si celui-ci l’a préalablement accepté, 

sans attendre que celui-ci le sollicite. Cette démarche ne peut cependant être 

justifiée que par l'intérêt du patient. L'ostéopathe s'abstient, en revanche, d'une 

reprise de contact systématique de ses patients sans justification de prise en charge 

particulière. 

L'ostéopathe évite tout aménagement ou signalisation donnant à ses  locaux une 

apparence commerciale ; il évite de même l'utilisation de documents donnant à 

l'exercice de sa profession un aspect commercial. 

Le présent article a pour objet d'éviter, comme en ce qui concerne les 

déontologies de l'ensemble des professions libérales, toute assimilation de l'ostéopathie à un 

commerce. 

Telle est la raison pour laquelle, selon le premier alinéa, « l'ostéopathe ne fait pas et n'utilise 

pas de procédés de publicité, directs ou indirects, quel que soit le support d'information 

utilisé, et notamment l'Internet ». Il faut souligner, ici, que seul le type de démarche compte 

pour qualifier la publicité : le support importe peu, les règles s'appliquant notamment à 

l'Internet, l'adverbe « notamment » permettant, en outre, à l'avenir, de saisir ce type de 

comportement quel qu'en soit le support, même non inventé à ce jour. Dans le même but 
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d'éviter l'assimilation de l'ostéopathie à un commerce, l'ostéopathe, selon le même alinéa « 

ne démarche pas la clientèle ». 

Le deuxième alinéa reprend la règle de l'article 4.3.4, précédemment commentée, relative à la 

prise de contact direct d'un patient par l'ostéopathe, celle-ci étant limitée par la nécessité en 

ce qui concerne la prise en charge de ce dernier, celui-ci ayant préalablement accepté la 

reprise de contact. 

Le troisième alinéa est consacré au principe général dont l'application sera précisée dans les 

articles suivants, selon lequel, et toujours pour éviter l'assimilation de l'ostéopathie à un 

commerce « l'ostéopathe évite tout aménagement ou signalisation donnant à ses  locaux une 

apparence commerciale ; il évite de même l'utilisation de documents donnant à l'exercice de 

sa profession un aspect commercial ». 

 2e. Plaques 

L'ostéopathe ne peut signaler son cabinet que sur des plaques professionnelles, à 

son lieu d'exercice, l’une apposée à l'entrée de l'immeuble, l’autre à la porte du 

cabinet. Lorsque la disposition des lieux l'impose, une signalisation intermédiaire 

peut être prévue. 

L'ostéopathe ne peut faire figurer sur ses plaques que les indications suivantes : son 

titre d’ostéopathe sous la forme « ostéopathe exclusif® », ses noms, prénoms, 

numéros de téléphone, jours et heures de consultations et diplômes universitaires 

ou d’école d’ostéopathie. 

Il lui est également conseillé de mentionner son appartenance à la Fédération 

Française de l'Ostéopathie. 

Ces plaques ne peuvent dépasser 25 cm par 30 cm. 

L’ensemble de ces indications doit être présenté avec discrétion. 

Si la publicité est prohibée par l'article précédent, la pratique rend nécessaire 

une information des patients, notamment destinée à ce que ceux-ci puissent trouver le 

cabinet du professionnel ! Cependant, la signalétique du cabinet pourrait être conçue de telle 

manière qu'elle prenne une apparence commerciale. Le présent article est destiné à l'éviter. 

Son premier alinéa a pour objet l'emplacement des plaques professionnelles. Celui-ci prévoit 

que « l'ostéopathe ne peut signaler son cabinet que sur des plaques professionnelles, à son lieu 

d'exercice, l’une apposée à l'entrée de l'immeuble, l’autre à la porte du cabinet. Lorsque la 

disposition des lieux l'impose, une signalisation intermédiaire peut être prévue ». Il s'agit, dans 

une logique pragmatique, de permettre l'information et l'orientation nécessaire du patient, en 

évitant toute dérive. 
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Le second alinéa a pour objet les mentions qui peuvent figurer sur la plaque professionnelle. 

Celles-ci sont limitativement énumérées (« l'ostéopathe ne peut faire figurer sur ses plaques 

que les indications suivantes »). En effet, la plaque ne doit pas être assimilée à une mesure de 

publicité, et ne doit mentionner que les informations nécessaires à l'orientation du patient. 

L'article retient donc les éléments d'information suivants : « son titre d’ostéopathe sous la 

forme « ostéopathe exclusif® », « ses noms, prénoms, numéros de téléphone, jours et heures de 

consultations et diplômes universitaires ou d’école d’ostéopathie ». La mention « ostéopathe 

exclusif® » est importante dans le cadre de la démarche portée par la Fédération Française de 

l'Ostéopathie, et destinée à permettre au patient de différencier les ostéopathes exerçant à 

titre exclusif des autres personnes autorisées par la loi à utiliser le titre d'ostéopathe. 

Cette même logique permet de comprendre le contenu du troisième alinéa selon lequel « il lui 

est également conseillé de mentionner son appartenance à la Fédération Française de 

l'Ostéopathie », cette appartenance étant destiné à agir comme un « label qualité » 

identifiable par les patients. 

L'alinéa suivant est relatif à la taille de la plaque professionnelle. La déontologie de 

l'ostéopathie reprend ici la règle habituellement retenue dans les codes de déontologie des 

professions de santé : 25 cm par 30 cm. 

Le dernier alinéa de l'article ajoute une règle selon laquelle « l'ensemble de ces indications doit 

être présenté avec discrétion ». On pourrait imaginer, en effet, que le choix des couleurs, des 

polices, des matières, voire d'une animation lumineuse, donne aux plaques placées au bon 

endroit, ne contenant que les indications déontologiquement acceptables, et de bonnes 

dimensions, un aspect commercial alors que le but de l'article est justement de l'éviter. Une 

telle configuration est prohibée. 

 3e. Annuaires 

L’ostéopathe ne  diffuse par voie d’annuaire ou de tout autre support accessible au 

public que les informations suivantes : son titre d’ostéopathe sous la forme 

« ostéopathe exclusif® », ses noms, prénoms, numéros de téléphone (une ligne fixe 

est conseillée), de télécopie et courriel professionnels et diplômes universitaires ou 

d’école d’ostéopathie, à l’exclusion de ses coordonnées personnelles. 

Les sociétés d’exercice en commun de la profession peuvent se faire connaître dans 

les mêmes conditions.  

Il est nécessaire, dans l'intérêt des patients, que les professionnels soient 

référencés dans des annuaires. Le but du présent article est de faire en sorte que ces 

référencements ne permettent pas, une fois de plus, l'assimilation de l'ostéopathie à un 

commerce. 

Dans ce contexte, et suivant la logique développée dans l'article précédent, le premier alinéa 

du présent article prévoit que « l’ostéopathe ne diffuse par voie d’annuaire ou de tout autre 
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support accessible au public que les informations suivantes : son titre d’ostéopathe sous la 

forme « ostéopathe exclusif® », ses noms, prénoms, numéros de téléphone (une ligne fixe est 

conseillée), de télécopie et courriel professionnels et diplômes universitaires ou d’école 

d’ostéopathie ». 

Le conseil relatif à ligne téléphonique fixe est destiné à éviter que l'ostéopathe réponde à un 

appel dans un lieu inapproprié, et notamment public, situation pouvant poser difficulté eu 

égard au secret professionnel, où pouvant donner des indications au patient quant à la vie 

privée du professionnel. 

Dans le même registre, et pour les mêmes raisons, la fin de l'alinéa commenté exclut les 

coordonnées personnelles des annuaires. 

Enfin, le deuxième alinéa prévoit l'applicabilité des mêmes règles dans le cadre de l ‘exercice 

en commun de la profession. Il ne faudrait pas, en effet, que les sociétés d'exercice 

professionnel puissent avoir recours à des moyens d'information plus développés que les 

professionnels exerçant à titre individuel. 

 4e. Documents professionnels 

L’ostéopathe ne mentionne, sur ses documents professionnels, quel que soit le 

moyen de communication utilisé que :  

1) son titre d’ostéopathe sous la forme « ostéopathe exclusif® », ses noms, prénoms, 

numéros de téléphone (une ligne fixe est conseillée), et de télécopie, adresse 

électronique, jours et heures de consultation ;  

2) si le professionnel exerce en association ou en société, les noms des confrères 

associés, et l’indication du type de société ;  

3) son numéro d’identification ADELI ; 

4) ses diplômes universitaires ou d’école d’ostéopathie ;  

5) la mention de l'adhésion à une association de gestion agréée ;  

6) ses distinctions honorifiques reconnues par la République Française.  

7) son appartenance à la Fédération Française de l'Ostéopathie. 

Un site Internet constitue un document professionnel. 

Un autre type d'instruments professionnels qui pourrait poser difficulté en ce 

qui concerne le soupçon de publicité, réside les documents professionnels. La déontologie 

ostéopathique raisonne, à leur propos, de manière similaire à ce qu'elle fait en ce qui 

concerne les plaques et mentions dans les annuaires : elle prévoit une liste limitative des 

mentions autorisées. Cette liste appelle, en outre, deux commentaires : les distinctions 
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honorifiques que l'ostéopathe est autorisé à utiliser sont celles « reconnues par la République 

Française ». Il ne faudrait pas, en effet, qu’un ostéopathe puisse citer des distinctions en 

provenance d'États dont le régime politique pourrait être douteux sur la scène internationale. 

Le second alinéa de l'article rappelle, enfin, qu'un site Internet constitue un document 

professionnel. Celui-ci doit donc limiter les mentions qu'il contient à celles limitativement 

énumérés dans l'alinéa précédent. 

 5e. Mention des mandats et fonctions professionnels 

L’ostéopathe qui remplit un mandat électif ou une fonction administrative veille à ne 

pas en user pour accroître sa clientèle. 

Un ostéopathe peut développer une activité, notamment syndicale, associative ou politique, 

en dehors de l'exercice de sa profession. Il peut être amené, dans ce cas, à rencontrer nombre 

de personnes qu’il n'aurait pas rencontrées s'il se contentait de son activité en cabinet. Voire, 

sa présence médiatique, même locale, peut lui offrir une visibilité dont ne bénéficient pas ses 

confrères. S'il est alors difficile de mesurer l'impact de cette dernière, l'ostéopathe concerné 

doit « veiller à ne pas en user pour accroître sa clientèle ». Il ne s'agit pas d'empêcher les 

patients d'être sensibles à l'existence du professionnel concerné dans la sphère publique, mais 

que celui-ci n'utilise pas ses autres activités pour accroître sa clientèle. 

 6e. Prises de position publiques et internet 

Les règles de la déontologie de l’ostéopathie ne cessent pas de s'appliquer sur 

l'Internet, notamment celles relatives à la probité, au secret professionnel, à la 

confraternité, à l'indépendance, à la loyauté concurrentielle et à la publicité. 

Dans toute prise de position publique, y compris sur l’Internet, l’ostéopathe fait 

preuve de prudence dans ses propos et ne mentionne son appartenance à la 

profession qu’avec circonspection. 

Une idée souvent avancée à propos du droit, et ici de la déontologie, réside 

dans le fait qu'il serait dépassé par les situations qui n'existaient pas au moment de l'édiction 

de la règle : le droit serait dépassé par le progrès technique ; il ne s'appliquerait pas aux 

innovations technologiques, particulièrement ici à l'Internet (même si on peut se demander, 

aujourd'hui, si l'on peut employer le terme d'innovation ou de nouveauté à son propos). Cette 

idée est cependant fausse, nombre de règles s'appliquant quels que soient les circonstances 

où les supports, même dématérialisés. 

C'est ce que rappelle le premier alinéa qui dispose que « les règles de la déontologie de 

l’ostéopathie ne cessent pas de s'appliquer sur l'Internet, notamment celles relatives à la 

probité, au secret professionnel, à la confraternité, à l'indépendance, à la loyauté 

concurrentielle et à la publicité ». 
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La règle contenue dans l'alinéa suivant est destinée à défendre l'image de la profession. Il n'est 

pas pertinent, en effet, qu'un ostéopathe apparaisse, dans ses prises de position publique, 

comme imprudent ou excessif, notamment s'il invoque sa qualité d'ostéopathe pour donner 

crédit à son propos. Tel est également le cas sur l'Internet, cet espace d'expression pouvant 

être considéré - à tort du point de vue du droit - comme plus libre que des supports plus 

classiques. C'est la raison pour laquelle l'alinéa commenté dispose que « dans toute prise de 

position publique, y compris sur l’Internet, l’ostéopathe fait preuve de prudence dans ses 

propos et ne mentionne son appartenance à la profession qu’avec circonspection ». La 

dernière mention, relative à l'usage circonspect de la mention de l'appartenance à la 

profession vise à ce que l'ostéopathe n'utilise cette mention qu'en cas de nécessité. Une telle 

prudence permet d'éviter nombre de situations dans lesquelles la réputation de l'ostéopathie 

pourrait être atteinte du fait de l'attitude un ostéopathe en particulier. 

4. Installation, remplacement et collaboration 

 1er. Installation 

L’ostéopathe qui s'installe contacte ses confrères les plus proches dans le but de les 

en informer et d'établir des liens confraternels. 

L'ostéopathe qui s'installe à proximité immédiate d'un confrère dans le but de 

profiter d'un risque de confusion entre eux pour le public commet une faute 

déontologique. 

Lors de son installation ou d'une modification de son lieu d’exercice, l'ostéopathe 

peut faire paraître dans la presse locale deux annonces sans caractère publicitaire, 

au contenu limité à celui qui est admis pour les annuaires (article 9.3.3). 

L'installation est un moment important de la vie professionnelle, notamment 

d'un point de vue confraternel. 

C'est la raison pour laquelle le premier alinéa de l’article dispose que « l’ostéopathe qui 

s'installe contacte ses confrères les plus proches dans le but de les en informer et d'établir des 

liens confraternels ». Outre la possibilité d'établir des liens confraternels, une telle prise de 

contact facilite l'articulation des relations futures entre professionnels, par exemple en ce qui 

concerne l'organisation des périodes de congé afin d'assurer une permanence des soins ou des 

remplacements, la présence d'un ostéopathe relativement proche pouvant être importante 

pour les patients. 

Une pratique connue dans d'autres professions est l'installation destinée, du fait de la 

proximité entre les patronymes, voire de l'homonymie entre plusieurs professionnels, non à 

établir une pratique professionnelle normale, mais à détourner la clientèle d'un confrère. Le 

second alinéa du présent article prévoit, bien évidemment, qu’une telle pratique constitue une 

faute déontologique, conformément au principe posé dans l'article 9.1. 
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Il est de l'intérêt, à la fois de l'ostéopathe et des patients, que l'installation fasse l'objet d'une 

information du public. Tel est l'objet du troisième alinéa de l'article selon lequel « lors de son 

installation ou d'une modification de son lieu d’exercice, l'ostéopathe peut faire paraître dans 

la presse locale deux annonces sans caractère publicitaire, au contenu limité à celui qui est 

admis pour les annuaires (article 9.3.3) ». La référence au contenu de l'article cité à propos des 

annuaires vise à éviter que cette annonce revête un caractère publicitaire, en lui maintenant 

cependant un caractère informatif. 

 2e. Remplacement 

Le remplacement implique l'absence de l'ostéopathe remplacé. Il s'agit sinon d'une 

collaboration ou d’une relation salariée. 

L’ostéopathe qui se fait remplacer choisit de préférence comme remplaçant un 

membre de la FFO tenu, comme lui, au respect de la déontologie de l'ostéopathie. Il 

privilégie, à défaut, un ostéopathe exclusif répondant aux critères d’adhésion à la 

FFO. Dans ce dernier cas, il sensibilise son confrère à la déontologie de l'ostéopathie, 

la lui fait connaître et lui demande d’en respecter les principes pendant le temps du 

remplacement. 

L'ostéopathe qui a remplacé un de ses confrères pendant trois mois, consécutifs ou 

non, prend garde, lors de son installation, et dans la mesure du possible, à ne pas 

entrer en concurrence directe avec le confrère remplacé. 

Il doit, à tout le moins, avertir de son installation le confrère qu’il a remplacé. 

L'installation motivée par le but d'entrer en concurrence directe avec un confrère 

remplacé constitue une faute déontologique. 

Dans la pratique, la différence entre le remplacement, la collaboration, les 

vacations, n'est pas toujours facile à appréhender. Or, à ces différentes qualifications sont 

assorties des conséquences variées. C'est la raison pour laquelle le premier alinéa de l'article 

propose un critère du remplacement : celui-ci « implique l'absence de l'ostéopathe remplacé ». 

Si tel n'est pas le cas, « il s'agit d'une collaboration ou d'une relation salariée », qui font l'objet 

d'articles suivants. 

L’un des enjeux principaux du remplacement, dans une optique déontologique, est la 

continuité de l'application des principes déontologiques dans cette hypothèse. C'est la raison 

pour laquelle le second alinéa de l'article propose une série de modalités, de la plus à la moins 

souhaitable, pour permettre cette application. Il dispose ainsi que « l’ostéopathe qui se fait 

remplacer choisit de préférence comme remplaçant un membre de la FFO tenu, comme lui, au 

respect de la déontologie de l'ostéopathie. Il privilégie, à défaut, un ostéopathe exclusif 

répondant aux critères d’adhésion à la FFO. Dans ce dernier cas, il sensibilise son confrère à la 
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déontologie de l'ostéopathie, la lui fait connaître et lui demande d’en respecter les principes 

pendant le temps du remplacement ». 

Une autre difficulté liée au remplacement est celle de l'installation de l'ancien remplaçant. Le 

remplaçant pourrait, en effet, choisir son lieu d'installation en fonction de la proximité de ce 

dernier avec le lieu du remplacement, espérant ainsi capter une partie de la clientèle du 

confrère qu'il a remplacé. C'est la raison pour laquelle le second alinéa de l'article dispose que 

« l'ostéopathe qui a remplacé un de ses confrères pendant trois mois, consécutifs ou non, 

prend garde, lors de son installation, et dans la mesure du possible, à ne pas entrer en 

concurrence directe avec le confrère remplacé ». Le caractère non impératif de la formule 

peut paraître insuffisant. Pourquoi, en effet, ne pas tout bonnement prohiber une telle 

installation ? La raison en est qu'une telle prohibition est juridiquement impossible. Celle-ci 

existe, certes, dans d'autres déontologies, mais qui prennent la forme de décrets en Conseil 

d'État. Si la déontologie ne prend pas cette forme, la prohibition d'installation est une atteinte 

à la liberté du commerce et de l'industrie, par là même irrégulière. 

L'alinéa suivant prévoit qu’en cas d'installation proche, le nouvel installé avertisse le confrère 

remplacé. 

Le dernier alinéa prévoit que l'installation motivée par un objectif proprement concurrentiel 

constitue une faute déontologique. Il ne s'agit ici que de l'application de l'article 9.1. 

 3e. Collaboration 

L’ostéopathe peut s'attacher le concours d'un confrère collaborateur libéral, dans les 

conditions prévues par l'article 18 de la loi n°2005-882 du 2 août 2005 en faveur des 

petites et moyennes entreprises.  

L’ostéopathe choisit de préférence comme collaborateur un membre de la FFO tenu, 

comme lui, au respect de la déontologie de l'ostéopathie. Il privilégie, à défaut, un 

ostéopathe exclusif reconnu du fait de son expérience ou de sa compétence par 

l’autorité administrative. Dans ce dernier cas, il sensibilise son confrère à la 

déontologie de l'ostéopathie, la lui fait connaître et lui demande d’en respecter les 

principes pendant le temps de la collaboration. 

Chacun d'entre eux exerce son activité en toute indépendance, sans lien de 

subordination, et dans le respect de la déontologie de l’ostéopathie. 

L'ostéopathe peut non seulement se faire remplacer, mais il peut également 

avoir recours à un confrère collaborateur libéral. Dans ce contexte, les règles en la matière 

sont posées par la loi, et la déontologie ne peut leur déroger. Ce commentaire se contente 

donc de les reproduire ci-dessous. 



 

Déontologie de l’Ostéopathie          – Page 120 –          ©Fédération Française de l’Ostéopathie 

Le second alinéa de l'article reprend, pour les appliquer à la collaboration, les règles d'ores et 

déjà exposées à propos du remplacement, et destinées à permettre l'application la plus large 

possible de la déontologie de l'ostéopathie. 

Le troisième alinéa rappelle, quant à lui, le principe déontologique d'indépendance (septième 

principe) et l'applicabilité de principe de la déontologie de l'ostéopathie dans le cadre de la 

collaboration. 

Loi n°2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises, article 18 

I. - Les membres des professions libérales soumises à statut législatif ou réglementaire ou dont 

le titre est protégé, à l'exception des professions d'officiers publics ou ministériels, des 

commissaires aux comptes et des administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires au 

redressement et à la liquidation des entreprises, peuvent exercer leur activité en qualité de 

collaborateur libéral. 

II. - A la qualité de collaborateur libéral le membre non salarié d'une profession mentionnée 

au I qui, dans le cadre d'un contrat de collaboration libérale, exerce auprès d'un autre 

professionnel, personne physique ou personne morale, la même profession. 

Le collaborateur libéral exerce son activité professionnelle en toute indépendance, sans lien 

de subordination. Il peut compléter sa formation et peut se constituer une clientèle 

personnelle. 

III. - Le contrat de collaboration libérale doit être conclu dans le respect des règles régissant la 

profession. 

Ce contrat doit, à peine de nullité, être établi par écrit et préciser : 

1° Sa durée, indéterminée ou déterminée, en mentionnant dans ce cas son terme et, le cas 

échéant, les conditions de son renouvellement ; 

2° Les modalités de la rémunération ; 

3° Les conditions d'exercice de l'activité, et notamment les conditions dans lesquelles le 

collaborateur libéral peut satisfaire les besoins de sa clientèle personnelle ; 

4° Les conditions et les modalités de sa rupture, dont un délai de préavis. 

IV. - Le collaborateur libéral est responsable de ses actes professionnels dans les conditions 

prévues par les textes régissant chacune des professions mentionnées au I. 

V. - Le collaborateur libéral relève du statut social et fiscal du professionnel libéral qui exerce 

en qualité de professionnel indépendant. 

 4e. Salariat 

L’ostéopathe ne peut, dans l'exercice de sa profession, employer comme salarié un 

confrère. Il ne peut, de même, salarier un membre d’une profession médicale ou un 

auxiliaire médical. 
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Le principe d'indépendance empêche, pour l'ensemble des professions de santé, 

qu’un professionnel en salarie un autre (d'où les règles relatives à la collaboration libérale). 

Cela ne signifie pas qu’un ostéopathe ne puisse être salarié, mais seulement qu’il ne peut pas 

être salarié d’un autre ostéopathe. Il peut, en revanche, être salarié d'une structure qui 

appartient à des professionnels, la constitution de ces structures obéissant également à des 

règles particulières, restrictive par rapport à la liberté qui caractérise la constitution de 

sociétés commerciales. 

5. Exercice en dehors du cabinet 

 1er. Exercice forain 

L'ostéopathe peut exercer à titre forain si les besoins de la population le justifient et 

si les conditions de son exercice permettent le respect de la déontologie de 

l'ostéopathie, notamment en ce qui concerne la qualité de l'installation (III. 8). 

L'un des buts de la déontologie et de garantir la qualité des soins. Dans ce 

contexte, il n'y a pas de raison de prohiber l'exercice forain de l'ostéopathie tant que la 

déontologie peut être respectée. L'article commenté cite, bien entendu à ce propos, la qualité 

de l'installation dans laquelle se déroule les consultations, mais l’ensemble de la déontologie 

doit être respectée, l’article prenant le soin de faire précéder cette mention de l’adverbe 

notamment. 

L'article ajoute une condition : l'exercice forain n’est possible que si les besoins de la 

population le justifient. Cette règle est tout à fait traditionnelle pour l'ensemble des 

professions de santé, et vise à éviter que cette modalité d'exercice n'ait pour motif l'exercice 

d'une concurrence déloyale. 

 2e. Exercice en institution (entreprises associations, syndicats) 

Comme il est dit à l'article 4.8.2, l’ostéopathe n’exerce pas dans un local commercial 

ou dans tout local où sont mis en vente des appareils ou des produits en rapport 

avec la santé, les soins ou le bien être. 

L'ostéopathe peut, à titre exceptionnel, exercer sa profession dans un local aménagé 

par une entreprise, une administration, un syndicat ou une association, pour les 

soins dispensés à leurs membres, aux personnes participant à un évènement, ou 

même au public, dans la stricte mesure où la déontologie de l'ostéopathie reste 

applicable, notamment les règles relatives à la qualité de l'installation, à l’intimité du 

patient, au secret professionnel, à la confraternité, à l'indépendance, à la publicité et 

à la loyauté de la concurrence. 
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Dans un tel contexte, et comme il est dit à l’article 7.4, l’ostéopathe ne peut accepter 

de limitation à son indépendance dans son exercice de la part du professionnel, de 

l'entreprise ou de l'organisme qui l'emploie. Il doit toujours agir, en priorité, dans 

l'intérêt des personnes et de leur sécurité au sein des entreprises ou des collectivités 

où il exerce. 

L’ostéopathe salarié ne peut, en aucun cas, accepter une rémunération fondée sur 

des normes de productivité, de rendement horaire ou toute autre disposition qui 

auraient pour conséquence une limitation ou un abandon de son indépendance ou 

une atteinte à la qualité des soins. 

Le premier alinéa de l'article rappelle la règle, précédemment exposée, qui vise 

à éviter la confusion entre la pratique de l'ostéopathie et le commerce. 

Le second alinéa reprend la seconde règle de l'article 4.8.2 en la précisant. Il admet, en effet, 

le principe de l'exercice en institution (entreprise, administration, syndicats, associations), 

pour deux types d'interventions : les soins dispensés aux membres de l'institution, ou ceux 

délivrés dans le cas d'un événement particulier, même pour des personnes extérieures aux 

institutions concernées. Cette intervention est cependant soumise à une exigence absolue : 

l'application sans dérogation de la déontologie de l'ostéopathie, dont l'article cite quelques-

uns des principes : la qualité de l'installation, l'intimité du patient, le secret professionnel, la 

confraternité, indépendance, le respect des règles relatives à la publicité et à la loyauté de la 

concurrence. 

Le troisième alinéa de l'article est alors relatif au principe qui permet de respecter celui de la 

bonne prise en charge du patient : le principe d'indépendance. C'est la raison pour laquelle, 

celui-ci, reprenant les formules du code de déontologie médicale prévoit que « l’ostéopathe ne 

peut accepter de limitation à son indépendance dans son exercice de la part du professionnel, 

de l'entreprise ou de l'organisme qui l'emploie. Il doit toujours agir, en priorité, dans l'intérêt 

des personnes et de leur sécurité au sein des entreprises ou des collectivités où il exerce ». 

Le dernier alinéa décline les exigences du principe d'indépendance en ce qui concerne les 

modalités de la rémunération de l'ostéopathe salarié en rappelant que « l’ostéopathe salarié 

ne peut, en aucun cas, accepter une rémunération fondée sur des normes de productivité, de 

rendement horaire ou toute autre disposition qui auraient pour conséquence une limitation ou 

un abandon de son indépendance ou une atteinte à la qualité des soins ». L'important ici n'est 

pas l'inscription dans tel ou tel type de rémunération, mais le critère posé par l'article, à savoir 

l'atteinte à l'indépendance : toute rémunération portant atteinte à l'indépendance de 

l'ostéopathe en ce qui concerne la prise en charge du patient est contraire à la déontologie et, 

à ce titre, prohibée. 
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 3e. Exercice en milieu sportif 

Lorsqu’il exerce en milieu sportif, et compte tenu des spécificités de ce type 

d’interventions, l’ostéopathe peut notamment intervenir dans des vestiaires, voire 

en dehors de ces derniers en cas de nécessité (notamment sur le terrain ou dans 

d’autres lieux dans le cadre d’un déplacement). 

Il peut également intervenir dans le cadre de stages collectifs, pour l’ensemble des 

sportifs participant au stage. 

L’ostéopathe ne favorise en aucun cas, ne cautionne ni ne conseille le dopage ou 

toute pratique assimilable. 

Lorsqu’il intervient sur des mineurs ou des majeurs sous tutelle, les règles de l’article 

III. 6 relatives au consentement continuent de s’appliquer. Les parents ou 

représentants légaux peuvent toutefois consentir par avance aux interventions de 

l’ostéopathe. L’ostéopathe fait en outre également participer, conformément à 

l’article 4.1 et 4.2, le mineur ou l’incapable à la prise de décision qui le concerne. 

Le praticien qui intervient dans un cadre sportif peut, en cas de nécessité, conseiller 

à un patient de consulter un ostéopathe en dehors de ses activités sportives, mais il 

ne doit pas utiliser ses interventions pour démarcher la clientèle. 

L'exercice en milieu sportif connaît certaines spécificités, notamment de lieu 

d'exercice et de type d'encadrement, qui doivent faire l'objet de règles particulières : il est 

souhaitable, en effet, que les sportifs bénéficient de l’intervention d’ostéopathes alors même 

que certains principes sont difficilement applicables dans toutes les circonstances de la 

pratique sportive : tel est le cas, par exemple, de l'intervention du professionnel directement 

sur le terrain de sport, où, après un match, dans les vestiaires. 

Le premier alinéa de l'article a justement pour objet le lieu de l’intervention de l'ostéopathe 

en milieu sportif, en prévoyant exceptionnellement que « l’ostéopathe peut notamment 

intervenir dans des vestiaires, voire en dehors de ces derniers en cas de nécessité, (notamment 

sur le terrain ou dans d’autres lieux dans le cadre d’un déplacement) ». De telles interventions 

ne constituent, en effet, pas un idéal en ce qui concerne les possibilités de communication 

avec le patient, ou en ce qui concerne le respect des exigences des locaux dans lesquelles 

l'ostéopathe peut intervenir ; les contraintes pratiques obligent cependant, et 

pragmatiquement, à admettre des interventions en ces lieux. 

L'intervention en milieu sportif implique, en outre, souvent l'intervention en ce qui concerne 

les groupes de sportifs, notamment dans le cadre de stages collectifs. Il est ici tout à fait 

irréaliste d'imaginer que les participants au stage puissent chacun choisir leur ostéopathe qui 

viendrait s’occuper d’eux en particulier (même s’ils peuvent le faire). Il s'agit, tout au 

contraire, pour les organisateurs de stages, de permettre aux participants de bénéficier 
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facilement d'une intervention ostéopathique. Le second alinéa du présent article permet donc 

l'intervention de l'ostéopathe « dans le cadre de stages collectifs, pour l’ensemble des sportifs 

participant au stage ». 

Une autre spécificité du sport réside, hélas, dans la pratique du dopage ; le principe 

déontologique est alors clair et évident : « l’ostéopathe ne favorise en aucun cas, ne cautionne 

ni ne conseille le dopage ou toute pratique assimilable ». Ce texte doit, en outre, faire l'objet 

de deux commentaires : il prévoit, bien entendu, que « l'ostéopathe ne favorise pas le 

dopage », non plus qu'il le « conseille » ; mais il prévoit également que celui-ci « ne le 

cautionne » pas. Il s'agit ici d'éviter le silence complice, l'ostéopathe sachant, ou comprenant, 

mais ne disant rien. Confronté à une telle situation, l'ostéopathe doit adopter l'attitude la plus 

adaptée : tenter de faire évoluer la situation, cesser d'intervenir, ou toute autre solution, mais 

dirigée vers un objectif de cessation des pratiques de dopage. Le deuxième commentaire de 

cette formule renvoie à l'expression « le dopage ou toute pratique assimilable ». Il ne s'agit 

pas, en effet, de jouer sur la qualification de dopage, notamment eu égard aux substances 

concernées. Ce dont l'ostéopathe ne doit pas être complice, c'est de l'attitude « anti-

sportive ». 

L'ostéopathe peut, en outre, dans sa pratique en milieu sportif comme dans sa pratique 

habituelle, intervenir sur des mineurs ou des majeurs sous tutelle. Dans ce contexte, les règles 

habituelles, posées par le code de la santé publique, et reprises sous le quatrième principe, ne 

connaissent pas d’exception : les représentants légaux doivent être informés et consentir ; les 

mineurs ou majeurs sous tutelle doivent consentir et participer à l'information, dans la mesure 

de leurs possibilités. Mais ce consentement se fera globalement, par avance, sauf acte 

inhabituel (voir les commentaires sous l’article 4.6.1). 

Dernière difficulté, enfin, liée à la pratique en milieu sportif, le praticien peut, dans ce cadre, 

détecter la nécessité, pour l'une des personnes prises en charge, d’une intervention 

ostéopathique en dehors du milieu sportif. Il pourrait alors profiter de cette opportunité pour 

enfreindre les règles relatives à la loyauté concurrentielle et tenter d'accroître sa clientèle. Ce 

sont ces différentes contraintes que le dernier alinéa de l'article concilie en prévoyant que « le 

praticien qui intervient dans un cadre sportif peut, en cas de nécessité, conseiller à un patient 

de consulter un ostéopathe en dehors de ses activités sportives, mais il ne doit pas utiliser ses 

interventions pour démarcher la clientèle ». 

 4e. Exercice à domicile 

Comme il est dit à l'article 4.8.2, lorsqu'il exerce au domicile du patient, l’ostéopathe 

doit disposer de moyens suffisants pour s’assurer de la qualité des soins. Dans le cas 

contraire, il propose au  patient de poursuivre ses soins en cabinet ou dans une 

structure adaptée. 

Le présent article rappelle le principe énoncé à l'article 4.8.2. L'exercice à 

domicile du patient est possible, mais à condition que la déontologie puisse être respectée, 

notamment en ce qui concerne la qualité des soins. Si tel n'est pas le cas, il faut revenir aux 
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modalités habituelles de l'exercice qui permettent d'assurer cette qualité de prise en charge : 

l'exercice en cabinet, ou dans une autre structure si elle est adaptée. 

6. Structures d'exercice professionnel 

 1er. Associations et sociétés d’exercice professionnel 

Dans les cabinets regroupant plusieurs praticiens exerçant en commun, quel qu'en 

soit le statut juridique, l'exercice de l'ostéopathie reste personnel, chaque praticien 

gardant toute son indépendance professionnelle.  

Dans un tel contexte, le libre choix de l'ostéopathe par le patient doit être respecté. 

L'ostéopathe peut utiliser des documents à en-tête commun de l'association ou de la 

société dont il est membre. L’ostéopathe signataire doit cependant toujours être 

identifiable et ses coordonnées mentionnée dans les conditions de l’article 8.3.4. 

L’ostéopathe ne s’associe (association ou société), dans la mesure du possible, 

qu’avec un membre de la FFO tenu, comme lui, au respect de la déontologie de 

l'ostéopathie. Il privilégie, à défaut, un ostéopathe exclusif reconnu du fait de son 

expérience ou de sa compétence par l’autorité administrative. Dans ce dernier cas, il 

sensibilise son confrère à la déontologie de l'ostéopathie, la lui fait connaître, et 

l’incite à la respecter. 

Deux des principes fondamentaux de la déontologie de l'ostéopathie sont 

l'engagement et l'indépendance. L'exercice au sein d'une structure professionnelle, quel qu'en 

soit le statut juridique, pourrait porter atteinte à l'un de ces deux principes, un professionnel 

agissant prioritairement, non dans l'intérêt du patient, mais dans celui de la structure. L'objet 

du premier alinéa du présent article et de réaffirmer le principe d'indépendance 

professionnelle dans le cadre de l'exercice professionnel dans une structure, ainsi que le 

principe d'engagement, implicitement présent dans l'expression selon laquelle « l'exercice de 

l'ostéopathie reste personnel ». 

Un autre principe pourrait être atteint par l'exercice au sein d'une structure : le libre choix de 

l'ostéopathe par le patient. Le second alinéa de l'article prévoit que ce principe doit être 

respecté : la structure ne saurait, dans un cadre libéral, imposer un ostéopathe au patient. 

Deux exceptions doivent cependant être soulignées : la première est relative à l’hôpital public, 

dans lequel l’usager du service public hospitalier est en relation juridique avec l’hôpital - et 

non avec tel professionnel -, qui peut donc choisir le professionnel ; il en est de même en ce 

qui concerne un établissement de santé privé si le patient a contracté, non avec le 

professionnel, mais avec l’établissement lui même. 

La troisième difficulté relativement à la conciliation entre l'exercice libéral et l'appartenance à 

une structure et celle des documents utilisés par le cadre de la pratique professionnelle. Le 

troisième alinéa de l'article prévoit, à ce propos, que « l'ostéopathe peut utiliser des 
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documents à en-tête commun de l'association ou de la société dont il est membre. 

L’ostéopathe signataire doit cependant toujours être identifiable et ses coordonnées 

mentionnée dans les conditions de l’article 8.3.4 ». Une telle solution permet l'identification de 

l'ostéopathe, à la fois comme membre de la structure et comme professionnel exerçant à titre 

individuel et indépendant. En outre, et pour éviter des distorsions en termes concurrentiels du 

fait de l'appartenance à une structure, l'article prévoit que les règles relatives aux documents 

professionnels, exposées à l'article 8.3.4 doivent être respectés. 

En outre, la déontologie de l'ostéopathie est destinée à défendre une prise en charge de 

qualité qui, comme exposé sous le sixième principe « compétence », implique le respect d'un 

certain nombre d'exigences en termes de formation et de pratiques. C'est la raison pour 

laquelle le dernier alinéa de l'article prévoit que « l’ostéopathe ne s’associe (association ou 

société), dans la mesure du possible, qu’avec un membre de la FFO tenu, comme lui, au respect 

de la déontologie de l'ostéopathie. Il privilégie, à défaut, un ostéopathe exclusif reconnu du fait 

de son expérience ou de sa compétence par l’autorité administrative. Dans ce dernier cas, il 

sensibilise son confrère à la déontologie de l'ostéopathie, la lui fait connaître, et l’incite à la 

respecter ». L'objectif du texte est de rendre visible, pour le patient, l'offre de services 

ostéopathiques, l'appartenance à la Fédération Française de l'Ostéopathie constituant un label 

de qualité des professionnels concernés à destination du patient. 

Cependant, dans la pratique, les ostéopathes répondant aux critères de qualité de la 

Fédération peuvent, au moment de l'adoption de la déontologie, être d'ores et déjà associés 

avec des personnes qui ne répondent pas à ces critères. Il ne s'agit pas, pragmatiquement, de 

les obliger à dissoudre leur association ou leur société. C'est la raison pour laquelle le texte 

précise que des exigences peuvent être respectées « dans la mesure du possible ». Si 

l'ostéopathe membre de la FFO ne peut pas s'associer avec un autre membre de la Fédération, 

il doit, en priorité, s'associer avec un autre ostéopathe exclusif. L'objectif de cette construction 

normative reste, rappelons-le, toujours l'application de la déontologie de l'ostéopathie ; le 

texte prévoit des modalités de mise en œuvre de cette déontologie alors même que les 

associés de l'ostéopathe n'appartiendraient pas à la Fédération Française de l'Ostéopathie. 

 2e. Exercice sur lieux multiples 

L'ostéopathe peut exercer son activité sur plusieurs sites si les besoins de la 

population le justifient et si les conditions de son exercice permettent le respect de 

la déontologie de l'ostéopathie, notamment en ce qui concerne la qualité de 

l'installation (article 4. 8). 

Le présent article reprend les règles de l’article 4.8, destiné à permettre le 

respect de la déontologie de l'ostéopathie lorsque l'ostéopathe exerce sur plusieurs sites, 

notamment en ce qui concerne la qualité de la prise en charge et le respect de la loyauté 

concurrentielle. 
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7. Contrôle des contrats professionnels 

L'ostéopathe qui conclut un contrat ou un avenant contractuel ayant pour objet 

l'exercice de la profession doit le faire par écrit, notamment dans le but d'éviter des 

contentieux futurs. 

Les contrats et avenants conclus par l'ostéopathe doivent respecter la déontologie 

de l'ostéopathie, notamment en ce qui concerne la qualité de la prise en charge du 

patient, le respect du secret professionnel et l'indépendance de l'ostéopathe. 

L'ostéopathe qui nourrit un doute sur la conformité d'un contrat ou d'un avenant à 

la déontologie peut saisir pour avis le Haut conseil à la déontologie, qui lui répond 

dans le délai d'un mois. La non réponse par le Haut conseil dans le délai requis vaut 

avis favorable. 

Si le Haut conseil nourrit lui-même un doute sur le contenu d'un contrat passé par un 

ostéopathe, il peut lui en demander copie et lui faire toute suggestion pour mettre 

sa situation en conformité avec la déontologie. L’ostéopathe, membre de la FFO 

répond favorablement à la demande de communication du Haut conseil. 

Le contrôle des contrats professionnels est un enjeu classique des déontologies. 

Celui-ci est, en ce qui concerne les professions dont la déontologie est organisée par l'État, 

habituellement confié aux ordres professionnels ; il revêt alors un caractère obligatoire. Ces 

contrats doivent, en outre, être conclus par écrit, afin de permettre le contrôle de l'ordre 

quant au respect de la déontologie et du principe d'indépendance professionnelle. Or, dans la 

mesure où la pratique de l'ostéopathie n'est pas encadrée par un ordre, les solutions ne 

peuvent pas être impératives. Pour autant, les objectifs de non contrariété entre le contenu 

des contrats et la déontologie demeurent. 

C'est la raison pour laquelle le premier alinéa de l'article prévoit que « l'ostéopathe qui conclut 

un contrat ou un avenant contractuel ayant pour objet l'exercice de la profession doit le faire 

par écrit ». L'exigence de l'écrit ne vise cependant pas seulement l'objectif d'un contrôle 

éventuel du respect de la déontologie : l'enjeu des contrats à propos desquels l'écrit est exigé 

(les contrats dits « solennels ») est la facilité de la connaissance de leur contenu, qui permet 

d'éviter nombre de contentieux ayant justement pour objet ce dernier. C'est la raison pour 

laquelle une règle de sagesse juridique impose que les contrats importants soient passés par 

écrit. C'est cette règle que reprend la déontologie de l'ostéopathie « notamment dans le but 

d'éviter des contentieux futurs ». 

La seconde règle de l'article est consacrée au contenu de fond des contrats professionnels, qui 

prévoit que « les contrats et avenants conclus par l'ostéopathe doivent respecter la 

déontologie de l'ostéopathie, notamment en ce qui concerne la qualité de la prise en charge du 

patient, le respect du secret professionnel et l'indépendance de l'ostéopathe ». Il faut souligner, 

ici, que l'article concerne bien les contrats, mais également leurs compléments ou avenants, et 
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que le but de la règle est bien le respect de la déontologie, la liste des principes ou éléments à 

respecter (qualité de la prise en charge, respect du secret professionnel et de l'indépendance) 

n'étant pas limitative, puisque précédée par l'adverbe notamment. 

Cependant, il peut être difficile, en pratique, pour un ostéopathe, de savoir si le contrat ou 

l'avenant qu'il envisage est conforme, ou non, à la déontologie. Or, l'application de cette 

dernière est notamment confiée au Haut conseil à la déontologie de l'ostéopathie. L'une des 

missions de ce dernier est donc de rendre des avis à l'ostéopathe en ce qui concerne la 

conformité de son contrat à la déontologie. Cette réponse doit être raisonnablement rapide 

pour tenir compte à la fois des contraintes du Haut conseil et de la nécessité, pour 

l'ostéopathe, d'obtenir une réponse dans un délai acceptable. Compte tenu de ces contraintes, 

le délai d'un mois a paru pertinent, sachant que la non réponse par le Haut conseil dans ce 

délai vaut avis favorable. 

Enfin, et dans le but d'assurer la plus grande applicabilité à la déontologie, le Haut conseil peut 

lui-même être alerté sur le contenu d'un contrat. Il peut alors en demander copie à 

l'ostéopathe (le membre de la FFO devant répondre favorablement à cette demande), et 

« faire toute suggestion » à l'ostéopathe « pour mettre sa situation en conformité avec la 

déontologie ». 

8. Collaborations interprofessionnelles 

L'ostéopathe peut exercer dans le cadre de collaborations interprofessionnelles, 

notamment en partageant son cabinet avec un ou plusieurs membres des 

professions médicales ou d'auxiliaires médicaux. Les dispositions de l'article 9.8 

relatifs au contrat et avenant professionnel sont également applicables dans les 

hypothèses de collaborations interprofessionnelles. 

Tel est notamment le cas en ce qui concerne la nécessité du caractère écrit des 

contrats et avenants, de la nécessité de la préservation, dans ces circonstances, du 

respect de la déontologie de l'ostéopathie, notamment en ce qui concerne la qualité 

de la prise en charge du patient, le respect du secret professionnel et l'indépendance 

de l'ostéopathe ainsi que des possibilités de conseil et de contrôle du Haut conseil à 

la déontologie de l'ostéopathie. 

La question de la pluridisciplinarité a été traitée à l'article 4.3.10. Il s'agit, ici, des 

collaborations interprofessionnelles, et notamment du partage d'un cabinet avec des 

membres des professions médicales ou paramédicales. Rappelons, en effet que selon l'article 

4.8.1, « l'ostéopathe ne peut partager son cabinet qu’avec un confrère, un autre professionnel 

de santé ou un psychologue. Il est souhaitable, dans la mesure du possible, que l’ostéopathe ne 

partage pas son cabinet avec une personne pratiquant l’ostéopathie à titre non exclusif. 

L’ostéopathe ne partage en aucun cas son cabinet avec une personne pratiquant une activité 

commerciale ou de nature à nuire à l’image de la profession ». 
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L'objet du présent article est de rendre applicable aux collaborations interprofessionnelles les 

règles de l'article précédent relatives au contrôle des contrats professionnels. Dans un objectif 

d'explicitation, le second alinéa prévoit donc que « l'ostéopathe ne peut partager son cabinet 

qu’avec un confrère, un autre professionnel de santé ou un psychologue. Il est souhaitable, 

dans la mesure du possible, que l’ostéopathe ne partage pas son cabinet avec une personne 

pratiquant l’ostéopathie à titre non exclusif. L’ostéopathe ne partage en aucun cas son cabinet 

avec une personne pratiquant une activité commerciale ou de nature à nuire à l’image de la 

profession ». Les commentaires relatifs à ce contenu se trouvent sous l'article précédent. 
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10.  Enseignement et recherche 
La déontologie de l'ostéopathie s'applique aux établissements de formation ainsi 

qu’aux étudiants en ostéopathie. Elle s'applique également dans les activités 

d'enseignement et de recherche. 

La déontologie ne commence pas à s’appliquer lorsque le professionnel 

s’installe. La déontologie ne constitue en effet pas un « supplément d’âme » qui s’appliquerait 

à une ostéopathie seulement définie en référence à un certain nombre de techniques (article 

1.2). L’ostéopathie ne peut en effet se définir qu’en référence à la relation entre l’ostéopathe 

et le patient, laquelle implique la déontologie. Dans ce contexte, l’acquisition de la 

déontologie comme compétence professionnelle doit débuter dès la formation des étudiants. 

1. Formation à la déontologie 

La déontologie ne constitue pas un accessoire qui s'ajoute à l'acte ostéopathique 

mais fait partie intégrante de la pratique de l’ostéopathie. 

Elle sous-tend, en tant que telle, l'ensemble de la formation à l'ostéopathie. Elle fait 

donc partie  de l'ensemble des enseignements. Une attention particulière lui est 

prêtée dans le cadre des enseignements cliniques. 

Dans ses missions d'enseignement, l’ostéopathe n’intervient qu’au sein 

d'établissements répondant aux critères de formation de la Fédération Française de 

l’Ostéopathie, et ne cautionne pas, ne serait-ce par sa seule présence, les violations 

de la déontologie qu’il serait amené à constater au sein de ces établissements. 

Le premier alinéa de l’article rappelle le caractère central de la déontologie dans 

son rapport à l’acte ostéopathique  qui ne se conçoit que dans la relation avec le patient. 

La déontologie est alors une exigence indispensable de la formation en ostéopathie, 

l’organisation de cette dernière devant permettre l’application de la déontologie ainsi que 

l’évaluation des étudiants quant à sa compréhension et à son intégration aux pratiques. Une 

telle exigence est cependant aisée à réaliser dans la mesure où les enseignants ostéopathes 

sont eux-mêmes tenus par la déontologie. C’est sur ce point qu’insiste le second alinéa, 

notamment en ce qui concerne le lieu privilégié de mise en œuvre de la déontologie : 

l’enseignement clinique. 

Le troisième alinéa a pour objet l’attitude à adopter pour des enseignants ostéopathes 

relativement à des formations qui ne permettraient pas l’application de la déontologie. Il peut 

s’agir d’établissements qui offrent une formation insuffisante par rapport aux normes 
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adoptées par la Fédération Française de l’Ostéopathie, que ce soit en termes de volume 

horaire global, ou en termes d’importance de la pratique clinique au sein de la formation. 

Dans ce contexte, la seule attitude déontologiquement possible pour l’enseignant ostéopathe 

est le refus de participation au cursus de formation. Une telle attitude est en effet impliquée 

par le deuxième principe déontologique, relatif à la « probité », qui interdit de transiger avec 

la qualité de la formation. C’est ce principe que décline le troisième alinéa du présent article. 

C’est la même exigence qui explique la formule du même alinéa qui interdit à l’ostéopathe de 

cautionner, par sa seule présence, les manquements à la déontologie qu’il pourrait constater. 

Rappelons, à ce propos, que les principes de probité et d’engagement insistent sur l’honnêteté 

de l’ostéopathe, y compris vis-à-vis de lui-même. 

Dans ce contexte, si l’ostéopathe enseignant est amené à nourrir des doutes sur la qualité 

d’une formation et sur sa participation à cette dernière, l’attitude déontologiquement 

adéquate est celle du retrait. Il ne faut jamais oublier, en outre, que la qualité de la formation 

est primordiale en ce qui concerne la qualité de la future prise en charge des patients : dans 

cette perspective, participer ou cautionner une formation de qualité insuffisante revient à 

organiser une prise en charge déficiente des patients, dommageable pour l’ensemble des 

acteurs du système, les patients, bien évidemment, mais également les ostéopathes qui n’ont 

aucun intérêt à voir leur réputation entamée, et, in fine l’ostéopathie. 

2. Remise de la déontologie 

Les établissements qui adhèrent à la Fédération Française de l'Ostéopathie 

remettent solennellement la déontologie de l'ostéopathie aux étudiants avant le 

début de leur apprentissage de la pratique clinique. La déontologie fait, en outre, 

l'objet d'un enseignement spécifique. 

Les établissements qui le souhaitent peuvent organiser une prestation de serment 

notamment au moment de la remise des diplômes. 

Comme souligné à plusieurs reprises, la déontologie fait partie intégrante de la 

pratique de l’ostéopathie. Une telle conception n’est cependant pas forcément évidente pour 

des étudiants qui imaginent apprendre, avant tout, des techniques professionnelles. La 

sociologie des professions apprend, en outre, que ce que nous appelons, en France, 

« professions libérales » peuvent se définir en référence à deux critères : un caractère 

intellectuel attesté par un haut niveau d’études ; une « éthique » qui permette une prise en 

charge juste et efficace, par le professionnel, des intérêts qui leur sont confiés (leur santé, leur 

liberté, leur patrimoine, leur honneur, ect.). C’est la raison pour laquelle les professions 

libérales organisent quasi systématiquement une prestation de serment à destination de leurs 

impétrants, ainsi qu’une formation à la déontologie. 

L’ensemble de ces considérations explique le contenu du présent article : « les établissements 

qui adhèrent à la Fédération Française de l’Ostéopathie remettent solennellement la 

déontologie de l'ostéopathie aux étudiants avant le début de leur apprentissage de la pratique 
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clinique ». Il s’agit ici de bien faire comprendre aux étudiants que la pratique clinique ne peut 

se concevoir sans référence à la déontologie. De la même manière, cette remise ne peut être 

que « solennelle » pour en marquer l’importance : l’ostéopathe prend en charge le patient et 

intervient en ce qui concerne sa santé ; la remise solennelle de la déontologie est une occasion 

de le rappeler. 

La remise de la déontologie ne suffit évidemment pas à sa compréhension. Un exposé plus 

systématique est, dans ce contexte, indispensable. C’est la raison pour laquelle le deuxième 

alinéa prévoit que « la déontologie fait, en outre, l'objet d'un enseignement spécifique ». 

Enfin, plusieurs années s’écoulent entre le début de l’enseignement clinique et de début de 

l’exercice professionnel. La remise des diplômes est un moment important pour les étudiants, 

et qui précède de peu l’installation. Il peut être pertinent, à ce moment, d’organiser, dans les 

établissements de formation, une prestation de serment relative à la déontologie, celle-ci 

faisant pendant à l’engagement des membres de la Fédération Française de l’Ostéopathie à 

respecter cette dernière, comme prévu à l’article 1.3. C’est la raison pour laquelle le deuxième 

alinéa de l’article prévoit que « les établissements qui le souhaitent peuvent organiser une 

prestation de serment notamment au moment de la remise des diplômes ». 

3. Organisation de la clinique par les établissements 

Les établissements membres de la Fédération Française de l'Ostéopathie se 

caractérisent notamment par l'importance qu'ils attachent à la formation des 

étudiants par la pratique clinique. 

L'accès à cette clinique est payant pour les patients. Elle ne doit, en revanche, pas 

être lucrative pour l'établissement. Les établissements ne proposent pas au patient 

d'abonnement ou toute autre pratique de fidélisation, qui porte atteinte à la liberté 

de choix du patient ainsi qu’à la loyauté concurrentielle (droit d’entrée, adhésion à 

une association, etc.). Les établissements peuvent dispenser gratuitement des soins 

aux patients qui ne pourraient autrement y accéder. 

Les établissements qui font connaître leur activité clinique dans un support 

d’information le font dans une forme informative et non publicitaire. Ils respectent 

les règles de l’article 9.3 en tant qu’elles leurs sont applicables. 

Le premier alinéa de l’article rappelle un principe fondamental de 

l’enseignement de l’ostéopathie tel que conçu par la Fédération Française de l’Ostéopathie : 

l’importance de la pratique clinique. La formation en ostéopathie est en effet destinée à 

former les praticiens ; dans ce contexte, une formation essentiellement théorique est 

insuffisante et met, qui plus est, sans doute les patients en danger ou les met, tout au moins, 

en relation avec des professionnels inefficaces… 
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Dans ce contexte, l’organisation de la clinique par les établissements pose un certain nombre 

de difficultés d’ordre déontologique. Il en est notamment ainsi de son financement et de son 

caractère payant ou gratuit. Les règles déontologiques du présent article sont fondées sur les 

considérations suivantes : l’accès à la clinique doit être payant pour les patients. En effet, la 

gratuité présenterait deux inconvénients. Elle exposerait, d’une part, les cliniques des 

établissements, à recevoir des patients qui ne se présenteraient que du fait de la gratuité, et 

non parce qu’ils auraient identifié un réel besoin d’une intervention ostéopathique ; elle 

risquerait, d’autre part, de constituer une concurrence déloyale pour les ostéopathes d’ores et 

déjà installés à proximité. Il en est de même de formules d’abonnement, d’adhésion à des 

associations pour accéder aux soins, ou autres formules prohibées pour l’ostéopathe installé 

et pratiquant à titre libéral (article 9.2), et qui ne peuvent donc qu’être également prohibées 

en ce qui concerne les établissements de formation. 

De la même manière, l’organisation de la clinique par les établissements ne doit avoir qu’un 

seul but : la formation des étudiants ; le montant du paiement par le patient ne peut dès lors 

qu’avoir pour but de « couvrir les frais » de l’organisation de l’activité par l’établissement. Si 

cette activité s’avérait, en effet, lucrative, elle porterait, d’une part, atteinte aux ostéopathes 

d’ores et déjà installés exerçant à titre libéral et constituerait, d’autre part, une utilisation peu 

acceptable des étudiants dans le cadre d’une activité lucrative. 

On ne peut oublier, cependant, que certains patients ne peuvent tout bonnement pas financer 

leur accès aux soins ostéopathique. Il est pertinent, pour cette catégorie de patients, de 

prévoir la possibilité, comme c’est le cas en ce qui concerne l’ensemble des ostéopathes, 

d’une dispensation gratuite des soins par les établissements dans le cadre de la clinique. 

Le troisième alinéa de l’article a pour objet de rendre applicables aux établissements de 

formation, les règles de l’article 9.3, relatives à la publicité, applicables à l’ensemble des 

ostéopathes. 

4. Pratique de la clinique 

 1er. Respect du patient 

L'examen d'une personne dans le cadre d'un enseignement clinique requiert son 

consentement préalable. Les étudiants qui reçoivent cet enseignement doivent être 

au préalable informés de la nécessité de respecter les droits des patients énoncés 

dans la présente déontologie. 

L’ostéopathie n’est pas la seule profession à utiliser la clinique dans le cadre de 

sa formation ; tel est généralement le cas de l’ensemble des professions de santé. C’est la 

raison pour laquelle le code de la santé publique dispose, dans son article L. 1111-4 : « 

l'examen d'une personne malade dans le cadre d'un enseignement clinique requiert son 

consentement préalable. Les étudiants qui reçoivent cet enseignement doivent être au 

préalable informés de la nécessité de respecter les droits des malades énoncés au présent 

titre ». Rappelons que ce texte n’est sans doute pas applicable aux ostéopathes puisque 
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l’article du code de la santé publique concerne les professionnels de santé, au sens du code de 

la santé publique, dont ne font pas partie les ostéopathes. Cependant, d’une part, l’article 

concerne bien « l’examen d’une personne malade dans le cadre d’un enseignement clinique », 

le législateur ayant voulu protéger une personne dans cette situation, sans volonté de 

limitation aux seuls professionnels de santé au sens du code de la santé publique ; d’autre 

part, on peut imaginer qu’un juge saisi d’une affaire relative à une clinique ostéopathique, 

considérerait qu’une règle équivalente à celles du code de la santé publique s’applique dans le 

contrat qui lie le patient à l’établissement de formation qui organise l’activité ; enfin, la règle 

est sans aucun doute déontologiquement pertinente, les droits des patients reconnus par la loi 

du 4 mars 2002 ayant même été repris et développés par la présente déontologie, notamment 

sous le quatrième principe « respect du patient ». 

 2e. Respect des étudiants – « training » 

L’étudiant en ostéopathie applique les règles relatives au respect du patient lors des 

apprentissages pratiqués sur d’autres étudiants. 

Une spécificité de l’ostéopathie réside également dans la pratique du « training 

» entre étudiants. Le présent article prévoit l’application des règles relatives au respect du 

patient dans le cadre de cette activité : l’apprentissage des règles en question ne 

commencera, en effet, jamais trop tôt, et celle-ci doit être de l’ordre du réflexe pour l’étudiant 

en ostéopathie ; le contexte du training est donc pertinent pour débuter leur acquisition. 

 3e. Étudiants 

L'ensemble des règles déontologiques est applicable aux étudiants en ostéopathie. 

Ceux-ci sont notamment particulièrement attentifs aux règles relatives au respect du 

patient, au secret professionnel, ainsi qu’aux règles relatives à leur compétence et à 

leurs limites telles que développées au 6. 

L’étudiant n’exerce en aucun cas en dehors de sa formation avant l’obtention de son 

diplôme et du droit d’user du titre. 

L’étudiant professionnel de santé ne peut en aucun cas reproduire des techniques 

dans son cabinet et dans le cadre de sa profession avant l’obtention de son diplôme. 

L'une des particularités des études en ostéopathie réside dans l'importance, en 

leur sein, de la pratique clinique. Ce cadre particulier d'enseignement et de formation ne 

saurait échapper à l'application de la déontologie. Il en est particulièrement ainsi en ce qui 

concerne l'ensemble des règles relatives aux rapports avec le patient telles que développées 

sous le quatrième principe « respect du patient ». À propos de ces dernières, l'article 

commenté cite explicitement les règles relatives au secret professionnel, dont l'apprentissage 
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est fondamental, ainsi que celles, développées dans le sixième principe, relatives à la 

compétence. Il en est évidemment particulièrement ainsi en ce qui concerne les limites de 

cette dernière, l'étudiant ne devant pas les dépasser, mais devant solliciter un professionnel 

plus expérimenté s’il les atteint. 

Le second alinéa de l'article est relatif à la prohibition de l'exercice et de l'utilisation du titre 

avant l'obtention du diplôme. Il ne s'agit ici que de la reprise déontologique d'un principe 

pénal. En effet, en droit français, l’attribution d’un titre délivré par l’autorité publique implique 

la protection de la loi pénale. Le Code pénal prévoit, en effet, dans son article 433- 17, 

l’infraction « d’usurpation de titre ». Ainsi, « l'usage, sans droit, d'un titre attaché à une 

profession réglementée par l'autorité publique ou d'un diplôme officiel ou d'une qualité dont 

les conditions d'attribution sont fixées par l'autorité publique est puni d'un an 

d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende ». Et le titre d'ostéopathe constitue bien un 

titre attaché à une profession réglementée par l'autorité publique, en l'occurrence l'article 75 

de la loi n°2002-303, du 4 mars 2002. 

 4e. Encadrants 

L'encadrant veille à diffuser, dans le cadre de son encadrement, la déontologie de 

l'ostéopathie, notamment par l'exemple. Il n'utilise pas son activité d'encadrement 

clinique pour accroître sa propre clientèle. 

Comme la déontologie de l'ostéopathie le souligne à plusieurs reprises, la 

déontologie est destinée à imprégner tout acte lié à la pratique professionnelle, cette dernière 

ne se concevant pas en dehors du cadre déontologique. C'est la raison pour laquelle, pendant 

les études, l'encadrant ostéopathe diffuse la déontologie lors de son enseignement. Cette 

diffusion, notamment par l'imprégnation, par les étudiants, des règles déontologiques, passe 

sans doute par des discours structurés relatifs à cette dernière (cours), mais également, et 

peut-être même surtout, par l'exemple qu’en donnent les encadrants. 

Notamment, l'encadrant ne doit pas utiliser son activité pour tenter d'accroître sa clientèle. 

 5e. Secret professionnel 

Les règles relatives au secret professionnel, notamment telles que développées au 

4.7. s'appliquent en toutes circonstances, y compris dans le cadre de l'activité 

clinique. 

Le secret professionnel s'impose également, sauf exception prévue par la loi, dans 

les relations des ostéopathes entre eux. Un ostéopathe ne peut donc directement 

transmettre à un confrère des informations relatives à un patient. Il peut, en 

revanche, transmettre au patient les informations qui lui sont utiles, ce dernier 

pouvant alors les transmettre lui-même à un confrère. 
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Dans le cas d'une prise en charge clinique par plusieurs ostéopathes, les 

informations peuvent leur être délivrées conjointement par le patient ; elles ne 

peuvent être régulièrement discutées qu'en sa présence. 

Il est toujours possible de discuter d'un cas avec un confrère si le patient dont il 

s'agit n'est pas reconnaissable. Si son identité n'est pas mentionnée mais qu'il est 

reconnaissable, la communication à son propos n'est pas licite. 

Les règles relatives au secret professionnel ont été développées au point 4.7, 

auquel nous renvoyons pour des développements plus substantiels. 

Il ne s'agit ici que d'opérer quelques rappels. Le premier d'entre eux est relatif à leur 

applicabilité : la répression de la violation du secret professionnel est prévue par le code pénal, 

sans exception relative à la clinique ostéopathique. Le second est relatif à la circulation 

d'informations entre ostéopathes : rappelons qu’en droit français, le secret partagé - c'est-à-

dire l'idée selon laquelle le secret n'existerait pas entre professionnels - n'existe pas. Seule la 

loi peut alors prévoir une exception au secret professionnel, ce qu'elle ne fait pas en ce qui 

concerne les ostéopathes (contrairement, notamment, et depuis 2002, à plusieurs 

professionnels de santé, mais dont les ostéopathes ne font pas partie, dans le strict cadre 

d'une même prise en charge). La circulation d'informations entre professionnels ne peut dès 

lors, emprunter que trois voies : soit l'information est donnée au patient qui la transmet lui-

même à un second professionnel ; soit les informations sont données et discutées en la 

présence du patient ; soit la discussion professionnelle ne permet pas l'identification du 

patient par celui qui ne le connaît pas au début de la discussion ; elle est alors licite. 

5. Recherche et publication 

L'activité de recherche et de publication fait pleinement partie de la pratique 

ostéopathique. L'ostéopathe fait preuve, dans ces activités comme dans toutes les 

autres, de la plus grande honnêteté. Il évite notamment toute publication de 

complaisance et toute autocensure. Il fait preuve d'honnêteté intellectuelle, de 

tolérance vis-à-vis des autres points de vue et d'objectivité. 

Lorsqu'il utilise son expérience ou ses documents à des fins de publication 

scientifique ou d'enseignement, l’ostéopathe veille à ce que l'identification de son 

ou de ses patients ne soit pas possible. Si l’identité du patient n'est pas mentionnée 

mais qu'il est reconnaissable, la communication à son propos n'est pas autorisée. 

Les publications scientifiques ne sont pas épargnées par certaines malhonnêtetés. 

L’objet de cet article et de rappeler la règle posée à l’article 6.6 et de renvoyer à son 

commentaire.  
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